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PREAMBULE 
 
Le Plan Local d’urbanisme de la commune de Noirétable a été approuvé le 31 janvier 2008. Il a fait l’objet de plusieurs 
évolutions : 
 

‐ La modification n°1 approuvée le 30 juillet 2009 ayant pour objet : 
‐ la modification de l’article DG 10 prescriptions architecturales 
‐ la réduction de l’emplacement réservé n°9 
‐ la création d’un nouvel emplacement réservé n°15. 
 

‐ Une révision simplifiée n°1 en date du 30  juillet 2009, ayant pour objet une extension mesurée de  la zone 

constructible UC  répondant  à  la  volonté  communale d’adapter  son document d’urbanisme à une nouvelle 

situation  foncière.  Cette  extension  du  périmètre  UC  engendre  par  ailleurs  la  réduction  de  l’emplacement 

réservé n°9. 

 

‐ Une  révision  simplifiée  n°2  en  date  du  30  juillet  2009,  ayant  pour  objet  la  réalisation  d’un  projet  privé 

répondant à un but d’intérêt général de caractère économique pour  la commune et  le bassin d’emplois de 

Noirétable.  Il  s’agissait  de  permettre  l’extension  d’une  entreprise  existante,  sur  la  zone  d’activités  de 

Montifaux, par l’extension de la zone UF au détriment de la zone A. 

 

‐ Une procédure de mise à jour a également été approuvée par le conseil municipal le 30 janvier 2014. 

 

‐ Une procédure de mise à jour a également été approuvée par le conseil communautaire le 7 novembre 2019. 

 

‐ Une modification n°3 en date du 26 janvier 2021, ayant pour objet la réduction du recul fixé par la loi Barnier 
concernant la départementale n°1089, considérée comme voie à grande circulation, sur la zone AUf et Uf de 
la zone d’activité de l’Etang ; la correction de quelques erreurs matérielles. 

 

La  présente modification  n°2  (menée  par  Loire  Forez  agglomération)  a  pour  objectif  de  faire  évoluer  le  document 

d'urbanisme de Noirétable par une procédure de modification dans les conditions prévues par les articles L153‐36 et 

L153‐38 du code de l'urbanisme pour : 

‐ ouvrir partiellement à l’urbanisation une zone à urbaniser stricte sur le secteur de La Provende Sud. 

‐ supprimer les autres zones d’urbanisation future dites strictes conformément à l’article L.153‐31 du code de 

l’urbanisme (relatif à la Loi ALUR et le principe de réduction de la consommation des espaces). 

‐ supprimer la zone d’urbanisation future dite opérationnelle (AUa) localisée sur le secteur de la Condamine. 

 

Le présent dossier fait l’objet de la modification n°2 du PLU. 
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RAPPEL DU CONTEXTE COMMUNAL 

 
 

La commune de Noirétable se situe à l’extrême Ouest du département de la Loire. Sa limite administrative Ouest marque 

la transition avec le département du Puy de Dôme. Ainsi, la commune se situe à environ 70 km de Clermont Ferrand, 25 

km de Thiers, 85 km de Saint Etienne.  

 

Elle bénéficie également de la présence d’infrastructures d’importance :  

‐ la RD1089 traverse la commune dans sa partie Est selon un axe Nord‐Sud (en longeant la rivière la Durolle et 
l’Anzon) et constitue ainsi une infrastructure de transit en direction de la vallée de la Loire et de Feurs. 

‐ d’un échangeur autoroutier de l’A89, reliant Lyon (à 108 km).  

 
La commune de Noirétable s’étend sur 4 034 ha, sur la marge Est du Parc Naturel Régional du Livradois Forez, au sein 
d’un territoire vallonné et boisé. 
 
La commune compte 1 588 habitants (population 2017*) soit une densité de 39,4 habitants au km². 
(*) dossier complet de l’Insee 2016, paru en septembre 2019. 

 
Noirétable appartient à la Communauté d'Agglomération de Loire Forez agglomération, EPCI 

regroupant 87 communes et près de 112 000 habitants *. 
(*) https://www.loireforez.fr/connaitre‐agglo/institution/nos‐competences/ 

 
 
Le SCOT Sud‐Loire a été approuvé le 19 décembre 2013 sur un territoire de 117 communes. 

Depuis, les collectivités membres du Syndicat Mixte du SCOT Sud‐Loire ont vu leurs périmètres évoluer, suite à la mise 

en œuvre du SDCI (Schéma Départemental de Coopération Intercommunale. Noirétable fait partie des territoires ayant 

intégré récemment le périmètre du SCoT Sud Loire. 

 

Le  périmètre  du  SCOT  SUD‐LOIRE,  qui  a  été modifié  par  arrêté  préfectoral  en  date  du  5 novembre  2017,  devenu 

exécutoire  le  18  décembre  2017,  est  à  présent  constitué  des  4  collectivités 

suivantes : 

‐ Saint Etienne Métropole 

‐ Loire Forez agglomération 

‐ La Communauté de Communes Forez Est 

‐ La Communauté de Communes des Monts du Pilat. 

 

Le SCOT Sud‐Loire en révision depuis le 29 mars 2018. 
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CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
 

LES OBJETS DE LA MODIFICATION N°2 
 

La  commune  de  Noirétable  et  Loire  Forez  agglomération  souhaitent  faire  évoluer  le  document  d'urbanisme  de 

Noirétable par une procédure de modification dans les conditions prévues par les articles L153‐36 et L153‐38 du code 

de l'urbanisme pour ouvrir partiellement à l’urbanisation une zone à urbaniser stricte sur le secteur de La Provende Sud. 

 

Selon la loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR), l’article L.153‐31 du code de 

l’urbanisme  stipule  que  :  «  Le  plan  local  d'urbanisme  est  révisé  lorsque  l'établissement  public  de  coopération 

intercommunale ou la commune décide :...d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant 

sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de 

la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire 

d'un opérateur foncier ». 

 

Le  PLU de Noirétable  a  été approuvé  il  y  a  plus  de 9  ans mais  la  commune a  réalisé  des  achats  significatifs  sur  ce 

tènement. L’ouverture à l’urbanisation de la zone concernée est donc autorisée par voie de modification. 

Conformément à  l’article L153‐38 du code de l'urbanisme, une délibération motivée du conseil communautaire doit 

justifier  l'utilité  de  cette  ouverture  au  regard  des  capacités  d'urbanisation  encore  inexploitées  dans  les  zones  déjà 

urbanisées et de la faisabilité opérationnelle d'un projet dans cette zone. 

 

La modification n°2 du PLU de Noirétable consiste à ouvrir partiellement à l’urbanisation une zone à urbaniser stricte 

sur le secteur de La Provende Sud. 

 

Elle se traduit par : 

‐ Zonage : 

o Reclassement d’une partie de la zone d’urbanisation future dite stricte (AU) de la Provende Sud en 

zone d’urbanisation future dite opérationnelle (AUa) 

o Reclassement des autres zones d’urbanisation future dites strictes soit en zone agricole soit en zone 

naturelle conformément à l’article L.153‐31 du code de l’urbanisme : 

 Reclassé en zone A :  la partie  restante de  la  zone AU de La Provende Sud,  la  zone AU de 

Bellevue Sud et une partie de la zone AU du Puy de Rambe 

 Reclassé en zone N : une partie de  la zone AU du Puy de Rambe, reclassée dans un sous‐

secteur Nf spécifiquement dédié aux activités forestières (en lien avec un projet d’installation 

d’une exploitation forestière) 

o Suppression / réduction de périmètre des zones AUa dans un objectif de compensation à l’ouverture 

partielle de la Provende Sud :  

 Suppression de la zone AUa de La Condamine. N’étant plus appelée à s’urbaniser au regard 

de sa proximité avec la salle des fêtes. Elle est reclassée en zone agricole 

 Suppression de la zone AUa de Malval. Sa localisation excentrée apparaissant défavorable à 

un développement recentré de l’urbanisation 

 Réduction  du  périmètre  de  la  zone  AUa  de  Bellevue  Nord.  Est  conservée  en  zone 

constructible, la partie la plus propice à la construction (pente moindre, préservation de la 

végétation arborée, éloignement du tracé de la voie ferrée) 

o Déclassement  de  tènements  inscrits  en  zone  U  –  reclassement  en  zone  A/N  :  en  liens  avec  les 

difficultés d’accès, les difficultés de raccordement au réseau d’assainissement collectif,  l’inscription 

aux abords des cours d’eau, l’ inscription en franges de l’urbanisation…) 
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‐ Orientations d’Aménagement : 

o Réalisation d’une Orientation d’Aménagement sur le site de la Provende Sud 

o Modification de l’Orientation d’Aménagement sur le site de Bellevue Nord 

 

‐ Règlement : 

o Les zones AU étant supprimées, le règlement de la zone AU est retiré 

o Une partie de la zone AU du Puy de Rambe est reclassée en zone naturelle et en particulier dans un 

sous‐secteur Nf  dédié  aux  activités  forestières.  Le  règlement  de  la  zone N  est  donc modifié  pour 

introduire des règles spécifiques à ce nouveau sous‐secteur Nf 

o Les dispositions générales du règlement concernant les prescriptions techniques sont complétées par 

des dispositions relatives à la gestion des eaux pluviales afin de garantir un mode de gestion des eaux 

pluviales adaptés, dans le respect des dispositions du SAGE Loire en Rhône‐Alpes. 

o Une annexe technique ajoutée à la fin du règlement, et issue du règlement d’assainissement de Loire 

Forez agglomération approuvé en conseil  communautaire du 25  février 2020,  vient compléter  ces 

nouvelles prescriptions. 

 

Ces modifications  engendrent  ainsi  une modification  du  plan  de  zonage  et  du  bilan  des  surfaces,  des  orientations 

d’aménagement et du règlement. 

 

La délibération de prescription de la modification n°2, la délibération motivée justifiant de la nécessité de l’ouverture 

de la zone AU La Provende ainsi que sa délibération complémentaire, sont jointes en annexe du présent rapport.
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LA PROCEDURE DE MODIFICATION 
 

Cette modification est lancée conformément aux dispositions des articles L.153‐36 et suivants du Code de l’Urbanisme : 

 

Article  L153‐41  du  Code  de  l’urbanisme : « Le  projet  de  modification  est  soumis  à  enquête  publique  réalisée 

conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public 

de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble 

des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit d'appliquer l'article L. 131‐9 du présent code. » 

 

Le dossier de modification est notifié, avant l’enquête publique, à l’ensemble des personnes publiques associées qui ont 

pu ainsi formuler leur avis. 
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RAPPEL DES REGLES QUI S’IMPOSENT A LA COMMUNE 

LES REGLES GENERALES DE L’URBANISME 
 

L’article  L.101‐2  du  code  de  l’urbanisme  prévoit  que  les  plans  locaux  d’urbanisme  déterminent  les  conditions 
permettant d’assurer : 

‐ 1° L'équilibre entre : 
o Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
o Le  renouvellement  urbain,  le  développement  urbain  maîtrisé,  la  restructuration  des  espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 
o Une  utilisation  économe  des  espaces  naturels,  la  préservation  des  espaces  affectés  aux  activités 

agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
o La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 
o Les besoins en matière de mobilité ; 

 
‐ 2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

 
‐ 3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités 

de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents 
et  futurs de  l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et 
d'intérêt  général  ainsi  que  d'équipements  publics  et  d'équipement  commercial,  en  tenant  compte  en 
particulier  des  objectifs  de  répartition  géographiquement  équilibrée  entre  emploi,  habitat,  commerces  et 
services,  d'amélioration  des  performances  énergétiques,  de  développement  des  communications 
électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports 
alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

 
‐ 4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

 
‐ 5°  La  prévention  des  risques  naturels  prévisibles,  des  risques  miniers,  des  risques  technologiques,  des 

pollutions et des nuisances de toute nature ; 
 

‐ 6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et 
du  sous‐sol,  des  ressources  naturelles,  de  la  biodiversité,  des  écosystèmes,  des  espaces  verts  ainsi  que  la 
création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

 
‐ 7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz 

à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir 
de sources renouvelables. 

 
‐ 8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis‐à‐vis des personnes en 

situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. 
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APPLICATION DE LA LOI MONTAGNE 
 

Noirétable est classée en zone de montagne. La Directive d’Aménagement National du 22 Novembre 1977 dote ces 

zones de montagne de règles d’urbanisme spécifiques, régime qui fut remodelé par la loi du 9 Janvier 1985.  

 

La loi Montagne est complétée en décembre 2016 par la loi de modernisation, de développement et de protection des 

territoires de montagne, dite loi Montagne 2.  

 

Les principes sont les suivants : 

‐ la préservation des activités traditionnelles, activités agricoles, pastorales et forestières ; 

‐ la préservation du patrimoine naturel et culturel montagnard ; 

‐ la protection des plans d’eau ; 

‐ l’extension  de  l’urbanisation  en  continuité  des  Bourgs,  villages,  hameaux,  groupes  de  constructions 

traditionnelles ou d’habitations existants ;  

‐ éventuellement la prise en compte des communautés d’intérêts et de l’équipement des activités économiques 

et de loisirs par la création d’unité touristique nouvelle. 

 

LES DOCUMENTS SUPRA‐COMMUNAUX 
 

La  commune  de  Noirétable  appartient  à  la  Communauté  d'Agglomération  de  Loire  Forez  agglomération,  EPCI 

regroupant  87  communes  et  près  de  112 000  habitants  *.  Loire  Forez  agglomération  est  compétente  en  matière 

d’urbanisme. 
(*) https://www.loireforez.fr/connaitre‐agglo/institution/nos‐competences/ 

 

Dans ce cadre, la commune est concernée par plusieurs documents d’urbanisme supra‐communaux, notamment : 

 

‐ Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) Sud Loire 
 

Le SCOT Sud‐Loire a été approuvé le 19 décembre 2013 sur un territoire de 117 communes. Depuis,  les collectivités 

membres du Syndicat Mixte du SCOT Sud‐Loire ont  vu  leurs périmètres évoluer,  suite  à  la mise en œuvre du SDCI 

(Schéma  Départemental  de  Coopération  Intercommunale).  Noirétable  fait  dorénavant  partie  des  territoires  ayant 

intégré récemment le périmètre du SCoT Sud Loire (lequel a été modifié par arrêté préfectoral en date du 5 novembre 

2017, devenant ainsi exécutoire  le 18 décembre 2017). Le SCOT Sud‐Loire en révision depuis  le 29 mars 2018. Dans 

l’attente de la révision du SCOT, les grands objectifs du SCOT sont appliqués au territoire de Noirétable.  

 

L’objectif  de  densité  moyenne  minimale  à  atteindre  sur  l’ensemble  du  territoire  ne  doit  pas  être  inférieur  à  20 

logements/ha pour tendre vers une production moyenne de 25 logements/ha.  

 

‐ le Programme Local de l’Habitat de Loire Forez agglomération 
 

Loire Forez agglomération a arrêté son Programme Local de l’Habitat sur l’ensemble du territoire pour une durée de 6 

ans, de 2020 à 2025, par délibération du 17 septembre 2019. 

 

Ce document est organisé autour de 6 grandes orientations : 

‐ Orientation 1 : Développer un modèle de production de logements économe en foncier et moins générateur 

de déplacements 

‐ Orientation 2 : Assurer une réponse à l’ensemble des besoins pour favoriser les parcours résidentiels 

‐ Orientation 3 : Moderniser et adapter le parc de logements existant 

‐ Orientation 4 : Redynamiser les centres‐bourgs/villes afin d’améliorer la qualité de vie 

‐ Orientation 5 : Organiser quantitativement et géographiquement le développement de l’offre résidentiel 
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‐ Orientation 6 – Piloter, Animer, Evaluer 

 

La commune de Noirétable est identifiée en tant que polarité locale. 

 

Des objectifs de production de logements sont établis sur la commune, par le PLH pour la période 2020‐2025 :  

‐ Objectif plafond : production de 72 logements dont 20 en renouvellement urbain et 52 en création, soit une 

moyenne de 12 logements/an 

‐ Objectif souhaitable : 12 logements accessibles socialement supplémentaires (dont 4 PLAI et 8 PLUS), soit une 

moyenne de 2 logements/an.  

 
‐ le Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires (SRADDET) 

 

Le schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires est élaboré à l'initiative et 

sous la responsabilité du président du conseil régional. Il a été adopté lors de la séance plénière des 19 et 20 décembre 

2019.  Le  SRADDET  de  la  région  Auvergne‐Rhône‐Alpes  s’inscrit  à  l’horizon  2030  et  porte  sur  4  grands  objectifs 

stratégiques, qui sont les suivants : 

‐ Construire une région qui n’oublie personne, 

‐ Développer la région par l’attractivité et les spécificités de ses territoires, 

‐ Inscrire le développement régional dans les dynamiques interrégionales, transfrontalières et européennes, 

‐ Innover pour réussir les transitons et mutations. 

 

Le  SRADDET  décline  ensuite  ces  objectifs  en  sous‐objectifs  et  règles.  Les  principaux  éléments  concernant  le 

développement de l’urbanisation et de l’habitat sont : 

‐ 1.1 – Redynamiser les centres bourgs, les centres villes et les quartiers en difficulté 

‐ 1.2 – Répondre à la diversité et à l’évolution des besoins des habitants en matière d’habitat 

‐ 1.3 – Consolider la cohérence entre urbanisme et déplacements 

‐ 3.1 – Privilégier le recyclage du foncier à la consommation de nouveaux espaces 
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ANALYSE  DES  RESULTATS  DU  PLAN  LOCAL 
D’URBANISME 

ANALYSE DES PERMIS DE CONSTRUIRE 
 
Cette analyse permet d’apporter des justifications de l’utilité de l’ouverture à l’urbanisation d’une partie de la zone 
AU de la Provende Sud, au regard des capacités d’urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées. 
 
L’analyse du plan local d’urbanisme selon l’article L.153‐27 du code de l’urbanisme 
« Neuf ans au plus après  la délibération portant approbation du plan  local d'urbanisme, ou  la dernière délibération 
portant révision complète de ce plan, ou la délibération ayant décidé son maintien en vigueur en application du présent 
article, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou le conseil municipal procède à 
une analyse des résultats de l'application du plan, au regard des objectifs visés à l'article L.101‐2 et, le cas échéant, aux 
articles L.1214‐1 et L.1214‐2 du code des transports. 
L'analyse  des  résultats  donne  lieu  à  une  délibération  de  ce  même  organe  délibérant  ou  du  conseil  municipal  sur 
l'opportunité de réviser ce plan ». 
 
La méthode employée pour la réalisation de l’analyse 
L’analyse  réalisée et  le bilan qui en découle sont basés sur  les permis de construire accordés pour  la  réalisation de 
logements au cours des années passées depuis l’approbation du PLU : de 2008 à 2019 (inclus). 
 
Cette analyse s’est réalisée à partir du registre des autorisations d’urbanisme présent en Mairie, en étudiant chaque 
dossier d’autorisation d’urbanisme. 
 
Elle distingue le nombre de logements supplémentaires, à savoir si ce sont des logements issus de l’aménagement du 
bâti existant ou bien des logements issus de la construction neuve, leur typologie (individuel ou collectif) et s’il s’agit de 
logements locatifs, locatifs aidés, ou en accession.
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Tableau des permis de construire 
 

   2008  2009  2010  2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017  2018  2019  Total

Logements  30  7  10  4  7  2  3  3  1  3  1  2  73 

dont logement neuf 

individuel 
10  7  9  3  7  1  3  1  1  3  1  2  48 

dont logements 

collectifs neufs 
16                        16 

dont réaménagement 

du bâti existant (*) 
4    1  1    1    2          9 

Consommation foncière 

(ha) (**) 
1,59  0,83  1,74  0,35 0,73 0,07 0,21 0,10 0,10 0,47  0,10  0,50  6,79

Consommation moyenne 

par logement (ha) (**) 
0,06  0,12  0,19  0,12 0,10 0,07 0,07 0,10 0,10 0,16  0,10  0,25  0,11

Densité moyenne 

(logements/ha) (tous 

logements confondus) 

18,9  8,4  5,7  11,4 9,6  28,6 14,3 30,0 10,0 6,4  10,0  4,0  10,8

(*) Il s’agit de transformation de bâti existant, par ex : ancien bâti agricole transformé en logements 

(**) Cela ne concerne que les logements neufs 
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La production de logements 
 

Au cours des 12 années de vie du plan local d'urbanisme de Noirétable, sur la période 2008 à 2019, 73 logements ont 

été réalisés se répartissant en : 

‐ 48 logements neufs individuels 

‐ 16 logements neufs collectifs 

‐ 9 réhabilitations 

soit un rythme d’environ 6,1 logements par an. 

 

Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) du PLU de Noirétable n'indique pas d’objectifs chiffrés 

(population/logements/consommation foncière…) ; toutefois le PLU a été élaboré en cohérence avec les dispositions 

nationales.  

 

Rappel des ambitions du PLU (Rapport de présentation, 2008, p75) : 

- En matière d’habitat, les objectifs du PLU visent une moyenne de 10 nouveaux logements/an (majoritairement 

en individuel), soit 100 logements sur 10 ans. 

- Avec une consommation moyenne de 1 250 m²/logement (soit 8 logements/ha), la superficie effective à libérer 

est de l’ordre de 12,5 ha. 

- A cette valeur indicative, il convient d’appliquer un coefficient de rétention foncière de l’ordre de 2,5. 

- Cela conduit à classer ou confirmer environ 30 ha d’espaces libres en zone constructible à plus ou moins long 

terme. 

 

Ce résultat du bilan des 12 années de vie du PLU met en évidence un rythme de production de logements inférieur aux 

ambitions du PLU et objectifs du PLH (12 logements/an).  

 

La nature des logements et leur localisation 
 
Sur les 73 logements réalisés, 9 l’ont été en réaménagement du bâti existant, soit une moyenne de 3,3 logements/an. 
 

Année  Objet  Type  Surface en m² 

2008  Transformation d’une maison en 4 appartements  collectif  517

2010  Aménagement d’une maison  individuel  20 641

2011  Transformation d’une grange en habitation  individuel  97

2013  Rénovation de l’existant et extension  individuel  7 961

2015  Transformation d’un garage en habitation  individuel  138

2015  Transformation d’un bâtiment de stockage agricole en habitation  individuel  1 105

 

Concernant  la  construction  neuve,  64  logements  ont  été  créés  dans  des  zones  urbaines.  Ils  ont  été  créés 

majoritairement en zone UC mais également en zone AUa, lesquelles offrent un tissu urbain plus lâche que dans les 

zones de centre ancien (UB). Malgré quelques opérations d’ensemble (16 logements collectifs neufs, et 4 logements 

collectifs en réhabilitation) les constructions sont majoritairement individuelles et sont principalement réalisées au coup 

par coup, exception faite d’opérations comme celle du lotissement de la Provende. 

 

La construction neuve se localise essentiellement sur le bourg de Noirétable, en cohérence avec les objectifs du PADD 

du PLU qui poursuivent un renforcement de la centralité du bourg de Noirétable. 

 

La typologie des logements 
 

La  typologie  des  logements  apparait  déséquilibrée.  Les  logements  neufs  ont  été  réalisés  pour  75%  en  logements 

individuels  (48  logements) et pour 25% en  logements collectifs  (16  logements). Cette  répartition apparait  toutefois 

cohérente avec le caractère rural de la commune. 
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Au regard des données statistiques (https://www.statistiques.developpement‐durable.gouv.fr), il s’avère que la commune dispose 

de 79 logements locatifs sociaux en 2018 contre 80 en 2012, soit environ 11% du parc de résidences principales. Le bilan 

de cette période fait donc apparaitre une stabilisation voir un léger repli de parc d’habitat social sur la commune, allant 

ainsi  à  l’encontre  des  orientations  projetées  du  PLH  lequel  ambitionne  20%  de  logements  sociaux  au  sein  de  la 

production de logements. Au cours des cinq dernières années, aucun nouveau logement locatif social n’a été mis sur le 

marché. 

 

Ainsi,  le  bilan  du  PLU met  en  avant  l’intérêt  de  favoriser  une  diversification  du  parc  de  logements  au  regard  des 

orientations projetées du PLH, en matière de logements accessibles socialement et de renouvellement urbain. 

 

La consommation foncière et la densité 
 

La production de  logements neufs a consommé 7,11 ha de  terrains  libres depuis  la mise en place du PLU. Ainsi,  la 

consommation  foncière  est  de  l’ordre  de  0,56  ha/an  (0,11  ha/logement  neuf),  soit  une  densité moyenne  de  10,8 

logements/ha.  

 

Ces  résultats  affichent  un  respect  des  orientations  du  PLU  (0,125  ha/logement)  et  une  densité  inférieure  aux 

orientations du SCOT Sud Loire en vigueur (lequel vise pour des communes similaires, une densité moyenne comprise 

entre 20 et 25 logements/ha).  

 

Une amélioration de la densité bâtie apparait donc comme un enjeu dans l’évolution du parc de logements. 

 

La vacance 
 

La vacance réelle est nettement inférieure à celle affichée par l’INSEE : 50 logements contre 133. Près d’un tiers des 
logements vacants est concentré au sein du parc HLM (15 logements) en raison de logements non adaptés aux exigences 
actuelles. 
 
La vacance s’explique par des problèmes de succession et une évolution des logements en résidences secondaires. Il y 

a peu de vacance sur la commune, elle est concentrée sur le bourg. 

 

Depuis plusieurs années, la commune travaille à l’acquisition de nombreux bâtiments dans le bourg pour favoriser les 

opérations de réhabilitation ou de démolition, sources d’attractivité pour attirer de nouveaux habitants dans le tissu 

ancien. Il s’agit d’offrir une réponse à la forte demande en petits locatifs. En la matière, il faudrait 30 à 50 logements 

supplémentaires. Un dispositif de préemption a été mis en place en cas de vente d’un terrain, si aucune construction 

ne se réalise dans les 2 ans. 
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LES PERSPECTIVES D’EVOLUTION ACTUELLE 
 

Le potentiel d’accueil actuel offert par le plan de zonage, se répartit comme suit : 
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Le potentiel foncier théorique se répartit comme suit : 

‐ Le potentiel en zone U (foncier neuf) : 19,6 ha, 

‐ Le potentiel en zone d’urbanisation future : 9,65 ha. 

 

Au  regard  des  orientations  du  PLU  en  matière  de  densité,  un  objectif  de  8  logements/ha  est  recherché  (1 250 

m²/logement, soit 0,125 ha/logement), en tenant compte d’un coefficient de rétention de 2,5. 

 

Le potentiel constructible théorique apparait alors comme suivant : 

‐ Zone U (foncier neuf) : 19,6 ha / 2,5 = 7,84 ha / 0,125 = 63 logements, 

‐ Zone d’urbanisation future : 9,65 ha / 2,5 = 3,86 ha / 0,125 = 31 logements. 

Soit un total de 94 logements. 

 

Il apparait important de rappeler que seulement 64 logements neufs ont été produits depuis 2008, tandis que le PLU 

affichait  une  perspective  de  100  logements  neufs  sur  les  10  prochaines  années,  soit  un  potentiel  restant  de  36 

logements. 

 

A ce rythme de constructions inférieur aux ambitions du PLU, il est nécessaire de prendre en compte un phénomène de 

rétention foncière estimé à 2,5 dans le PLU. En effet, cette rétention affecte tant les biens de la zone U que ceux des 

zones d’urbanisation future. Cette mobilisation difficile des parcelles a pour incidence de favoriser les constructions au 

coup par coup. Ce phénomène  se  traduit par une production de  logements  correspondant majoritairement à de  la 

maison individuelle en accession à la propriété. La diversification de la production étant alors limitée. 

 

Dans ce contexte, il est à noter que la commune de Noirétable conduit une politique forte en matière de renouvellement 

urbain, afin de maintenir le dynamisme de son cœur de bourg et de favoriser un développement urbain équilibré. En 

effet, parmi la trentaine de sites/bâtiments ciblés pour un achat par la collectivité, dans le cadre des études du SCOT 

Loire Centre, la commune en a déjà acquis une part significative. Ces acquisitions permettent d’initier des projets de 

création de logements complémentaires à l’offre privée et de lutter contre le phénomène de vacance. Actuellement, un 

projet est en cours de montage, il s’agit de 5 logements sur un terrain de 500 m² en centre bourg. 

 

Le phénomène de rétention, en particulier sur  les plus grands tènements classés en zone d’urbanisation future, est 

notamment lié à l’instauration d’orientations d’aménagement dans le PLU actuel. Le fait d’imposer une densité bâtie, 

des  formes urbaines ou de production de  logements, conduit des propriétaires  résidant sur place, à ne pas  réaliser 

d’opérations ou ne pas mettre en vente les parcelles non construites. 

 

Le PLU définit 3 zones AU strictes (encadrées en noir sur la carte) et 4 zones AU opérationnelles (encadrées en rouge 

sur la carte). L’état des lieux de ces secteurs est le suivant :  

‐ Condamine (1) : zone non urbanisée 

‐ Bellevue (2) : zone non urbanisée 

‐ La Provende (3) : zone urbanisée partiellement (en bleu sur la carte) 

‐ Malval (4) : zone non urbanisée. 
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La  localisation  de  ces  zones  à  urbaniser  définies  par  le  PLU  était  justifiée  par  la  volonté  d’optimiser  les  espaces 

disponibles au sein du bourg de Noirétable. L’objectif des zones AU était donc de densifier ces espaces et d’épaissir la 

trame urbaine, bien que certaine zone comme celle de  la Condamine semble favoriser une urbanisation  le  long des 

voies.  

 

L’absence d’urbanisation sur certaines de ces zones à urbaniser témoigent d’une rétention marquée. Seule la zone n°3 

de  La  Provende  Nord  s’est  partiellement  urbanisée  et  a  fait  l’objet  d’un  découpage  foncier.  Les  autres  zones  AU 

opérationnelles ne se sont pas urbanisées. 

 

Ainsi le potentiel constructible offert par le plan de zonage ne traduit pas le véritable potentiel mobilisable. Les espaces 

réellement constructibles sont donc très limités.  

 

   

1 

2 

3 

4 
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LES PERSPECTIVES D’EVOLUTION PROJETEE APRES MODIFICATION DU PLU 
 

Dans le cadre de la présente procédure de modification n°2 du PLU, le potentiel théorique restant du PLU est en nette 

diminution en liens avec les modifications apportées au plan de zonage : 

‐ Reclassement  d’une  partie  de  la  zone  d’urbanisation  future  dite  stricte  (AU)  de  la  Provende  Sud  en  zone 

d’urbanisation future dite opérationnelle (AUa) 

‐ Reclassement des autres zones d’urbanisation future dites strictes soit en zone agricole soit en zone naturelle 

conformément à l’article L.153‐31 du code de l’urbanisme : 

o Reclassé en zone A : la partie restante de la zone AU de La Provende Sud, la zone AU de Bellevue Sud 

et une partie de la zone AU du Puy de Rambe 

o Reclassé en zone N : une partie de la zone AU du Puy de Rambe, reclassée dans un sous‐secteur Nf 

spécifiquement dédié aux activités forestières (en lien avec un projet d’installation d’une exploitation 

forestière) 

‐ Suppression / réduction de périmètre des zones AUa dans un objectif de compensation à l’ouverture partielle 

de la Provende Sud :  

o Suppression de  la  zone AUa de La Condamine. N’étant plus appelée à  s’urbaniser au  regard de sa 

proximité avec la salle des fêtes. Elle est reclassée en zone agricole 

o Suppression  de  la  zone  AUa  de  Malval.  Sa  localisation  excentrée  apparaissant  défavorable  à  un 

développement recentré de l’urbanisation 

o Réduction du périmètre de  la zone AUa de Bellevue Nord. Est conservée en zone constructible,  la 

partie  la  plus  propice  à  la  construction  (pente  moindre,  préservation  de  la  végétation  arborée, 

éloignement du tracé de la voie ferrée) 

‐ Déclassement de tènements inscrits en zone U – reclassement en zone A/N : en liens avec les difficultés d’accès, 

les difficultés de raccordement au réseau d’assainissement collectif, l’inscription aux abords des cours d’eau, l’ 

inscription en franges de l’urbanisation…) 

 

Le potentiel théorique restant au PLU est diminué de 11,65 ha (soit une diminution de près de 40%), dont 7,0 ha en 

zones UB/UC et 4,65 ha en zone AUa. Ce potentiel n’intègre plus également le parc de la maison de retraite qui n’est 

pas appelé à s’urbaniser à vocation d’habitat et ne constitue pas à ce titre une réelle disponibilité. Le potentiel foncier 

constructible apparait alors comme suivant :  

‐ En zone U (foncier neuf) : 12,6 ha soit 40 logements potentiels, 

‐ En zone d’urbanisation future : 5,0 ha soit 16 logements potentiels. 

Soit un total de 56 logements potentiels au regard des orientations du PLU. 
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LE SECTEUR DE LA PROVENDE SUD 
 

Le  secteur de  la Provende Sud,  classée en  zone AU  (urbanisation  future  stricte)  a plus de 9  ans, mais  a  fait  l’objet 

d’acquisitions foncières au bénéfice de la commune. La commune a en effet acquis la parcelle n°982, représentant les 

deux tiers du tènement à ouvrir à l’urbanisation, en date du 25 septembre 2012. 

 

Ainsi,  une  partie  de  la  zone  AU  de  La  Provende  Sud  apparait  comme  un  secteur  propice  au  développement  de 

l’urbanisation. Le site visé représente un surface d’environ 0,8 ha et concerne les parcelles n°982 et 983. La mise à jour 

du  cadastre  indique  que  les  parcelles  982  et  983  semblent  correspondre  aux  parcelles  982,  1283,  1282,  1281 

partiellement, 1178 partiellement.  

 

Situé en continuité d’une opération de lotissement sur le secteur de la Provende, ce secteur est également inscrit au 

sein de l’enveloppe urbaine organisée le long de la rue du Plan d’Eau. 

 

Il est à noté que le site bénéficie de bonnes conditions de desserte. Il est accessible depuis la rue du Plan d’Eau et la 

voirie du lotissement de la Provende, et ce, dans de bonnes conditions de visibilité. Les liaisons douces en direction du 

cœur  de  bourg  sont  facilitées  et  sécurisées  par  les  aménagements  existants :  voie  apaisée  et  partagée  au  sein  du 

lotissement de la Provende ; trottoir élargi le long de la rue du Plan d’Eau. Le maillage viaire portée par l’aménagement 

du site participe activement à la sécurisation des déplacements en période hivernale, en proposant des sections viaires 

avec moins de dénivelé que le réseau viaire existant. 

 

Les réseaux sont présents en bordure du site (assainissement, eau potable). La gestion des eaux pluviales est privilgiée 

à l’échelle de chaque opération. Le réseau d’assainissement du bourg unitaire et ses extensions périphériques de type 

séparatif. Le réseau est relié à la station d’épuration « Les Chambonneaux », mise en service en 2009. D’une capacité 

de  2  500  EH,  elle  traitait  une  charge  entrante  en  2018  d’environ  706  EH,  présentant  ainsi  une  capacité  résiduelle 

suffisante pour assurer le développement prévue dans le PLU. La collectivité a engagé au cours des dernières années 

des travaux d’amélioration du réseau pour supprimer l’arrivée d’eaux claires parasites dans le réseau et ainsi améliorer 

le fonctionnement de la station d’épuration. 
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Extrait du plan des réseaux AEP sur le secteur de la Provende 

 

 
Extrait du cadastre sur le site concerné 
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L’enjeu pour  la  collectivité,  est  d’atteindre  ses  objectifs  en matière de production qualitative de  logements,  ce qui 

suppose de privilégier des parcelles ou tènements dont la faisabilité d’opérations est réellement envisageable dans des 

délais raisonnables. 

 

L’ouverture à urbanisation des parcelles n°983 et 982 reste possible en application de  l’article L153‐31° du Code de 

l’urbanisme, dans la mesure où la commune a acquis la très grande majorité de cette superficie. Cette zone pourrait 

accueillir une quinzaine de constructions. Soit un total d’une centaine de logements sur l’ensemble des potentiels U et 

AU. 

 

Les objectifs du PLH visent pour 6 ans,  la production de 72  logements dont 20 en  renouvellement urbain et 52 en 

création, soit une moyenne de 12 logements/an. Le potentiel du PLU demeure ainsi en cohérence avec les ambitions 

du PLH.  

 

La densité escomptée par le SCOT Sud Loire, de 20 logements/ha pour les nouvelles constructions n’est aujourd’hui pas 

atteinte, en raison de plusieurs points :  

‐ les ambitions du PLU visant plutôt une densité de 1 250m²/logement en moyenne,  

‐ un foncier urbanisable fragmenté en de petites unités foncières qui favorise la production de logements 

individuels.  

‐ le phénomène de rétention foncière. 

 

Face à ce constat, des efforts de densité  sont à noter  ces dernières années : plusieurs opérations ont été  réalisées 

montrant une hausse de la densité par logement. 

 

   
La Provende Nord             La Loge 

 

Seule une urbanisation organisée sous forme d’opérations d’aménagement d’ensemble peut permettre de diversifier 

la production bâtie et d’atteindre une densité plus élevée, respectueuse des orientations du SCOT Sud Loire. Ainsi, la 

mise en place d’une OAP sur la zone de la Provende Sud est donc indispensable pour permettre à la commune de tendre 

vers ces objectifs. 

 

CONCLUSION : 

 

L’analyse de la mise en œuvre du PLU depuis son approbation en 2008, met en avant plusieurs éléments :  

‐ Un rythme de production de logements inférieur aux orientations du PLU et à celles projetées du PLH. 

‐ Un développement diffus, généralement au coup par coup, bien que des opérations d’ensemble soient 

recensées. 

‐ Un mode de développement favorable à la production de logements individuels : 75% de la production. 
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‐ 7 zones à urbaniser définies dans le PLU, dont l’évolution témoigne d’une rétention foncière marquée: 

o 4 zones AU opérationnelle : 1 a été urbanisée partiellement en continuité d’une zone AU stricte, sur 

le secteur de la Provende 

o 3 zones AU stricte : non urbanisée, mais 1 a fait l’objet d’acquisitions foncières, sur le secteur de la 

Provende. 

‐ Une  nécessaire  diversification  au  regard  des  orientations  projetées  du  PLH,  en  matière  de  typologie,  de 

logements accessibles socialement et de renouvellement urbain. 

‐ Une nécessaire diversification pour améliorer la densité bâtie des nouvelles constructions, actuellement près 

de deux fois inférieure aux orientations du SCOT Sud Loire. 
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LE RESPECT DES ORIENTATIONS DU PADD 

RAPPELS DU PADD DU PLU 
 

Le projet de PADD  repose  sur 2  grands enjeux prioritaires pour  le développement de  la  commune de Noirétable  à 

l’horizon des 10 ans à venir. Il s’agit de :  

 Conforter le rôle de pôle centre de Noirétable. 

 Améliorer la gestion des espaces et poursuivre l’aménagement du territoire. 

 

Ces 2 grands défis communaux sont chacun déclinés en 3 objectifs distincts :  

‐ Conforter l’activité économique et développer les 
potentiels. 

‐ Maintenir  l’attractivité  résidentielle  et  favoriser 
l’essor démographique. 

‐ Renforcer  les  équipements  et  services  à  la 
personne.  

‐ Préserver  la  qualité  du  cadre  de  vie  et  des 
paysages,  et  protéger  les  milieux  naturels  et 
agricoles. 

‐ Poursuivre l’aménagement du centre‐ville. 
‐ Poursuivre  le  développement  des  réseaux 

collectifs.  

 

 
 

Carte du PADD 

Carte du PADD 
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Concernant l’objectif de « Maintenir l’attractivité résidentielle et favoriser l’essor démographique », les orientations qui 

en décline sont de : 

‐ Poursuivre  la  politique  communale  de mise  sur  le marché  de  terrain  à  bâtir,  et  définir  une  programmation 

pluriannuelle de réserves foncières, en s’appuyant sur les équipements collectifs existants ; 

‐ Développer  l’offre  de  logements  locatifs  en  adéquation  avec  la  typologie  des  ménages  aussi  bien  via  la 

réhabilitation que via la construction neuve ; 

‐ Maintenir les aides à la rénovation des logements afin de remettre sur le marché des logements locatifs.  

 

UN PROJET QUI NE PORTE PAS ATTEINTE AUX ORIENTATIONS DU PADD DU PLU 
 

La procédure de modification n°2 se traduit par : 

‐ Zonage : 

o Reclassement d’une partie de la zone d’urbanisation future dite stricte (AU) de la Provende Sud en 

zone d’urbanisation future dite opérationnelle (AUa) 

o Reclassement des autres zones d’urbanisation future dites strictes soit en zone agricole soit en zone 

naturelle conformément à l’article L.153‐31 du code de l’urbanisme (relatif à la Loi ALUR et le principe 

de réduction de la consommation des espaces) 

o Suppression / réduction de périmètre des zones AUa dans un objectif de compensation à l’ouverture 

partielle de la Provende Sud 

o Déclassement  de  tènements  inscrits  en  zone  U  –  reclassement  en  zone  A/N  :  en  liens  avec  les 

difficultés d’accès, les difficultés de raccordement au réseau d’assainissement collectif,  l’inscription 

aux abords des cours d’eau, l’inscription en franges de l’urbanisation…) 

‐ Orientations d’Aménagement : 

o Réalisation d’une Orientation d’Aménagement sur le site de la Provende Sud 

o Modification de l’Orientation d’Aménagement sur le site de Bellevue Nord 

‐ Règlement : 

o Les zones AU étant supprimées, le règlement de la zone AU est retiré 
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o Le règlement de la zone N est modifié pour introduire des règles spécifiques à ce nouveau sous‐secteur 

Nf 

o Les dispositions générales du règlement concernant les prescriptions techniques sont complétées par 

des dispositions relatives à la gestion des eaux pluviales afin de garantir un mode de gestion des eaux 

pluviales adaptés, dans le respect des dispositions du SAGE Loire en Rhône‐Alpes. 

o Une annexe technique ajoutée à la fin du règlement, et issue du règlement d’assainissement de Loire 

Forez agglomération approuvé en conseil  communautaire du 25  février 2020,  vient compléter  ces 

nouvelles prescriptions. 

 

Dans un objectif de compensation à l’ouverture partielle de la Provende Sud, il s’agit dans ce contexte de modifier le 

zonage des zones urbaines et des zones à urbaniser à vocation d’habitat afin de permettre l’atteinte des objectifs du 

SCOT Sud Loire, du PLH et du PADD du PLU. Ainsi cette modification ne porte pas atteinte à l’économie générale du 

PADD, ni du PLU et ne comporte pas de graves risques de nuisances. 

 

Cette modification s’inscrit en effet dans  les 2 grands enjeux prioritaires pour  le développement de la commune de 

Noirétable à l’horizon des 10 ans à venir. Il s’agit de : 

 Conforter le rôle de pôle centre de Noirétable. 

L’ouverture  partielle  de  la  zone  AU  sur  La  Provende  Sud  accompagne  un  secteur  d’ores  et  déjà  en  cours 

d’urbanisation ces dernières années (La Provende Nord). 

 Améliorer la gestion des espaces et poursuivre l’aménagement du territoire. 

L’ouverture partielle de la zone AU induit la mise en place d’une orientation d’aménagement (OA). 

Les autres zones AU strictes et des zones AUa de La Condamine et de Malval, ayant plus de 9 ans et n’étant pas 

urbanisées, seront donc supprimées en faveur des espaces agricoles et naturels. 

Le déclassement de tènements inscrits en zone U et en zone AUa (secteur de Bellevue Nord) présentant des 

difficultés d’accès, des difficultés de raccordement au réseau d’assainissement collectif, ou étant inscrits aux 

abords des cours d’eau, ou en franges de l’urbanisation…, s’inscrit également en faveur des espaces agricoles 

et naturels. 

La création du sous‐secteur Nf visant à répondre à un besoin d’installation d’une exploitation forestière, répond 

également à l’objectif de « Conforter l’activité économique et développer les potentiels ». 
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LA MODIFICATION DU ZONAGE 

La modification n°2 entraîne une modification de zonage consistant en un transfert de surfaces entre les zones UC, AU, 

AUa, A N et Nf. 

 

Des tènements inscrits en zones UB et UC sont reclassé en zones A ou N. Bien que ces zones soient des zones urbaines, 

il a été décidé de les réduire pour les raisons suivantes :  

‐ Difficultés d’accès, 

‐ Difficultés de raccordement au réseau d’assainissement collectif, 

‐ Inscription aux abords des cours d’eau, 

‐ Inscription en franges de l’urbanisation… 
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Zonage avant modification  
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Zonage après modification  
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Zooms sur les zones AU et AUa : 

 

La zone AU de la Provende Sud présente une surface totale de 63 999 m².  

L’ouverture partielle de la zone AU faisant l’objet de la modification offre une surface de 7 851 m². Cette surface est 

donc rattachée à la zone AUa de la Provende Nord et soumise à une orientation d’aménagement (OA). 

Le reste de la zone AU de La Provende Sud est reclassée en zone agricole A. 

 

Zonage avant modification   Zonage après modification  

 
 

La zone AUa de la Condamine est supprimée et reclassée en zone agricole A (en lien avec le reclassement de la Provende 

Sud en zone A). Bien que cette zone soit une zone à urbaniser opérationnelle, il a été décidé de la déclasser pour les 

raisons suivantes : 

‐ Localisation en périphérie du bourg, sur un site favorable à une extension linéaire de l’enveloppe urbaine, 

‐ Implantation à proximité immédiate de la salle des fêtes (équipement implanté en limite Nord de la zone AUa), 

qui  rend compliqué  l’aménagement d’une zone d’habitat sur un secteur affecté par des nuisances  sonores 

régulières. 

 

Zonage avant modification   Zonage après modification  

 

   

Provende Sud 

Provende Nord 
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La zone AUa de Malval est supprimée et reclassée en zone agricole A (en lien avec le classement des terrains contigus). 

Bien que cette zone soit une zone à urbaniser opérationnelle, il a été décidé de la déclasser pour les raisons suivantes : 

‐ Localisation excentrée apparaissant défavorable à un développement recentré de l’urbanisation. 

 

Zonage avant modification   Zonage après modification  

 

La zone AUa de Bellevue Nord est  réduite supprimée et reclassée partiellement en zone agricole N  (en  lien avec  le 

caractère du site et sa  localisation dans  le bourg), en conservant en zone constructible  la partie  la plus propice à  la 

construction. Bien que cette zone soit une zone à urbaniser opérationnelle, il a été décidé de la réduire de 3,9 à 1,9 ha 

pour les raisons suivantes : 

‐ Site en pente marquée  sur  la partie Est, présence d’une végétation arborée, proximité du  tracé de  la  voie 

ferrée. 

 

Zonage avant modification   Zonage après modification  
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La zone AU de Bellevue Sud est reclassée en zone agricole A. 

La zone AU du Puy de Rambe est reclassée pour partie : 

‐ En zone agricole A,  

‐ Et en zone naturelle N, dans un sous‐secteur Nf : secteur dédié spécifiquement aux activités des exploitations 

forestières. Cette modification, qui vise à permettre l’installation d’une activité liée à l’exploitation forestière, 

induit la création d’un sous‐secteur Nf au sein de la zone N, ainsi que l’intégration de règles spécifiques à ce 

sous‐secteur.  

 

Zonage avant modification   Zonage après modification  

 

 

Ces  évolutions  de  zonage  témoignent  de  la  volonté  de  conserver  un  développement  cohérent  avec  le  cadre 

règlementaire et  les objectifs  initiaux du PLU. En parallèle du classement de  la  zone de  la Provende Sud sur une 

emprise de près de 0,78 ha, le déclassement de 14,17 ha de terrains inscrits en zones U et AUa se traduit par une 

baisse du potentiel pleinement constructible de 11,65 ha, soit une emprise nettement supérieure. 

 

   

Puy de Rambe 

BellevueSud 
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EVOLUTION DES SUPERFICIES 
 

Les  superficies  des  zones  du  PLU  sont  modifiées  en  termes  de  répartition  entre  zones  urbaines/à  urbaniser  et 

agricoles/naturelles.  

 

Zones du PLU 
Surfaces du PLU 
actuel, en ha 

(calculées sous SIG) 

Surfaces du PLU 
modifié, en ha 

(calculées sous SIG) 
Evolution (ha) 

Zones urbaines  151.17 142.53 ‐8.64 

UB  14.20  14.20  

UC  119.60 110.96 ‐8.64 

UF  17.37  17.37  

Zones à urbaniser   36.42 12.28 ‐24.14 

AUa  11.70  6,17 ‐5.53 

AUF  6.11  6.11  

AU  18.61  0 ‐18.61 

Zones agricoles  1609.26 1639.03 +29.77 

A  1609.26 1639.03 +29.77 

Zones Naturelles  2271.14 2274.16 +3.01 

N  2223.76 2226,63 +2.87 

Nf    0.14 +0.14 

NH  26.81  26.81  

Nt  20.57  20.57  

TOTAL  4067.99 4068  
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LA  MODIFICATION  DES  ORIENTATIONS 

D’AMENAGEMENT 

Le PLU définit 4 orientations d’aménagement. Elles concernent uniquement  les zones à urbaniser opérationnelles à 

vocation d’habitat. Les zones à urbaniser AU dites strictes ne disposent pas d’orientations d’aménagement. 

 

LA  MISE  EN  PLACE  D’ORIENTATIONS  D’AMENAGEMENT  SUR  LE  SECTEUR  DE  LA 

PROVENDE SUD 
 

L’évolution du zonage donnant un caractère opérationnel à la zone AUa, une orientation d’aménagement (OA) est mise 

en place sur le secteur de la Provende Sud. Cette OA permet de traduire les éléments importants à prendre en compte 

pour une bonne intégration des aménagements tant sur les aspects paysagers, urbains que techniques, en lien avec 

l’OA de la Provende Nord, en particulier : 

‐ la mixité des formes bâties pour une offre complémentaire à celle existante, 

‐ une densité moyenne souhaitée de 20 logements à l’hectare, soit 16 logements minimum, 

‐ l’utilisation d’accès existants depuis la zone de la Provende Nord (actuellement en cours d’aménagement),  

‐ la préservation d’éléments arborés et des secteurs humides, 

‐ la gestion des eaux pluviales, 

‐ les déplacements modes actifs… 
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LA  MODIFICATION  DES  ORIENTATIONS  D’AMENAGEMENT  SUR  LE  SECTEUR  DE  LA 

BELLEVUE NORD 
 

L’évolution  du  zonage  concourt  à  réduire  le  périmètre  de  la  zone  AUa  de  Bellevue  Nord.  Les  orientations 

d’aménagements  (OA) existantes sont donc modifiées pour s’adapter à ce nouveau périmètre. Cette OA permet de 

traduire  les éléments  importants à prendre en compte pour une bonne  intégration des aménagements  tant sur  les 

aspects paysagers, urbains que techniques, en lien avec les caractéristiques du site, en particulier : 

‐ la mixité des formes bâties pour une offre complémentaire à celle existante, 

‐ une densité moyenne souhaitée de 20 logements à l’hectare, soit 28 logements minimum, 

‐ l’utilisation d’accès existants depuis la rue de l’Auvergne et la rue des Bouleaux, 

‐ la préservation de haies, la gestion des eaux pluviales, 

‐ les déplacements modes actifs… 

 

OA avant modification   OA après modification  
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LA SUPPRESSION DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT SUR LE SECTEUR DE MALVAL 

ET DE LA CONDAMINE OUEST 
 

L’évolution du zonage concourt à supprimer la zone AUa de Malval et celle de la Condamine Ouest, et à les reclasser en 

zone agricole A (en lien avec le classement des terrains contigus). Les orientations d’aménagements qui concernaient 

ces zones sont donc supprimées. 
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LA MODIFICATION DU REGLEMENT 

La modification n°2 entraîne une modification du  règlement visant à mettre en place un  règlement en accord avec 

l’évolution du zonage sur les points suivants :  

‐ Le site de la Provende Sud est intégré dans la zone AUa de la Provende Nord. Le règlement actuel de la zone 

AUa s’applique donc sur la nouvelle zone. 

‐ Les zones AU étant supprimées, le règlement de la zone AU est donc retiré. 

‐ Le  reclassement  des  zones  AUa  de  la  Condamine  et  des  zones  AU,  en  zone  agricole,  n’induit  pas  de 

modification. Le règlement actuel de la zone A s’applique sur les secteurs reclassés. 

‐ Une partie de  la zone AU du Puy de Rambe est reclassée en zone naturelle et en particulier dans un sous‐

secteur Nf dédié aux activités forestières. Le règlement de la zone N est donc modifié pour introduire des règles 

spécifiques à ce nouveau sous‐secteur Nf. 

‐ Les  dispositions  générales  du  règlement  concernant  les  prescriptions  techniques  sont  complétées  par  des 

dispositions relatives à la gestion des eaux pluviales afin de garantir un mode de gestion des eaux pluviales 

adaptés, dans le respect des dispositions du SAGE Loire en Rhône‐Alpes. Une annexe technique ajoutée à la fin 

du  règlement,  et  issue  du  règlement  d’assainissement  de  Loire  Forez  agglomération  approuvé  en  conseil 

communautaire du 25 février 2020, vient compléter ces nouvelles prescriptions. 

 

Les évolutions de règlement sont présentées ci‐dessous :  

[xxxx texte ajouté] 

[xxxx texte supprimé] 

 

ARTICLE DG 3 DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES SPECIFIQUES A LA COMMUNE	

Le territoire couvert par le présent P.L.U. est divisé en zones urbaines, zones à urbaniser, zones agricoles, 
zones naturelles et forestières : 

 

1. Les zones urbaines dénommées U : Selon l’art. R.123‐5 du code de l’urbanisme, les zones urbaines sont 
« les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation 
ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter ». 
La zone U comporte les sous‐secteurs suivants : 

- la zone UB représente le secteur dense du bourg, 
- la zone UC concerne les quartiers d’habitat récents, 
- la zone UF est destinée à accueillir des activités économiques, artisanales, industrielles ainsi que 

les logements des familles assurant leur fonctionnement, 
 

2. Les zones à urbaniser dénommées AU : Selon l’art. R.123‐6, peuvent être classées en zones à urbaniser, 
les secteurs à caractère naturel ou agricole de la commune destinés à être ouverts à  l’urbanisation. Elles 
comprennent deux secteurs qui doivent être distingués selon les critères de desserte en équipement à la 
périphérie immédiate de la zone : 

 

- AU d’urbanisation immédiate : « lorsque les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité, et 
le cas échéant d’assainissement existant à la périphérie immédiate d’une zone AU ont une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone, le projet d’aménagement durable 
et le règlement définissent les conditions d’aménagement et d’équipement de la zone. Les constructions y 
sont autorisées soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure 
de  la  réalisation  des  équipements  internes  à  la  zone  prévue  par  le  projet  d’aménagement  durable  et  le 
règlement » 

Parmi ces zones on distingue les zones : 
- AUa  :  réservée  au  développement  de  l’habitat  dans  laquelle  peuvent  être  inclus  des 
constructions  à  vocation  différente  (commerces,  services,  équipements  publics,  artisanat  non 
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polluant...) dans une perspective de mixité urbaine.

 

- AUf : réservée à l’accueil d’activités économiques 

 

- AU d’urbanisation différée : « lorsque les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité, et le 
cas  échéant  d’assainissement  existant  à  la  périphérie  immédiate  d’une  zone  AU  n’ont  pas  une  capacité 
suffisante  pour  desservir  les  constructions  à  implanter  dans  l’ensemble  de  cette  zone,  son  ouverture  à 
l’urbanisation peut être subordonnée à une modification ou à une révision du PLU ». 

 

3. Les zones agricoles dénommées A : Selon l’art. R.123‐7 du Code de  l’urbanisme, sont classés en zone 
agricole,  les  secteurs  de  la  commune,  équipés  ou  non  équipés,  à  protéger  en  raison  du  potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

 

4. Les  zones  naturelles  dénommées  N  :  Selon  l’art.  R.123‐8  du  code  de  l’urbanisme,  il  s'agit  de  zones 
naturelles et forestières. Sont inclus dans ces zones les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger 
en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de 
leur caractère d’espaces naturels. 
La zone N comporte les sous‐secteurs suivants : 

- un secteur Nh où une certaine constructibilité est admise dans ce secteur à condition d’être en 
rapport avec le bâti existant ; 

- un secteur Nt réservée à l’accueil des activités touristiques, sportives et de loisirs 
‐ un secteur Nf réservée destiné à l’accueil des activités liées à l’exploitation forestière.  

 
Le document graphique fait en outre apparaître : 

- Les emplacements réservés pour la réalisation d'équipements ou d'ouvrages publics auxquels 
s'appliquent les dispositions des articles L.123.1. et R.123.32. du code de l'urbanisme ; 

 

- Les secteurs soumis à des nuisances de bruit (250 mètres de part et d’autre de l’A72), où les 
constructions à usage d'habitation ou assimilé, sont soumises à des normes d'isolement acoustique, 

 

ARTICLE DG 11 GESTION DES EAUX PLUVIALES	

L’imperméabilisation nouvelle (bâtiment, voirie…) ne doit pas augmenter le débit naturel des eaux pluviales de 
la parcelle ou du tènement. L’infiltration des eaux pluviales est à privilégier. Un dispositif de gestion des eaux 
pluviales adapté à  la nature des sols doit être défini et réalisé pour assurer  la gestion sur place des eaux de 
ruissellement.  Des  dispositifs  de  rétention  des  eaux  pluviales  doivent  être  prévus  pour  restituer  au milieu 
récepteur un débit de fuite des ouvrages respectueux des disposition du Schéma d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SAGE) Loire en Rhône Alpes : 

«  La  règle n°5 du SAGE Loire en Rhône Alpes, qui vise à  réduire  les  rejets d’eaux pluviales dans  les  réseaux 
(unitaires ou séparatifs) ou dans le milieu naturel, doit être respectée. Pour ce faire, elle fixe dans son règlement 
les débits de fuite maximum autorisés ainsi que les volumes de rétention (occurrence pluie) à respecter pour 
chaque commune de son territoire. Tout projet de gestion des eaux pluviales devra respecter les prescriptions 
techniques du service assainissement (cf. annexe 1 prescriptions techniques). » 
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ZONE AU	

CARACTERE DE LA ZONE 
 

Il  s’agit  d’une  zone  à  caractère  naturel,  non  ou  insuffisamment  équipée  pour  permettre  une  utilisation 
immédiate.  Tous  les modes d’occupation du  sol  y  sont  provisoirement  interdits  Elle  doit  permettre  une 
maîtrise  de  l'urbanisation  future,  en  évitant  les  conséquences  d'une  implantation  désordonnée  des 
constructions, et assurer la réalisation des viabilités nécessaires. 

L'urbanisation de telles zones est subordonnée à une modification ou une révision du plan local d'urbanisme. 

SECTION I : 
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE AU 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 

Toutes les occupations ou utilisations du sol non mentionnées à l’article 2 sont interdites. 

 

ARTICLE AU 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES A CONDITIONS PARTICULIERES 
 

1. Les  constructions  et  installations  techniques  strictement  nécessaires  au  fonctionnement  des 
services et des réseaux publics ou d’intérêt collectif ; 

 

2. L’aménagement et l’extension mesurée des bâtiments existants ainsi que leur transformation ; 
 

3. Les constructions d’annexes (garage, piscine…) à condition qu’elles soient construites sur une 
unité foncière sur laquelle existe déjà un bâtiment d’habitation ; 

 

4. Ces constructions sont soumises aux dispositions des articles AUa 3 à AUa 14. 
 

SECTION II : 
CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

Non réglementé. 

SECTION III : 
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 

Non réglementé. 
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Modifications apportées à la zone N

Modifications apportées dans le préambule de la zone N

Il s’agit d’une zone naturelle qu’il convient de protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des 

paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique, écologique, ou de leur caractère 

d’espaces naturels. 

Elle comprend : 

‐ un  sous‐secteur  Nh,  qui  correspond  à  des  implantations  d’habitations  existantes  ou  d’autres 

constructions non liées à l’activité agricole dans une zone à vocation agricole, et dont il est souhaitable 

d’assurer la pérennité. 

‐ un sous‐secteur Nt qui est destiné à accueillir des activités à caractère touristiques, sportives ou de 

loisirs. 

‐ Un sous‐secteur Nf qui est destiné à accueillir des activités liées à l’exploitation forestière.  
 

Modifications apportées à l’article 2 de la zone N

ARTICLE N 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES A CONDITIONS PARTICULIERES 
 

1. Dans l’ensemble de la zone N : 
‐ Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ; 
‐ Les affouillements et exhaussements du sol à condition qu’ils ne compromettent pas la stabilité des 

sols, l’écoulement des eaux et qu’ils ne portent pas atteinte au caractère du site ; 
‐ La reconstruction après sinistre des bâtiments existants dans la limite des volumes existants avant la 

destruction. 
 

2. Dans le seul secteur Nh : 
‐ l’extension des bâtiments existants  sous  réserve que  la  surface d’emprise au  sol de  la  construction 

initiale soit supérieure à 40m², que la surface de plancher hors œuvre nette après extension n’excède 
pas 200m²; 

‐ la  restauration,  l’aménagement,  la  transformation  et  le  changement  de  destination  des  bâtiments 
existants dont le clos et le couvert sont assurés ; 

‐ les constructions annexes  liées aux habitations existantes d’une surface au sol  inférieure à 40 m² et 
sous  réserve  d’une  annexe  par  unité  foncière.  Elles  devront  se  situer  à  proximité  immédiate  des 
habitations sauf impératifs techniques. 

‐ La reconstruction après sinistre des bâtiments existants dans la limite des volumes existants avant la 
destruction. 

 
3. Dans le seul secteur Nt : 
‐ les aires de jeux ; 
‐ les espaces et équipements de sports et loisirs ; 
‐ les équipements d’hébergements touristiques (parc résidentiel de loisirs, habitat léger de loisirs…) 
‐ les terrains de camping et de caravaning ; 
‐ les aires de stationnement ; 
‐ les  constructions  à  usage  d’habitation  nécessaires  au  logement  des  personnes  dont  la  présence 

permanente  est  indispensable  pour  assurer  la  direction  ou  la  surveillance  des  installations  et 
équipements admis dans la zone ainsi que leurs annexes ; 

‐ la restauration, l’aménagement, et l’extension des bâtiments existants. 
 

4. Dans le seul secteur Nf : 
‐ Les constructions et installations nécessaires aux exploitations forestières. 
‐ Les ouvrages techniques nécessaires au bon fonctionnement des constructions autorisées 
‐ Les affouillements et exhaussements du sol dans la mesure où ils sont nécessaires à des constructions 

ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone 
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Annexe 1 
Prescriptions techniques
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LA PRISE EN COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT 

LE SDAGE ET LE SAGE 
 

La commune de Noirétable fait partie du SDAGE Loire‐Bretagne et de 2 SAGE : Loire en Rhône‐Alpes / Dore. La majorité 

de  la  commune appartient  au bassin  versant de  la  Loire.  Seul  le  secteur Nord‐Ouest de  la  commune, drainé par  la 

Durolle, fait partie du bassin versant de la Dore. 

 

Les écoulements superficiels, dont la grande majorité prennent leur source sur la commune, sont très nombreux. Ce 

sont principalement la Durolle, Le Lignon, l’Anzon et leurs affluents. 

 

 
Localisation de Noirétable au sein des SAGE.  

 
Le Schéma Directeur d’Aménagement et Gestion des Eaux (SDAGE) Loire Bretagne  
 
Un nouveau SDAGE a été réalisé pour la période 2016‐2021. Les 14 grandes orientations fondamentales retenues par 
le SDAGE Loire‐Bretagne 2016‐2021 sont : 

1.  Repenser les aménagements de cours d’eau 
2.  Réduire la pollution par les nitrates 
3.  Réduire la pollution organique et bactériologique 
4.  Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides 
5.  Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses 
6.  Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 
7.  Maîtriser les prélèvements d’eau 
8.  Préserver les zones humides 
9.  Préserver la biodiversité aquatique 
10.  Préserver le littoral 
11.  Préserver les têtes de bassin versant 
12.  Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques 
13.  Mettre en place des outils réglementaires et financiers 
14.  Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 

 
 
 

SAGE Dore  SAGE Loire en Rhône Alpes 

Clermont Fd  Lyon 

Noiretable 
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Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux « Loire en Rhône‐Alpes » 

 
Les  objectifs  généraux  du  SAGE  et  les  dispositions  auxquelles  ils  répondent,  s’organise  autour  des  enjeux majeurs 
suivants : 

‐ La préservation et l’amélioration de la fonctionnalité des cours d’eau et des milieux 
‐ naturels ; 
‐ La réduction des flux et des polluants ; 
‐ Le partage et l’économie de la ressource en eau ; 
‐ La maîtrise des écoulements et la lutte contre les risques d’inondation ; 
‐ La prise en compte de l’eau et des milieux aquatiques dans le développement du territoire. 

 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux « Dore » 
 

Le SAGE Dore est approuvé par arrêté inter‐préfectoral le 7 mars 2014. 

La quasi‐totalité du bassin versant de la Dore se situe sur le périmètre du Parc naturel régional Livradois‐Forez. 

Enjeux du SAGE : 

‐ Améliorer la qualité des eaux et la gestion quantitative de la ressource 

‐ Préserver et améliorer la qualité écologique des milieux aquatiques 

‐ Gérer préventivement les risques de crues et d'inondations 

‐ Valoriser le bassin * versant * au plan touristique et paysager. 

 

LA PAC AGRICOLE  
 

La  vocation  agricole  du  territoire  a  subi  de 

profondes  mutations  (notamment  dues  aux 

crises  conjoncturelles  nationales).  Elle  se 

cantonne aux espaces des vallées et des pentes 

douces.  

Le  site  de  Provende  Sud,  se  situant  dans  une 

enveloppe urbanisée, n’est pas concerné par  la 

PAC agricole.  
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LES ZONAGES ENVIRONNEMENTAUX 
 

Les ZNIEFF 1 
La commune de Noirétable est concernée par plusieurs ZNIEFF de type 1 : 

‐ Tête de bassin de la Durolle 

‐ Tourbière du Puy de Vérines et bois de l’Hermitage 

‐ Tourbière de la Loge Roiret 

‐ Tourbière de la Fontaine du Lac (en partie) 

Le territoire communal jouxte également la ZNIEFF1 du Massif forestier du Nord Forez. 

 

Le site de Provende est éloigné de l’ensemble des ZNIEFF de type 1. Leurs enjeux vis‐à‐vis du site sont donc très faibles.  
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Les ZNIEFF 2 
 

La commune de Noirétable est concernée par une ZNIEFF de type 2 Monts du Forez et borde la ZNIEFF 2 du Haut Forez. 
Les Monts du Forez couvrent  la quasi‐totalité de  la commune dont  le site de La Provende (à  l’exception de 2 petits 
secteurs au nord),.  
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Les sites NATURA 2000  
 

La commune de Noirétable est concernée par 2 sites Natura 2000 relevant de la directive Habitats et en borde un 3ème 

(Dore et Affluents) en sa limite sud :  

‐ la zone spéciale de conservation (ZSC) FR8201758 Lignon, Vizezy, Anzon et leurs affluents  

‐ la ZSC FR8201756 Parties sommitales du Forez et Hautes Chaumes. 

 

Le site de la Provende, faisant l’objet de la modification n°2, est très éloigné des sites Natura 2000 « Parties sommitales 

du Forez et Hautes Chaumes » et « Dore et affluents », mais se situe à environ 100 m du site « Lignon, Vizezy, Anzon et 

leurs affluents ».  
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Zoom sur le site de la Provende Sud 

 
 

Le site Natura 2000 Lignon, « Vizezy, Anzon et leurs affluents » et le site de La Provende / Source : BIOINSIGHT, 2019. 

 

La  ZSC  FR8201758  (L04)  « Lignon,  Vizézy,  Anzon  et  leurs  affluents »   fut  tout  d’abord  inscrit  comme  site  d’intérêt 

communautaire  (SIC)  le  13  novembre  2007  puis  désigné  comme  zone  spéciale  de  conservation  (ZSC)  par  l’arrêté 

ministériel du 4 juillet 2016. D’une superficie totale de 2 388,07 ha, il résulte de la contribution de 54 communes, dont 

Noirétable pour 55,34 ha, soit 1,4 % de son territoire. 

  

Le  site  Natura  2000  « Lignon,  Vizézy,  Anzon  et  leurs  affluents »   présente  la  particularité  d'être  géré  à  travers  une 

procédure  unique dénommée Contrat de rivière‐Natura 2000 qui constitue une première en matière de gestion car 

associant deux procédures : le document d’objectifs (Docob) Natura 2000 (Cesame 2009, Symilav 2009) et le  Contrat 

de rivière (Symilav 2011abcd). 

 

Le document d’objectifs (Docob) a été validé le 19 novembre 2010 (Cesame 2009, Symilav 2009).   
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Un  habitat  naturel  (les  zones  humides  sont  des  habitats  naturels  ou  des  regroupements  d’habitats  naturels)  se 

caractérise avant tout par sa végétation. L’inscription du site Natura 2000 se fonde sur la présence de neuf habitats 

naturels et 17 espèces d'intérêt communautaire (européen) (encadrés ci‐dessous ; Cesame 2009, Symilav 2009, 2011d). 

 

Dans le cadre de l’élaboration du Docob, aucune cartographie des habitats naturels du site Natura 2000 n’a été réalisée 

à Noirétable. 

 

16  espèces  animales,  dont  quatre  d’eau  douce,  inscrites  à  l’annexe  II  de  la  directive  Habitats  sont  présentes :  7 

mammifères  (dont 6 espèces de chauves‐souris), 1 amphibien et 4  insectes  (papillons,  coléoptères et odonates)  (cf 

encadrés ci‐dessous ; Cesame 2009, Symilav 2011d). 

 

Une espèce végétale  inscrite à  l’annexe II de  la directive Habitats est également signalée : marsilée à quatre feuilles 

Marsilea quadrifolia (Cesame 2009). 
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Sept objectifs de conservation ont été définis dans le Docob dont le majeur est bien sûr le maintien de la dynamique 

naturelle du cours d’eau (encadré ci‐dessous et Cesame 2009, Symilav 2009 et 2011a). Quatre concernent directement 

un PLU : 

 maintenir la dynamique naturelle du cours d'eau et la naturalité de la forêt dans la plaine ; 

 conserver les habitats patrimoniaux ; 

 restaurer la ripisylve* (voir lexique) ; 

 améliorer la ripisylve. 
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Afin de montrer les incidences significatives potentielles sur  les sites Natura 2000 de la Loire,  il convient de signaler 

qu’au  titre  de  l’article  R414‐27  du  Code  de  l’environnement  (2ème  liste  nationale  des  activités  relevant  d'aucun 

encadrement administratif : liste de référence) puis de l’arrêté préfectoral  n° DT13‐758 du 19 août 2013 la confirmant 

pour la Loire, sont soumis à « évaluation des incidences Natura 2000 » pour le site L04 Lignon, Vizévy, Anzon et leurs 

affluents les activités suivantes dès lors qu’il se situent en tout ou en partie dans le périmètre du site Natura 2000 : 
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INCIDENCES SIGNIFICATIVES sur le site de La Provende  

La zone AU stricte à La Provende sud sera ouverte à l’urbanisation pour de l’habitat. Cette zone AU à vocation habitat 

n’est pas directement liée au réseau hydrographique situé à proximité (donc au périmètre Natura 2000 « Lignon Vizézy, 

ANzon et leurs affluents »). En effet, cette zone AU est éloignée de cet espace classé Natura 2000 et des zones humides 

identifiées  par  le  Département.  Par  ailleurs,  cette  zone  étant  située  sur  un  relief,  celle‐ci  n’aura  pas  d’incidences 

significatives sur les secteurs Natura 2000 et zones humides identifiées (carte zone AU). 
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Cette zone AU est constituée de surfaces agricoles : terres arables (maïs), cultures permanentes (verger) et prairies de  

pâture, et de surfaces artificialisées : jardins, structurés par un petit secteur de landes à la limite des parcelles D508 et 

D498 ainsi que des haies, bosquets et arbres isolés (photos et carte zone AU). 

 

Dans cette zone AU, une petite zone humide de type prairie humide et mare a été recensée aux parcelles D1283 (partie 

sud‐est) et D1282 (photos et carte zone AU).  

 

   
Zone AU à  La Provende sud : mare asséchée dans  la parcelle D1282  (premier plan) et petite prairie humide à  la parcelle D1283 

(deuxième plan) avec renoncule flamette Ranunculus flammula (photo de droite), jonc diffus Juncus effusus  et carex à épis pendant 

Carex pendula, trois espèces indicatrices de zones humides.  

 

   
Zone AU La Provende Sud  (parcelle D512) : haies et arbres isolés ; (parcelle D498) : landes sur petit relief (photos Luc Laurent). 

 

INCIDENCES NATURA 2000 

 

Le périmètre Natura 2000  

Le projet de modification n° 2 du PLU de Noirétable qui relève de l’ouverture à l’urbanisation d’une partie d’une zone 

AU stricte n’intersecte pas le périmètre du site Natura 2000 ni n’abrite des habitats naturels d’intérêt communautaire 

(cartes). 

 

Objectifs de conservation du site Natura 2000 et état de conservation des habitats et des espèces ayant justifié sa 

désignation  

Or le Code de l’environnement (article L414‐4) dispose que les programmes ou projets concernés par Natura 2000 tels 

que  des  « documents  de planifications »  «  doivent  faire  l’objet  d’une  évaluation de  leurs  incidences  au  regard des 

objectifs de conservation du site [Natura 2000] ». Ces objectifs élaborés par le Docob d’un site Natura 2000 visent le 

maintien  de  la  biodiversité  Natura  2000  (habitats  et  espèces  d’intérêt  communautaire),  dont  la  présence  dans  un 

territoire  (dans  ou  en dehors  des  sites Natura  2000)  ont  justifié  l’inscription  du  site Natura  2000,  dans  un  état  de 

conservation favorable (cadre conceptuel).  
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Les  objectifs  de  conservation  de  la  ZSC  « Lignon,  Vizézy,  Anzon  et  leurs  affluents » présente  un  objectif  majeur : 

maintenir la dynamique naturelle du cours d'eau (cadre contextuel).  

 

Au regard de cet objectif de conservation, le projet de modification n°2 du PLU concernant l’ouverture partielle de la 

zone AU de La Provende Sud ne présente pas d’incidences Natura 2000, puisqu’aucun des projets d’aménagement qui 

y sont rattachés ne vont modifier la dynamique naturelle des cours d’eau. En effet, la zone AU n’est pas en contact avec 

le réseau hydrographique du site Natura 2000, plus particulièrement de l’affluent de l’Anzon du fait de son éloignement 

avec le site. 

 

Par ailleurs, à l’égard de l’état de conservation (cadre conceptuel) des habitats naturels d’intérêt communautaire qui 

ont justifié la désignation du site Natura 2000, ceux qui pourraient être les plus directement impliqués par ce projet de 

modification n°2 de PLU sont les habitats naturels humides : ripisylves, prairies humides et  mégaphorbiaies. Or, la zone 

AU concernée n’abrite pas ces habitats naturels ni se situe en périphérie. 

 

S’agissant des espèces qui ont justifié la désignation du site Natura 2000 (cadre contextuel), elles n’apparaissent pas 

être concernées par  le secteur du projet de modification n°2 du PLU. Cependant, pour  les cinq espèces de chauves‐

souris et l’insecte coléoptère lucane cerf‐volant, les haies et arbres isolés (gros et parfois morts) de la zone AU sont des 

sites  potentiels  d’hibernation,  d’alimentation  ou  de  déplacement  majeurs  qu’il  conviendrait  de  maintenir  comme 

continuités écologiques. Il est alors primordial que le plan d’aménagement de cette zone AU devra repérer ces haies et 

arbres isolés afin de les préserver. 

 

CONCLUSIONS 

 

Incidences significatives dommageables subsistantes  

 

Le  projet  de  modification  n°2  de  PLU  ne  permet  pas  la  réalisation  de  travaux,  aménagements,  ouvrages  ou 

installations  susceptibles  d'affecter  de manière  significative  le  site  Natura  2000  « Lignon,  Vizézy,  Anzon  et  leurs 

affluents »  sous  réserve  que  les  haies  et  arbres  isolés,  soient  protégés  par  un  repérage  dans  l’orientation 

d’aménagement (OA) prévu sur ce secteur avec des prescriptions pour assurer leur conservation.  

 

En dehors du périmètre Natura 2000 « Lignon, Vizézy, Anzon et  leurs affluents »,  les surfaces agricoles et naturelles 

ouvertes seraient à maintenir notamment celles en dehors des tissus urbains de types prairies de fauche et landes. En 

effet,  soustraire  d’une  artificialisation  ces  surfaces  serait  nécessaire mais  bien  sûr  pas  suffisant  pour  leur  état  de 

conservation puisque celui‐ci requiert donc de les maintenir ouvertes par une gestion de type pâture ou fauche (parfois 

de type gyrobroyage pour éliminer certains ligneux). Or un PLU ne peut agir sur les pratiques culturales (L101‐3 CU).  

C’est  ainsi  que  sur  le  long  terme  au‐delà  du  présent  projet  de  modification  n°2,  des  incidences  significatives 

dommageables subsisteront sur ce type de surfaces agricoles/naturelles parce que relevant de facteurs sortant encore 

du champ actuel d’un PLU. Par ailleurs, cette zone AU à vocation d’habitat, de par son classement au PLU, avait laisser 

la possibilité d’urbaniser ces espaces aujourd’hui agricole en zone résidentielle. 

 

Zoom sur le site du Puy de Rambe / Source : BIOINSIGHT, 2019. 

Le projet de modification n°2 du PLU de Noirétable visant à reclasser les zones AU en zones agricole/naturelle, se traduit 

notamment  par  la  création  d’un  sous‐secteur  Nf  (spécifiquement  dédié  aux  activités  en  liens  avec  l’exploitation 

forestière) au sein de la zone naturelle N, sur le lieu‐dit le Puy de la Rambe.  
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La zone AU stricte du Puy de Rambe est très éloignée des sites Natura 2000 (environ 1 100 m du site Lignon, Vizezy, 

Anzon et leurs affluents). Le site : 

‐ n’intersecte pas le périmètre du site Natura 2000 ni n’abrite des habitats naturels d’intérêt communautaire 

(cartes) ; 

‐ ne couvre pas une partie du réseau hydrographique du site Natura 2000 ; 

‐ n’abrite pas d’habitats naturels humides, ni se situe en périphérie. 

 

La zone AU du Puy de Rambe abrite des prairies de fauche dont certaines pourraient être rangées dans les prairies de 

fauche de basse altitude de code Natura 2000  6510 qui est un habitat naturel d’intérêt communautaire ayant justifié 

la désignation du site Natura 2000 « Lignon, Vizézy, Anzon et leurs affluents ». Cependant, outre le fait que les prairies 

de fauche de cette zone AU ne sont pas forcément des prairies de fauche de basse altitude Natura 2000 6510, deux 

raisons majeures ne permettent pas de les retenir dans l’analyse des incidences Natura 2000 du projet de modification 

n°2 du PLU : 

 les prairies de fauche de basse altitude 6510 du site Natura 2000 reste un  « habitat  assez rare sur le site avec 

seulement  quelques  stations  correspondant  généralement  à  des  clairières  ouvertes  au  sein  de  la  forêt 

alluviale ». Cet habitat n'est présent que sur le secteur du Lignon dans la plaine du Forez. Toutefois, il a aussi 

été recensé au voisinage du site dans sa partie  linéaire »  (Cesame 2009). Cela veut dire que  les prairies de 

fauche de basse altitude 6510 du site Natura 2000 sont des « habitats des berges et des milieux connexes » au 

réseau hydrographique participant ainsi à la diversité des milieux du périmètre du site Natura 2000 ; 

 les prairies de fauche de la zone AU du Puy de Rambe ne sont pas des « habitats des berges et des milieux 

connexes » au réseau hydrographique. 

 

S’agissant des espèces qui ont justifié la désignation du site Natura 2000 (cadre contextuel), elles n’apparaissent pas 

être concernées par  le  sous  secteur Nf. Cependant, pour  les cinq espèces de chauves‐souris et  l’insecte coléoptère 

lucane cerf‐volant, les haies et arbres isolés (gros et parfois morts) de la zone AU sont des sites potentiels d’hibernation, 

d’alimentation ou de déplacement majeurs qu’il conviendrait de maintenir comme continuités écologiques.  

 

Note : les textes de références et le lexique de BioInsight sont en annexes du présent document.  
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LE SCOT SUD LOIRE 
 

Le SCOT Sud‐Loire a été approuvé le 19 décembre 2013 sur un territoire de 117 communes. Depuis,  les collectivités 

membres du Syndicat Mixte du SCOT Sud‐Loire ont  vu  leurs périmètres évoluer,  suite  à  la mise en œuvre du SDCI 

(Schéma  Départemental  de  Coopération  Intercommunale).  Noirétable  fait  dorénavant  partie  des  territoires  ayant 

intégré récemment le périmètre du SCoT Sud Loire (lequel a été modifié par arrêté préfectoral en date du 5 novembre 

2017, devenant ainsi exécutoire le 18 décembre 2017). Le SCOT Sud‐Loire est en révision depuis le 29 mars 2018. Dans 

l’attente de la révision du SCOT, les grands objectifs du SCOT sont appliqués au territoire de Noirétable.  

 

LE SRADDET 
 

Le SRADDET a été approuvé par le Conseil Régional en Décembre 2019 et est opposable aux documents de planification 

depuis son approbation par le Préfet de Région par arrêté du 10 Avril 2020. Ce document fixe des objectifs à horizon 

2030, notamment en matière de biodiversité, à l’échelle régionale. 

 

Le SRADDET a notamment pour objectif la préservation et la restauration des réservoirs de biodiversité et des corridors 

écologiques, pour assurer une meilleure connectivité des milieux. Les règles suivantes s’appliquent sur la commune de 

Noirétable, en matière de biodiversité : 

‐ Préserver les continuités écologiques en évitant leur urbanisation 

‐ Préserver les réservoirs de biodiversité 

‐ Préserver la trame bleue 

‐ Préserver les milieux agricoles et forestiers supports de biodiversité 

‐ Préserver la biodiversité ordinaire 

 

Le SRADDET identifie sur le territoire de la commune de Noirétable :  
‐ Plusieurs îlots de réservoir de biodiversité, dont les périmètres s’appuient largement sur les ZNIEFF de type 1, 

dont la vocation de préservation doit être garantie dans les documents d’urbanisme ;  
‐ Une trame bleue s’appuyant sur un réseau de zones humides et le réseau hydrographique organisé à partir de 

la rivière La Durolle (au nord de la commune), le ruisseau de Fonghas (limite communale ouest), et le Lignon, 
la rivière l’Anzon et leurs affluents (partie sud de la commune). Quelques obstacles existent sur ces cours d’eau 
qui sont donc sont à protéger et à remettre en bon état.  

‐ En dehors  de  l’enveloppe urbaine,  le  territoire  communal  est  identifié  comme un  espace majoritairement 
perméable. 

 

Le site de La Provende Sud se situe dans un espace perméable, à proximité d’espaces artificialisés (correspondant au 

bourg et ses extensions), et à environ 100 m d’une trame bleue, correspondant au site Natura 2000 « Lignon, Vizezy, 

Anzon et leurs affluents ». Le site n’est pas directement lié au réseau hydrographique. D’autre part, sur cette distante 

de 100 m, séparant le site de la trame bleue, deux voies routières fragmentent les espaces, dont la RD1089 (classée 

route à grande circulation). Les enjeux vis‐à‐vis de la trame bleue sont donc faibles. Il n’en faut pas moins omettre de 

préserver/conforter les trames vertes locales, lesquelles participent à maintenir des espaces perméables.  
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Trame Verte : 

  Réservoir de Biodiversité 

Trame Bleue : 

  Cours d’eau de la Trame Bleue 

  Zone humide 

Espaces perméables relais : 

  Espaces perméables liés aux milieux terrestres 

Obstacles : 

  Obstacles ponctuels de la Trame Verte 

  Obstacles ponctuels de la Trame Bleue 

Source : SRADDET ‐ Atlas cartographique : annexe biodiversité 
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LES ZONES HUMIDES 
 
L’inventaire des zones humides du département de la Loire a été validé en 2015. Sur la commune de Noirétable, les 
zones humides restent très fortement liées au réseau hydrographique.  
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Le site de La Provende Sud n’est pas concerné directement par la présence de zones humides (au titre de l’inventaire 
du département). La zone humide identifiée par le département, la plus proche, correspond à la trame bleue du SRCE, 
distante d’environ 100 m du site de La Provende Sud. 
 
Outre l’inventaire des zones humides du département, le bureau d’études Bioinsight (étude Natura 2000 du présent 
dossier) signale la présence de petites zones humides sur le site de La Provende sud :  

- une mare asséchée dans la parcelle D1282, 
- une petite prairie humide sur la parcelle D1283. 

 

 
Zoom sur le site de la Provende Sud 
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LES RISQUES ET CONTRAINTES  
 

La commune fait l’objet de 4 arrêtés de catastrophes naturelles  concernant : les inondations et coulées de boue ; les 

chutes de neige ; les tempêtes. 
https://www.georisques.gouv.fr/connaitre_les_risques_pres_de_chez_soi/ma_commune_face_aux_risques/rapport?codeInsee=42159 

 

Plusieurs types de risques sont identifiés sur la commune de Noirétable : 

‐ Engins de guerre 

On entend par risque « engins de guerre », le risque d’explosion et/ou d’intoxication lié à la manutention d’une 

ancienne munition de guerre (bombes, obus, mines, grenades, détonateurs, …) après découverte, ou lié à un 

choc lors de travaux de terrassement par exemple. 

 

Le département de la Loire n’a pas été le théâtre d’affrontements au cours des deux Guerres mondiales. Il a 

cependant été occupé durant la deuxième guerre mondiale. Un mouvement de résistance essentiellement non 

militarisée y opérait. Le département de la Loire ne connaîtra donc que des engagements militaires d’ampleur 

réduite excepté à Estivareilles en août 1944. De plus, le département a subi plusieurs bombardements pendant 

cette période. 

Par ailleurs, le département de la Loire, dès le XVIIIème siècle et surtout avec la première guerre mondiale, 

concentra une forte activité industrielle liée à l’armement dont la manufacture d’arme a longtemps été l’un 

des fleurons. 

 

Le risque dans le département est donc consécutif :  

‐ Au bombardement de Bonson le 18/06/1940  

‐ Au bombardement de Saint‐Etienne le 26/05/1944  

‐ Au bombardement de la Ricamarie le 10/03/1944  

‐ A l’activité industrielle liée à l’armement, principalement à Roanne et Saint Etienne 

 

A ce titre, la totalité de la commune est concernée par ce risque, sans localisation spécifique. 
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‐ Mouvement de terrain 

2 mouvements de terrains sont identifiés sur la commune : un mouvement de type « Erosion des berges » à 

hauteur de Notre Dame de l’Hermitage, et un mouvement de type « Coulée » au lieu dit Le Phaux (en limite 

sud‐est de la commune).  

 

Le site de La Provende Sud n’apparait pas sensible à ces risques.  

 

  
 

‐ Retrait – gonflement des argiles 

La commune n’apparait pas concerné spécifiquement par le risque « Argiles », mais certains secteurs semblent 

cependant légèrement sensibles (aléa faible).  

 

Le secteur de La Provende sud n’apparait pas concerné par le risque « Argiles ». 

 

 
 

‐ Phénomènes météorologiques ‐ Tempête et grains (vent) 

La commune de Noirétable a été impactée par les tempêtes de 1982 et 1999. 
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‐ Radon 

 

 
 

‐ Séisme  Zone de sismicité : 2 

 
 

‐ Installations industrielles 

La  commune  est  concernée  par  la  présence  de  2  installations  industrielles  classées  pour  la  protection  de 

l'environnement (ICPE) :  

‐la Société Nétrablaise des Bois (dont le régime est soumis à autorisation, non Seveso) situé au lieu dit La Post‐

Nord,  

‐Voisse Albert (dont le régime est l’enregistrement, non Seveso) au lieu dit Les Planaux.  

 

Le site de La Provende Sud est distant d’environ 800m (à vol d’oiseau) de l’installation industrielle la plus proche 

(Voisse Albert). Il n’y a donc pas de lien direct entre les 2 sites. Les éventuels impacts sont jugés nuls.  
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‐ Transport de marchandises dangereuses 

La commune est concernée par le passage d’une canalisation de Gaz naturel (l’Hôpital sous Rochefort‐Thiers), 

d’un diamètre de 150 mm. La canalisation est instituée par Arrêté ministériel de DUP du 16 janvier 1957, et 

constitue une Servitude d’utilité publique (I3).  

 

Le site de La Provende Sud n’est pas concerné.  
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‐ Les sites pollués ou potentiellement pollués (BASOL) 

La commune est exposé à un site UIOM de Noirétable. Il s’agit d’un site de traitement des déchets, situé au 

Nord‐Ouest du bourg de Noirétable. 

 

Le site de La Provende Sud n’est pas concerné par ce risque. 

 

 
 

‐ Les anciens sites industriels et activités de service (BASIAS) 

La commune est concernée par la présence de 19 sites BASIAS, dont une grande partie est concentrée autour 

du Bourg. Deux de ces sites se situent à environ 300 m (à vol d’oiseau) du site de la Provende Sud.  
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‐ Des nuisances sonores 

L’A89 génère des nuisances sonores importantes.  

Le site de La Provende Sud se situe à environ 160 m (à vol d’oiseau) de la RD1089. Cette distance apparait 

suffisante pour ne pas impacter le site et conserver un cadre de vie agréable.  

 

‐ Des servitudes d’utilité publique 

La commune de Noirétable est concernée par plusieurs servitudes d’utilité publique. (voir liste ci‐dessous). 

 

Le site de La Provende Sud n’est concerné par aucune servitude d’utilité publique.  

 

La Provende Sud 
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Extrait du Plan des SUP sur le site de La Provende Sud  
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SYNTHESE 
 
La modification n°2 apportée par la présente procédure fait évoluer le document d’urbanisme sur les points suivants : 

‐ Zonage : 

o Reclassement d’une partie de la zone d’urbanisation future dite stricte (AU) de la Provende Sud en 

zone d’urbanisation future dite opérationnelle (AUa) 

o Reclassement des autres zones d’urbanisation future dites strictes soit en zone agricole soit en zone 

naturelle conformément à l’article L.153‐31 du code de l’urbanisme : 

 Reclassé en zone A :  la partie  restante de  la  zone AU de La Provende Sud,  la  zone AU de 

Bellevue Sud et une partie de la zone AU du Puy de Rambe 

 Reclassé en zone N : une partie de  la zone AU du Puy de Rambe, reclassée dans un sous‐

secteur Nf spécifiquement dédié aux activités forestières (en lien avec un projet d’installation 

d’une exploitation forestière) 

o Suppression / réduction de périmètre des zones AUa dans un objectif de compensation à l’ouverture 

partielle de la Provende Sud :  

 Suppression de la zone AUa de La Condamine. N’étant plus appelée à s’urbaniser au regard 

de sa proximité avec la salle des fêtes. Elle est reclassée en zone agricole 

 Suppression de la zone AUa de Malval. Sa localisation excentrée apparaissant défavorable à 

un développement recentré de l’urbanisation 

 Réduction  du  périmètre  de  la  zone  AUa  de  Bellevue  Nord.  Est  conservée  en  zone 

constructible, la partie la plus propice à la construction (pente moindre, préservation de la 

végétation arborée, éloignement du tracé de la voie ferrée) 

o Déclassement  de  tènements  inscrits  en  zone  U  –  reclassement  en  zone  A/N  :  en  liens  avec  les 

difficultés d’accès, les difficultés de raccordement au réseau d’assainissement collectif,  l’inscription 

aux abords des cours d’eau, l’ inscription en franges de l’urbanisation…) 

 

‐ Orientations d’Aménagement : 

o Réalisation d’une Orientation d’Aménagement sur le site de la Provende Sud 

o Modification de l’Orientation d’Aménagement sur le site de Bellevue Nord 

 

‐ Règlement : 

o Les zones AU étant supprimées, le règlement de la zone AU est retiré 

o Une partie de la zone AU du Puy de Rambe est reclassée en zone naturelle et en particulier dans un 

sous‐secteur Nf  dédié  aux  activités  forestières.  Le  règlement  de  la  zone N  est  donc modifié  pour 

introduire des règles spécifiques à ce nouveau sous‐secteur Nf 

o Les dispositions générales du règlement concernant les prescriptions techniques sont complétées par 

des dispositions relatives à la gestion des eaux pluviales afin de garantir un mode de gestion des eaux 

pluviales adaptés, dans le respect des dispositions du SAGE Loire en Rhône‐Alpes. 

o Une annexe technique ajoutée à la fin du règlement, et issue du règlement d’assainissement de Loire 

Forez agglomération approuvé en conseil  communautaire du 25  février 2020,  vient compléter  ces 

nouvelles prescriptions. 

 

Ainsi,  le  projet  de modification  n°2  du  PLU  n’aura  pas  d’impact  négatif  et  n’affectera  aucun  des  sites  à  enjeux 
environnementaux qui concernent le territoire. 
 
Les secteurs à enjeux environnementaux restent donc intégralement préservés. 
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CONCLUSION 
Cette procédure de modification n°2 du PLU engendre une adaptation du document précédent, en matière de zonage, 

d’orientations d’aménagement et de règlement. 

 

Toutefois, ces adaptations ne portent pas atteinte à l’économie générale du PADD ni du PLU et ne comporte pas de 

graves risques de nuisances. 

 

Les pièces modifiées seront intégrées au PLU. 
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ANNEXES 
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DELIBERATION DE PRESCRIPTION DE LA MODIFICATION N°2  
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DELIBERATION MOTIVEE DE PRESCRIPTION DE LA MODIFICATION N°2  
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DELIBERATION COMPLEMENTAIRE A LA DELIBERATION MOTIVEE DE PRESCRIPTION DE 

LA MODIFICATION N°2  
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ETUDE NATURA 2000 / ZONE D’ACTIVITES – PAR BIOINSIGHT, 2019.  
 

1 DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 

 

‐ Cesame 2009. Document d’objectifs et contrat de rivière. Phase 1 : inventaire des espèces et identification des 

vulnérabilités. Site Natura 2000 FR8201758 «  Lignon, Vizézy, Anzon et leurs affluents ». Cesame, Fraisse, 183 

p. 

‐ Cesame 2015. Inventaire des zones humides à l’échelle du sage Loire en Rhône Alpes et du département de la 

Loire. Rapport d’étude. Cesame, Fraisse, 235 p. + annexes. 

‐ Comité de Bassin Loire Bretagne 2015. Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux. 2016‐2021 

Sdage adopté par le comité de bassin le 4 novembre 2015. Bassin Loire Bretagne. Directive cadre européenne 

sur l'eau. Orléans, 356 p. 

‐ Cora 2002. Atlas des reptiles et amphibiens de Rhône‐Alpes. Atlas préliminaire. Bièvre, hors‐série 1, 146 p. 

‐ Cora 2003. Les oiseaux nicheurs de Rhône‐Alpes. Cora éditeur, Lyon, 336 p. 

‐ De Thiersant M.P. & C. Deliry (coordinateurs) 2008. Liste rouge des vertébrés terrestres de la région Rhône‐

Alpes. Version 3 (14 mars 2008). Cora faune sauvage, Lyon, 22 p. 

‐ Rocamora G. & D. Yeatman‐Berthelot 1999. Oiseaux menacés et à surveiller en France. Liste rouge et  priorités. 

Populations. Tendances. Menaces. Conservation.  Société d'Etudes Ornithologiques de France et Ligue pour la 

Protection des Oiseaux, Paris, France,  560 p. 

‐ Sage Loire en Rhône‐Alpes 2014. Plan d’aménagement et de gestion durable. Orléans, 203 p. 

‐ Symilav 2009. Fiche de présentation du site Natura 2000 « Lignon, Anzon, Vizézy et leur affluents », FR8201758. 

Symilav, Savigneux, 4 p. 

‐ Symilav 2011a. Contrat de rivière – Natura 2000. Lignon du Forez. Loire en Rhône‐Alpes (42). Livre I : approche 

globale et financière. Savigneux, 144 p. 

‐ Symilav  2011b.  Contrat  de  rivière  –  Natura  2000.  Lignon  du  Forez.  Loire  en  Rhône‐Alpes  (42).  Livre  II : 

programme d’actions –volet A. Symilav, Savigneux, 416 p. 

‐ Symilav  2011c.  Contrat  de  rivière  –  Natura  2000.  Lignon  du  Forez.  Loire  en  Rhône‐Alpes  (42).  Livre  III : 

programme d’actions –volet B. Symilav, Savigneux, 395 p. 

‐ Symilav  2011d.  Contrat  de  rivière  –  Natura  2000.  Lignon  du  Forez.  Loire  en  Rhône‐Alpes  (42).  Livre  IV : 

programme d’actions –volet C et annexes documentaires. Symilav, Savigneux, 37 p. 

 

2 LEXIQUE 

 

Mégaphorbiaie :  habitat  naturel  humide  de  hautes  herbes  (souvent  à  larges  feuilles)  se  développant  sur  des  sols 

humides et riches  

 

Ripisylve : forêt du lit mineur des cours d’eau s’y développant le long (également dénommée bois rivulaire) qui est donc 

régulièrement inondée. Elle constitue ainsi une partie de la forêt alluviale : la forêt du lit majeur  plus étendue car liée 

à la dynamique du cours d’eau donc moins souvent soumise aux crues  

 

Znieff :  les zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique sont des outils de connaissances non des 

instruments de protection réglementaire, comme l’a reconnu le Conseil d’Etat (JOAN du 28.12.1992 p.5842), mais ils 

constituent un effet révélateur de l’intérêt écologique des surfaces litigieuses et bénéficie ainsi d’une reconnaissance 

(Lévy‐Bruhl & Coquillart 1998, Roche 2001, Jacquot & Priet 2004). Elles peuvent également aider à l’identification sur le 

terrain des surfaces remarquables visées par les lois Littoral et Montagne (Jacquot & Priet 2004). Aussi la jurisprudence 

considère‐t‐elle que l’exisChidrac d’une Znieff n’est pas de nature à interdire tout aménagement ‐ une Znieff n’est pas 

opposable au tiers. Mais a contrario la non prise en compte de son contenu (espèces, milieux naturels,) ‐ qui a justifié 

son inscription ‐ a été sanctionné, par exemple, Tribunal administratif d’Orléans du 29 mars 1988. Ainsi l’aménageur 

doit  prendre en considération son contenu dans le but de ne pas y porter atteinte (Sanson & Bricker 2004). Il en est de 

même des documents d’urbanisme ; cela a été confirmé par la Cour d’Appel de Nantes du 30 juin 2000‐req. 98NT013333 

(Sanson & Bricker 2004). 
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Znieff de type 1 

La circulaire n°91‐71 du 14 mai 1991 du ministère de  l’Environnement  les définit ainsi  : « Secteurs de superficie en 

général  limitée,  définis  par  la  présence  d’espèces,  d’associations  d’espèces  ou  de milieux  rares,  remarquables  ou 

caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional. » Une Znieff de type I est un territoire correspondant à une 

ou plusieurs unités écologiques homogènes.  (Par unité écologique homogène, on entend un espace possédant une 

combinaison donnée de conditions physiques et une structure cohérente, abritant des groupes d’espèces végétales et 

animales  caractéristiques  de  l’unité  considérée  :  une  pelouse  sèche,  une  forêt,  une  zone  humide…).  Elle  abrite 

obligatoirement au moins une espèce ou un habitat  remarquable ou  rare,  justifiant d’une valeur patrimoniale plus 

élevée que celle des milieux environnants.  

 

Znieff de type 2 

La même circulaire  les caractérise comme de  : « Grands ensembles naturels  riches ou peu modifiés, ou offrant des 

potentialités biologiques  importantes. » Une Znieff de  type  II  contient des milieux naturels  formant un ou plusieurs 

ensembles possédant une cohésion élevée et entretenant de fortes relations entre eux. Chaque ensemble constitutif 

de la zone est une combinaison d’unités écologiques, présentant des caractéristiques homogènes dans leur structure 

ou leur fonctionnement. Elle se distingue de la moyenne du territoire régional environnant par son contenu patrimonial 

plus riche et son degré d’artificialisation plus faible. 

 

Zones humides : les recensements des zones humides* réalisés dans un PLU sur le fondement du Code de l’urbanisme 

ont une « autre portée juridique » que celle du L211‐1 du code de l’environnement. C’est ainsi qu’un PLU peut « classer 

un secteur en zone humide quand bien même celui‐ci ne pourrait être qualifié de zone humide au titre de l’article L. 

211‐1 du code de l’environnement : CAA Lyon, 18 janvier 2011, no 10LY00293. Il en est de même des zones humides 

qui pourraient  être qualifiées  d’espaces  remarquables  en  application des  articles  L.  121‐23 et R.  121‐4 du  code de 

l’urbanisme » (Note technique ministérielle du 26 juin 2017 relative à la caractérisation des zones humides). 
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PREAMBULE 
 

CONTEXTE LOCAL 
 

Noirétable est localisée entre Clermont‐Ferrand (à 70 km) et Lyon (à 108 km), en région Auvergne‐Rhône‐Alpes. Elle 

se situe plus précisément à 25 kilomètres à l'Est de Thiers, à 5 kilomètres au Sud de la sortie 4 de l'autoroute A89 

reliant Clermont‐Ferrand à Saint‐Étienne. 

 

La commune est située dans le département de la Loire (en limite avec  le département du Puy de Dôme), sur  la 

bordure Est du Parc Naturel Régional du Livradois Forez.  

 

 
 

La commune est traversée dans sa partie Nord par l’A89 (Clermont‐Ferrand / Lyon) et par la RD1089. Cette route 

départementale parcourt la commune dans sa partie Est selon un axe Nord‐Sud (en longeant la rivière la Durolle et 

l’Anzon) et constitue une infrastructure de transit en direction de la plaine du Forez. 

 

La commune compte 1 597 habitants (population 2016*) sur un territoire de 40,34 km², soit une densité de 39,6 

habitants au km². 
(*) dossier complet de l’Insee 2016, paru en septembre 2019. 

 

Le SCOT Sud‐Loire a été approuvé le 19 décembre 2013 sur un territoire de 117 communes. Depuis, les collectivités 

membres du Syndicat Mixte du SCOT Sud‐Loire ont vu leurs périmètres évoluer, suite à la mise en œuvre du SDCI 

(Schéma Départemental de Coopération Intercommunale). Ainsi, Noirétable fait partie des territoires ayant intégré 

récemment le périmètre du SCoT Sud Loire. Le périmètre du SCOT Sud‐Loire, qui a été modifié par arrêté préfectoral 

en date du 5 novembre 2017, devenu exécutoire le 18 décembre 2017, est à présent constitué des 4 collectivités 

suivantes : 

- Saint Etienne Métropole 

- Loire Forez agglomération 

- La Communauté de Communes Forez Est 

- La Communauté de Communes des Monts du Pilat. 

Le SCOT Sud‐Loire en révision depuis le 29 mars 2018. 

 



 Dérogation à la Loi Barnier – Dossier L111‐6 CU – Noirétable  
 

 
Bureau d'études REALITES 

34 Rue Georges Plasse ‐ 42300 Roanne     Tél : 04 77 67 83 06 
E‐mail : urbanisme@realites‐be.fr 

4 

 

Noirétable appartient à Loire Forez agglomération, EPCI regroupant 87 communes et près de 112 000 habitants *. 
(*) https://www.loireforez.fr/connaitre‐agglo/institution/nos‐competences/ 

 

Loire Forez agglomération possède la compétence « plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu 
et carte communale ». 
 

La commune de Noirétable et Loire Forez agglomération souhaitent permettre le maintien et le développement des 

activités  économiques,  par  le  confortement  d’une  zone  d’activités  communautaire  existante  sur  le  secteur  de 

l’Etang.  

 

Le projet d’aménagement du Nord Est du secteur de l’Etang est dans l’état actuel incompatible avec le Plan Local 

d’Urbanisme opposable sur la commune de Noirétable.  

 

En effet, le secteur est longé par une infrastructure routière classée comme route à grande circulation induisant des 

marges de recul incompatibles avec l’aménagement projeté sur cet espace à vocation économique. L’évolution des 

distances d’implantation du bâti imposées par les marges de recul ne peut être permise que par dérogation à la loi 

Barnier.  
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CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
 

L’article  L111‐6  du  Code  de  l’Urbanisme  a  été  introduit  par  la  loi  n°95‐101  du  2  février  1995  « relative  au 

renforcement de la protection de l’environnement » plus connue sous le nom de Loi Barnier. Cet article poursuit 

l’objectif d’encourager les communes à s’engager en faveur d’un urbanisme de qualité aux abords des axes routiers 

structurants. 

 

Il a pour finalité d’inciter les collectivités à mener un large processus de réflexion en préalable à l’aménagement des 

secteurs  localisés à proximité des axes routiers  les plus  importants, sur des espaces  inscrits en dehors des zones 

urbanisées. 

 

Le  projet  d’aménagement  initié  par  cette  démarche  sera  intégré  au  document  d’urbanisme  communal.  Si  les 

réflexions menées ne sont pas traduites dans ce document, les dispositions énoncées à l’article L111‐6 du Code de 

l’Urbanisme s’appliquent de façon indépendante au zonage défini dans le document d’urbanisme. A savoir pour les 

constructions et les installations, l’instauration d’une marge de recul de 100 m de part et d’autre de l’axe : 

- Des autoroutes, 

- Des routes express, 

- Des déviations au sens du Code de la Voirie Routière. 

La marge de recul est de 75 m pour les autres routes classées à grande circulation. 

 

Pour construire à une distance inférieure à celles énoncées, les réflexions menées doivent se traduire par des règles 

d’urbanisme qui assurent un développement urbain de qualité aux abords des infrastructures routières principales. 

 

Les dispositions de l’article L111‐6 du Code de l’Urbanisme ne s’appliquent pas : 

- Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, 

- Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 

- Aux bâtiments d’exploitation agricole, 

- Aux réseaux d’intérêt public, 

- A l’adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l’extension de constructions existantes. 

 

Dans le cadre de la procédure de modification n°3 du PLU de la commune de Noirétable (menée par Loire Forez 

agglomération), le projet d’aménagement à vocation économique du secteur de l’Etang a été intégré aux réflexions, 

en particulier concernant l’aménagement des abords de la RD1089 qui longe le site du projet.  

 

Cette  route  départementale  n°1089  est  classée  comme  une  voie  à  grande  circulation.  A  ce  titre  tout  projet 

d’aménagement inscrit dans une bande de 75 m de part et d’autre de cet axe est concerné par l’article L111‐6 du 

Code de l’Urbanisme. 

 

C’est pourquoi ce dossier de dérogation à l’article L111‐6 du Code de l’Urbanisme a été construit pour déterminer 

sur le site de l’Etang, des règles d’implantation qui diffèrent de celles inscrites dans cet article. Elles intègrent la prise 

en compte de la qualité de l’urbanisme et des paysages, la qualité architecturale, les nuisances et la sécurité. 

 

Ce dossier a été réalisé en application de l’article L111‐8 du code de l’urbanisme : 

« Le  plan  local  d'urbanisme,  ou  un  document  d'urbanisme  en  tenant  lieu,  peut  fixer  des  règles  d'implantation 

différentes de celles prévues par l'article L111‐6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités 

locales,  que  ces  règles  sont  compatibles  avec  la  prise  en  compte  des  nuisances,  de  la  sécurité,  de  la  qualité 

architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. » 
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ETAT INITIAL DU SITE 

LE SITE ET SON ENVIRONNEMENT 
 

Localisation du site 

 

La zone d’activités de l’Etang est localisée aux abords de la RD1089, à environ 2 km au Sud Est du bourg de Noirétable, 

à proximité des communes de Saint‐Priest‐La‐Vêtre et Saint‐Julien‐La‐Vêtre. Le site s’étend sur une superficie de 

près de 12 ha (dont environ 50% est déjà urbanisés). 

 

 
Cartographie de localisation 

Site
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Cartographie de localisation  

   

Vers le Bourg 
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Références cadastrales 

 

Le foncier concerné par la zone d’activités sur le site de l’Etang s’étend sur 119 617 m² (soit 11,96 ha) comprenant 

plusieurs parcelles :  

Références cadastrales  Surface en m²  Références cadastrales  Surface en m² 

1590000D1026  10 872 1590000D1235  6 894 

1590000D1090  382 1590000D1236  99 

1590000D1092  8 010 1590000D1237  1 115 

1590000D1095  47 1590000D1238  5 303 

1590000D1097  27 1590000D1239  1 691 

1590000D1105  147 1590000D1240  1 298 

1590000D1107  207 1590000D1241  746 

1590000D1142  2 206 1590000D1242  845 

1590000D1143  1 271 1590000D1243  21 

1590000D1144  22 1590000D1244  132 

1590000D1145  628 1590000D1245  2 607 

1590000D1146  48 1590000D1246  2 190 

1590000D1226  159 1590000D0538  10 260 

1590000D1227  7 886 1590000D0540  561 

1590000D1228  1 300 1590000D0580  2 948 

1590000D1229  1 302 1590000D0582  851 

1590000D1230  805 1590000D0635  10 059 

1590000D1231  13 258 1590000D0636  807 

1590000D1232  4 266 1590000D0637  1 808 

1590000D1233  4 256 1590000D0638  10 427 

1590000D1234  97    

 

 
Organisation foncière du site du projet    
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Occupation actuelle du site 

 

La zone d’activités est localisée au sein du secteur de l’Etang, en bordure de la RD1089. Elle accueille d’ores et déjà 

plusieurs activités (dans la partie sud du site) : 3 établissements sont implantés. La taille des bâtiments installés est 

très hétérogène du fait de la nature des établissements.  

- L'Entreprise Cycloculture Nétrablaise spécialisée dans les appareils de motoculture de plaisance (espaces 

verts) et les vélos et VAE (Vélo à assistance électrique), en vente/location et réparation. Installée depuis 

1989, l’entreprise travaille sur un rayon de 90km entre autres, sur les départements de l'Allier, du Puy‐de‐

Dôme et de la Loire. L’activité se concentre dans un bâtiment. 

- L’Entreprise  Giraud,  spécialisée  dans  les matériels  forestiers  et  agricoles.  L'entreprise  est  implantée  à 

Noirétable depuis 1980, sur une superficie de 8 500 m². Les bâtiments d'exploitation se composent d'un 

atelier,  d'un  magasin  de  pièces  détachées,  d'un  hall  d'exposition,  d'un  secrétariat,  d'un  entrepôt  de 

matériels neufs sur une superficie totale de 2 100 m². 

- L’Entreprise Bois Factory 42 est spécialisée dans le secteur d'activité du sciage et rabotage du bois, hors 

imprégnation.  Son effectif  est  compris  entre 10 et 19  salariés.  Ses  activités nécessitent des espaces de 

stockages assez importants.  
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Vues sur le bâtis existants sur le site et voie de desserte 

 

Un des deux lots disponibles au Sud est en cours de cession pour accueillir une nouvelle entreprise. 

 

La partie Nord Est du site n’est pas encore urbanisée. Elle bénéficie actuellement d’un entretien régulier (fauche), 

limitant le phénomène d’enfrichement.  

 

 

 
Vues sur la partie nord du site (depuis les abords de Bois Factory 42 et de la RD1089) 
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Le secteur de développement de la zone d’activités se trouve encadré de plusieurs groupements bâtis. Au Nord‐Est, 

le lieu‐dit de l’Etang composé de plusieurs bâtiments traditionnels (agricoles). Au Sud‐Est, le hameau du Mas (petit 

noyau ancien). Au Sud‐Ouest, Les Planaux constitué essentiellement de constructions récentes (essentiellement à 

vocation d’habitat).  

 

Le site est séparé de la RD1089 par un talus végétalisé assez prononcé. 

 

 
Occupation des sols  

   

Bois Factory 42 

Etablissement Giraud 

(matériel forestier/agricole) 

Cyclo culture 

Nétrablaise 
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Visibilité du site depuis la RD1089 

 

Le site s’étend en bordure de la RD1089 sur un linéaire d’environ 560 m. 

 

Le site est peu perceptible de loin. A l’Ouest, depuis le bourg de Noirétable, les vues sont plutôt préservées du fait 

de la présence de trames vertes et de la topographie interne du site (vue 1). Sous cet angle, la végétation de fond 

de vallée filtre les perceptions et le petit ensemble boisé présent dans la zone étudiée en masque une partie. 

 

A l’Est, par les Fourches de l’Etang (vue 4), les vues sur le front bâti existant du site, sont directes mais limitées. La 

zone est visible à distance depuis l’axe de la route. La perception sur cet itinéraire est de plus, souvent cadrée par 

de la végétation en bord de voie, guidant ainsi le regard vers les bâtiments industriels existants. 

 

Les vues lointaines sur le site se concentrent surtout depuis la RD53 (vue 3). L’axe de la RD58 fait front au site et le 

domine (permettant une vue d’ensemble sur le site). Toujours depuis le nord, le hameau de la Chabrotte domine le 

site. 

 

Les vis‐à‐vis directs concernent les vues depuis la RD1089 peu avant l'intersection avec la RD53, lorsque les talus 

s'abaissent et que la végétation disparaît en bordure de la voie (vue 2). Les vues rasantes portent sur le foncier de la 

partie nord du site. 

 

Le site est moins perceptible sur la séquence comprise entre la RD53 et les constructions de l’Etang, du fait de la 

présence d’un talus assez prononcé et végétalisé, en bordure de la RD1089 et du site (vues 5, 6). Cette trame verte 

existante présente l’avantage de dissimuler les vues directes sur le site. 

 

 
Localisation des vues  

1 
2 

3 

4 5 

6  L’Etang

Le Mas

Les Planaux 

Les Fourches de l’Etang

Chabrotte 
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2

RD53
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RD1089 

4

RD1089
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5

RD1089
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Ets GIRAUD 
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Vues sur le site depuis la RD1089 (Source Google – juillet 2014) 

 

Visibilité du site depuis le château de la Merlée 

 

Vis‐à‐vis du château de la Merlée (partiellement inscrit le 01/03/1973 au titre des Monuments Historiques) situé sur 

la commune voisine de Vêtre‐sur‐Anzon, les vues lointaines sur la zone et les champs de covisibilité entre le château 

et les abords de la zone d’activités existent, mais apparaissent limités. 

 

 
Périmètre de protection de 500 m ne s’étendant pas sur la zone d’activité de l’Etang ; 

 

En effet depuis le croisement de la RD21 et de la RD1089, on distingue très bien le château de la Merlée, inscrit en 

contre‐haut. 

 

Depuis  la partie sommitale de  la zone, on peut apercevoir  le Château de  la Merlée. Toutefois, hormis en saison 

hivernale, la visibilité sur le château apparait très limitée du fait de la trame arborée présente sur le secteur (arbres 

feuillus / cf photos ci‐après). 

 

Depuis les abords du château, on distingue une partie de la zone d’activités existante (bâtiment vert de l’entreprise 

Giraud), et on aperçoit partiellement le bâtiment de Bois Factory en second plan. Cependant, le secteur destinée à 

l’extension de la zone d’activités, n’est pas visible du fait du couvert arboré, y compris en saison hivernale. Ce couvert 

est appelé à être préservé et renforcé, garantissant à l’avenir une intégration de la zone dans le grand paysage. 

 

 

   

6

RD1089 

SITE 
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Vue depuis les abords du château de la Merlée en direction de la zone d’activités de l’Etang 

 
 

Vue depuis le carrefour des RD21/RD1089 sur le 

château de la Merlée 

 

Vues depuis la frange Est de la zone d’activités 

(abords entreprise Cycloculture Nétrablaise) sur le 

château de la Merlée 
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Topographie 

 

La commune de Noirétable se caractérise par un relief de moyenne montagne, entre 656 m d’altitude au minima (à 

hauteur de l’Anzon) jusqu’à 1 351 m d’altitude (contreforts en partie sud de la commune). 

 

 
Topographie générale de la commune. Source : https://fr‐fr.topographic‐map.com/maps/sndx/France/ 

 

 
Topographie générale du site. Source : https://fr‐fr.topographic‐map.com/maps/sndx/France/ 

 

SITE
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Le site s’implante sur une forme de dôme, à une altitude moyenne de 670‐680 m, dans un secteur de vallon. Les 

marges  du  site  présentent  des  altitudes  d’environ  675 m  d’altitude.  Un  point  haut  culmine  à  695 m  d’altitude 

environ.  

 

La RD1089 constitue la limite Nord du site mais elle séparée de la zone d’activités par un important talus sur une 

grande partie du linéaire, conforté par un rideau de végétation constitué principalement de peuplements d'aulnes 

en bon état. Cette frange limitant le vis‐à‐vis et les vues lointaines vers l'intérieur de la zone joue un rôle important 

dans l’intégration paysagère du site. 

 

 
Vue sur le site au niveau de l’intersection RD1089/RD53   
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Cadre paysager du site 

 

Le site de la zone d’activités est situé dans un secteur rural au caractère montagnard affirmé : hameaux perchés, 

routes sinueuses sur les versants, pâturages, boisements sur les pentes. La strate arborée est très présente dans le 

paysage sous la forme d'alignements d'arbres, de ripisylves, de forêts d'essences variées, de boisements alignés de 

résineux, de petits bosquets boisés ou encore d'arbres  isolés. L'Anzon dont un de ses affluent passe à proximité 

immédiate du site est particulièrement lisible dans le paysage par sa ripisylve d'aulnes. 

 

Une partie du site est d’ores et déjà construite/aménagée : 

- 2 plateformes destinées à l’accueil des activités. 

- 3 entreprises composées de plusieurs bâtiments et espaces de stockage. 

- Des aménagements et ouvrages techniques nécessaires à la viabilisation de la zone d’activités : 

o Une voirie principale 

o Une bâche incendie 

o Un transformateur 

o Un bassin de rétention prenant place au sud‐ouest de la zone, au point  le plus bas du site. Cet 

équipement est destiné à gérer les eaux pluviales de la zone.  
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Vues sur les équipements de la zone et sur une plateforme aménagée utilisée pour le stockage du bois 

 

La partie Nord Est est aujourd’hui entretenue par un système de fauche pour éviter le développement de friches. Le 

paysage de ce  secteur  s’articule  ainsi  entre espace de pré et  trame arborée en bordure, avec une pente moins 

prononcée. Cette trame arborée est à préserver autant que possible dans le cadre de l’aménagement de cette zone. 

 

 

 
Vues sur la partie Nord Est du site : espaces de pré, trame arborée, friches en arrière‐plan 

 

La partie Nord‐Ouest représente le point culminant du site. Les implantations bâties potentielles devront veiller à 

prendre en compte cette situation, de manière à ne pas surexposer aux vues les constructions. Ne bénéficiant pas 

d’un entretien aussi régulier que les espaces de pré, il voit se développer une végétation de friche arbustive. Une 

friche arbustive s’est également développée dans la partie centre Est du site. 
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Ambiances paysagères du site   
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LA TRAME VIAIRE, LES ROUTES CLASSEES A GRANDE CIRCULATION  
 

La commune de Noirétable est parcourue par plusieurs axes structurants. Il s’agit de : 

‐ L’A89 qui traverse la partie nord de la 

commune et qui relie Bordeaux à Lyon 

via Clermont‐Ferrand. 

‐ La  RD1089  qui  traverse  la  partie 

nord‐est de la commune (par le bourg, 

et  longe  le  site).  Cette  route 

départementale  traverse  la  commune 

dans  sa  partie  Est  selon  un  axe Nord‐

Sud (en longeant la rivière la Durolle et 

l’Anzon)  et  constitue  ainsi  une 

infrastructure de transit en direction de 

la vallée de la Loire et de Feurs. 

Plusieurs  autres  routes 

départementales  secondaires  maillent 

la  commune (RD24,  RD53,  RD101, 

RD21)  en  articulation  avec  le  réseau 

communal.  

 

La RD1089 supporte un flux moyen journalier de 1881 véhicules en 2018 sur la commune de Noirétable (comptage 

pris  à  l’intersection  avec  l’A89)  et  2774  véhicules  à  la  sortie  de Boën.  Ces données  restent  cependant  globales, 

compte tenu du lieu de comptage. 

 

La RD53 supporte un flux de 2179 véhicules/jour en 2016, dont 14.6% de poids  lourds. Cette donnée est plutôt 

réaliste car cette voie comprend peu de sorties entre les Salles et le site du projet. 

 

 
Trafic routier (source : CD42). 

Site 

2774 (2018) 

5.2% PL 

1881 (2018) 

4.8% PL 

2179 (2016) 

14.6% PL 

SITE 
RD1089

RD53 

RD21 

Réseau viaire aux abords du site (Source Geoportail.gouv.fr) 

A89 
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La RD1089 est classée comme route à grande circulation au sens du Code la Voirie Routière comme il est mentionné 

dans le Décret n°2010‐578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009‐615 du 3 juin 2009 fixant la liste des routes à 

grande circulation : 

 

Département  Route 
Route de début 

de section 
Commune de 

début de section 
Route de fin de 

section 
Commune de 
fin de section 

42  D 1089  RD1082 FEURS Extrémité  CERVIERES

 

 
 

 

   



 Dérogation à la Loi Barnier – Dossier L111‐6 CU – Noirétable  
 

 
Bureau d'études REALITES 

34 Rue Georges Plasse ‐ 42300 Roanne     Tél : 04 77 67 83 06 
E‐mail : urbanisme@realites‐be.fr 

24 

 

LE DOCUMENT D’URBANISME COMMUNAL 
 

La  commune est dotée d’un document d’urbanisme approuvé  le 30  janvier 2014.  Le plan de  zonage du PLU en 

vigueur identifie la zone d’activités de l’Etang comme un site à vocation économique en l’inscrivant en partie : 

 En zone UF : Espace urbain destiné à l'accueil d'activités économiques (industrie, artisanat, commerce) où 

les bâtiments sont construits en ordre discontinu. 

 En zone AUf : Zone destinée à être ouverte à  l'urbanisation, vouée à  l'accueil d'activités économiques : 

industrie,  artisanat,  commerces...  Elle  pourra  être  urbanisée  au  fur  et  à  mesure  de  la  réalisation  des 

équipements et viabilités internes à la zone. 

 

ZONAGE DU PLU OPPOSABLE 

 

Sachant que la zone d’activités de l’Etang est bordée par la RD1089 et en application de l’article L111‐6 du Code de 

l’Urbanisme, des marges de recul de 75 m de part et d’autre de cet axe routier sont inconstructibles.  

 

Toutefois pour permettre un aménagement cohérent du site, le zonage doit être modifié et une dérogation à l’article 

L111‐6 du CU est menée. 
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LES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU PROJET 
Outre  la volonté d’apporter une  réponse pertinente aux besoins du développement économique de Loire Forez 

agglomération, et en l’occurrence sur la commune de Noirétable, les choix retenus pour l’aménagement du site de 

l’Etang poursuivent l’objectif de proposer un projet qui assure la meilleure insertion du bâti, qui limite les facteurs 

d’insécurité routière, les nuisances et qui favorise un cadre de vie de qualité. 

 

LE FONCTIONNEMENT DU PROJET 
 

Les principaux objectifs de l’aménagement de la zone d’activités de l’Etang sont les suivants : 

‐ Permettre le développement d’un espace dédié au développement d’activités économiques, d’importance 

pour l’intercommunalité sur le secteur du Haut Forez. 

‐ Assurer une cohérence des futurs aménagements sur l’ensemble du secteur à vocation économique. 

‐ Intégrer  l’aménagement du secteur aux différents espaces voisins  (espace agricole, espace résidentiel,), 

afin  de  garantir  une  cohérence  paysagère  et  architecturale  et  un  aménagement  qualitatif  des  franges 

urbanisées de la zone de l’Etang. 

 

 
 

Ainsi  le  projet  vise  l’aménagement d’une  zone dédiée  aux  activités  économiques  au  lieu‐dit  l’Etang.  Cette  zone 

s’inscrit dans la bande des 75 m définie de part et d’autre de l’axe de la RD1089 au titre de l’article L111‐6 du Code 

l’urbanisme. L’emprise du projet est constituée entièrement de la zone d’activités de l’Etang (zone UF et AUf au PLU 

en vigueur) ayant pour objectif le maintien, le développement et l’implantation de nouvelles entreprises industrielles 

et artisanales. 
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L’emprise du tènement et sa configuration (implantation en « second rideau » par rapport à l’urbanisation existante 

le long de la voie de desserte ; présence d’une trame végétale arborée ; forme en pointe de la partie Nord‐Ouest…) 

 

L’ACCES ET LA DESSERTE 
 

La desserte de la zone d’activités est facilité par la proximité de la RD21. L’accès à la partie Nord de la zone se fera 

en un seul point de connexion sécurisé, à partir la voie interne de la zone qui traverse aujourd’hui la zone entre la 

RD21 et le secteur des Planaux. 

 

 
Accès et desserte de la zone 

 

En fonction du développement de la zone d’activité et des besoins de la ou des entreprises qui s’implanteront sur la 

partie Nord de la zone, un accès complémentaire est susceptible d’être créé par le Nord‐Ouest. Celui‐ci sera en sens 

unique entrant sur la zone et réservé aux véhicules venant depuis le bourg Noirétable. Il sera équipé d’une voie de 

décélération de type tourne à droite, aménagée en concertation avec le Conseil Départemental. 

 

La partie centrale du chemin rural de la croix des quatre chemins au mas n’existe plus et pourra faire l’objet d’une 

aliénation. Le déclassement du chemin dit « des quatre chemins au mas » à Noirétable, classé actuellement au plan 
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départemental des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR), est prévue à l’ordre du jour de la commission 

permanente du 6 mars 2020. 

 

Les circulations véhicules à destination de la zone d’activités ne pourront pas se faire depuis la voie reliant le secteur 

du Mas à celui des Planaux. 

 

Une continuité modes actifs sera à assurer le long de la voie interne de la zone. 

 

La poursuite de  l’aménagement de  la zone d’activités de  l’Etang ne changera donc pas  le  fonctionnement viaire 

existant. L’implantation de nouvelles entreprises sur le secteur viendra renforcer le trafic des véhicules. Toutefois, 

les axes qui supporteront ce trafic accueillent déjà un trafic significatif et ont été conçus de manière à le supporter. 

 

LE TRAITEMENT DES VOIRIES 
 

Le profil de la voirie principale de la zone offre un double sens de circulation sur une largeur de près de 7,0 m. La 

circulation des piétons s’organise aux abords de la chaussée. Ainsi la voirie intègre d’un côté un cheminement doux 

et de l’autre côté une bande végétalisée par des arbustes. La végétalisation des abords de la voirie est traitée à la 

fois sur les emprises privées et publiques. 

 

Au regard de  la nature de  la voie de desserte, de  la vitesse  limitée des véhicules et du trafic potentiel qui  reste 

raisonnable,  il  a  été  pris  le  parti  de  différencier  uniquement  les  cheminements  piétons  des  autres  types  de 

circulation. Les cheminements des cyclistes se font sur chaussée. 

 

LE BATI ET SON IMPLANTATION 
 

Sur le secteur de la zone d’activités de l’Etang, l’environnement bâti sera constitué des actuels bâtiments d’activités 

des 3 entreprises  implantées et des  futurs bâtiments d’activités qui  s’implanteront  sur  la  zone.  L’objectif est de 

permettre l’implantation de nouveaux bâtiments d’activités, tout en limitant la consommation du foncier par une 

optimisation du site. 

 

La configuration du site (forme, pente …) et les types d’activités pressentis impliquent une orientation principale des 

constructions : 

 Pour la partie Nord selon un axe Nord‐Ouest/Sud‐Est. Cet axe parallèle à la RD1089, offre une exposition 

au  Sud de  la  façade principale du bâti. Ainsi  depuis  la  route départementale,  seule  la  façade Nord des 

bâtiments  pourra  être  partiellement  visible  à  travers  le  couvert  végétal  offert  par  les  espaces  arborés 

existants et renforcés par des plantations arborées en bosquets. Les murs pignon seront principalement 

perceptibles depuis les espaces internes de la zone. Les murs pignon situés au Nord devraient rester discrets 

depuis la RD1089 car situés principalement sur des parties en déblais. 

 Pour la partie Sud selon un axe parallèle à la voie de desserte.  

 

Les bâtiments attendus seront de taille variable. La hauteur maximale du bâti est de 10 m, sans pouvoir dépasser la 

côte altimétrique de 699 mètres NGF. Ceci afin de faciliter l’insertion paysagère des constructions au regard de la 

topographie marquée du site, et notamment de la présence d’un point haut au cœur de la zone AUf. 

 

Le  bâti  sera  implanté  de  telle  manière  à  proposer  un  aménagement  de  qualité  en  bordure  de  la  route 

départemental.   Les espaces de stockage seront  le moins possible visibles depuis  l’espace public et  les parcelles 

voisines. 
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Les  zones  de  stationnement  pourront  bénéficier  d’ombrières  dotées  de  panneaux  thermiques  ou  /  et 

photovoltaïques. 

 

Un retrait minimal de 35 m pour les habitations et de 25 m pour les autres constructions sera imposé par rapport à 

l’axe  de  la  RD1089,  de  façon  à  permettre  l’intégration  du  bâti  dans  son  environnement,  notamment  par  une 

végétalisation renforcée des abords de la route. 

 

Les bâtiments seront implantés les uns par rapport aux autres avec des marges de recul suffisantes pour limiter les 

ombres  portées  sur  le  bâti  et  bénéficier  au  mieux  d’une  bonne  exposition  solaire  (hormis  pour  les  bâtiments 

techniques type stockage…). 

 

 
Coupes schématiques d’implantation du bâti et des aménagements potentiels de la zone 

 

A

B’

A’ 

B



 
 Dérogation à la Loi Barnier – Dossier L111‐6 CU – Noirétable  

 

 
Bureau d'études REALITES 

34 Rue Georges Plasse ‐ 42300 Roanne     Tél : 04 77 67 83 06 
E‐mail : urbanisme@realites‐be.fr 

29 
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LES MATERIAUX ET LA PALETTE CHROMATIQUE 
 

Le  règlement de  la  zone UF et de  la  zone AUf  vise  à garantir  la meilleure  intégration possible du bâti  dans  son 

environnement, à favoriser la sobriété et la simplicité du bâti. 

 

Ainsi les formes et les volumes des constructions devront tenir compte des contraintes liées à la parcelle (dimension, 

accès, situation…) de l’orientation, des vents dominants et des contraintes climatiques (chute de neige en particulier) 

afin de respecter le caractère de la zone et de limiter les risques. 

 

Une  certaine  homogénéité  de  voisinage  doit  être  recherchée  au  niveau  des  formes  et  des  volumes  pour  une 

meilleure  perception  de  l’ensemble,  conduisant  ainsi  à  une  simplicité  volumétrique  des masses  bâties  et  à  un 

traitement de l’ensemble des façades avec le même soin. 

 

Différents matériaux pourront être proposés en fonction de la définition des projets, notamment : bardage bois, 

bardage en matériaux de synthèse, mur  rideau en produit verrier… Toutefois  tous  les matériaux destinés à être 

enduits doivent l’être. 

 

En façades, les couleurs vives seront interdites. L’usage de matériaux contrastants en termes de couleur et de texture 

pour le traitement des angles, des rives en particulier sera proscrit. 

 

La simplicité et la sobriété de l’enveloppe du bâtiment favorisant son insertion paysagère, les couleurs sourdes ou 

naturelles dans une gamme choisie seront privilégiées pour les façades et les menuiseries : 

 

 
 

Les constructions devront s’insérer le plus possible dans l’environnement immédiat, notamment grâce à des toitures 

qui si elles ne sont pas des toitures terrasses seront de couleur rouge brique. Les faîtages devront se situer dans le 

sens  de  la  longueur  des  bâtiments.  Les  toitures  à  une  seule  pente  non  adossées  seront  interdites.  L’usage  de 

matériaux de teinte claire et / ou réfléchissante sera  interdit, sauf pour des éléments techniques destinés à une 

démarche de développement durable (panneaux solaires thermiques et/ou photovoltaïques…). 

 

Les enseignes devront être intégrées dans le volume des façades et ne devront pas dépasser 8 mètres de hauteur 

absolue. 

 

Les éclairages au sol orientés vers le haut sont interdits.   
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LES PLANTATIONS 
 

Les limites d’urbanisation seront traitées pour permettre d’assurer la transition avec les espaces limitrophes. Les 

espaces  inscrits en bordure de  la route départementale bénéficieront d’une attention particulière. La végétation 

aujourd’hui irrégulière sera étoffée. 

 

Ainsi  la  façade  le  long de  la RD1089 devra bénéficier d’un  traitement paysager composé d’essences  locales non 

invasives,  traité en espace vert arboré sous  forme de bosquets, conciliant  intégration du bâti et valorisation des 

activités,  tout en  tenant compte des enjeux de sécurité et de visibilité.  Il  s’agit d’intégrer  la zone et non pas de 

dissimuler derrière un alignement d’arbres qui créerait un effet rideau non désirable. 

 

Les limites Ouest et Sud de la zone bénéficieront d’un traitement paysager favorable à l’intégration des constructions 

et aménagements dans le grand paysage. Ce traitement s’inscrira en complémentarité des aménagements paysagers 

existants, le linéaire végétal sera ainsi conforté dans la mesure du possible. Il pourra prendre la forme d’une haie 

multi‐strates et devra être composée d’essences  locales non  invasives et variées. Ces plantations seront ainsi en 

accord avec  le cadre environnant, en particulier avec  la forme de la trame végétale dans  l’espace agricole (haies 

arborées et arbustives discontinues). 

 

L’alignement arboré existant au sein du site sera conservé autant que possible ou recréé à proximité. 

 

Le long de la voie de desserte de la zone, le traitement végétal existant sera préservé. Le traitement entre espace 

privé et espace public, en particulier la qualité des clôtures, sera sujet à une attention particulière afin de s’intégrer 

au mieux au site. 

 

LES CLOTURES 
 

Les limites de lots pourront être matérialisées par une clôture. Les clôtures en plaque de fibrociment, tôle ondulée 

et tous matériaux ne présentant pas une tenue et un aspect satisfaisant seront interdites. Elles devront être traitées 

avec  le même soin que  les  façades des bâtiments et ne pas constituer, par  leurs matériaux,  leur aspect ou  leur 

couleur, des dissonances architecturales avec le cadre environnant. Elles auront une hauteur maximum de 1,8 m. 
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LES NOUVELLES MODALITES D’APPLICATION  

LES NOUVEAUX RECULS IMPOSES PAR RAPPORT A LA RD1089 
 

L’article L111‐8 du Code de  l’Urbanisme énonce que  le plan  local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en 

tenant lieu, peut fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues par l'article L.111‐6 lorsqu'il comporte 

une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des 

nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 

 

Le parti d’aménagement retenu satisfait à cette exigence et permet une bonne intégration des futures constructions, 

prenant en compte la diminution des marges de recul. 

 

Vis‐à‐vis de la RD1089, le nouveau recul est de 25 m depuis l’axe de la route départemental au lieu de 75 m au droit 

du site sur le secteur de L’Etang, Pour les constructions autres que habitations. Pour les habitations et annexes de 

type  gardiennage  le  recul  sera  de  35m.  Cette  distance  s’inscrit  en  cohérence  avec  la  distance  à  laquelle  sont 

implantées les constructions existantes sur le secteur. 

 

LES COMPLEMENTS APPORTES AU DOCUMENT D’URBANISME COMMUNAL 
 

Les dispositions qui  s’appliquent au  titre de  la  loi Barnier sur  le projet d’aménagement de  la zone d’activités de 

l’Etang, doivent être retranscrites dans le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Noirétable. La présente étude 

sera insérée dans le document d’urbanisme, elle apporte les justifications indispensables à l’évolution des marges 

de recul imposées par la loi le long des axes classés à grande circulation. 

 

Les pièces graphiques 

 

Diverses mesures traduites dans les pièces graphiques du PLU permettent de justifier la réduction de la marge de 

recul initial imposée par rapport à l’axe de la RD1089 : 

‐ Une Orientation d’Aménagement est définie sur ce secteur. Elle a pour objectifs d’encadrer la réalisation 

d’une zone dédiée à l’activité économique et de garantir la valorisation du site. 
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‐ Le maintien des limites des zones UF et AUf au plan de zonage, ne permettant pas un développement de la 

zone d’activités plus à l’Ouest, où les covisibilités avec la route départementale sont plus importantes. La 

limite de la marge de recul modifiée est reportée sur le plan. 

 

Les pièces écrites du règlement 

 

La justification de la nouvelle marge de recul par rapport à l’axe de la RD1089 trouve aussi sa place dans le règlement 

de la zone Uf et de la zone AUf. Il est modifié concernant la gestion des accès et les voiries, ainsi que la hauteur des 

constructions.  

 

Les modifications  apportées  assurent  une urbanisation homogène,  cohérente  et  organisée.  Elles  garantissent  la 

qualité de l’urbanisme de la zone, en particulier la sécurité des déplacements et l’intégration de l’urbanisation à son 

environnement et au paysage. 

 

 [xxxx texte supprimé, xxxx texte ajouté] 

Modifications apportées à l’article 3 de la zone UF

Accès : 

1. Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par 

l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisins ou éventuellement obtenu par application du décret 682 

du Code Civil. 

2. Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui présenterait 

une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

3. Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

défense contre l'incendie, de la protection civile. 

4. Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 

publique. 

 

Voirie : 

1. Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et privées doivent être adaptées au 

trafic généré par l’activité des établissements de la zone. 

2. Les voies publiques ou privées doivent présenter les caractéristiques adaptées à l’approche des véhicules de 

secours et de lutte contre l’incendie. 

3. Les voies publiques se terminant en impasse d’une longueur supérieure à 100 mètres doivent être aménagées 

avec une aire de retournement aux dimensions règlementaires de telle sorte que les véhicules de service puissent 

faire demi‐tour. 

Modifications apportées à l’article 10 de la zone UF

1. Hauteur relative : la hauteur d’un bâtiment ne doit pas être supérieure :
à la distance comptée horizontalement par rapport à l’alignement opposé pour les implantations en bordure des 
voies publiques (H≤L) ; 
au  double  de  la  distance  comptée  horizontalement  aux  limites  séparatives  du  terrain  pour  les  autres 
implantations (H≤2L). 
 
2. Hauteur absolue  :  la hauteur absolue des constructions est fixée à 7 mètres pour les constructions à usage 
d’habitation et 10m pour les autres constructions. 
Sur la zone UF de la zone d’activités de l’Etang,  la hauteur maximale des nouvelles constructions ne devra pas 
dépasser la côte altimétrique de 699 mètres NGF. 
Une  hauteur  plus  importante  peut  être  admise  pour  des  constructions  singulières  telles  que  cheminées, 
réservoirs,… dont l’élévation résulte d’impératifs techniques. 
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Modifications apportées à l’article 3 de la zone AUf

Accès : 

1. Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par 

l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisins ou éventuellement obtenu par application du décret 682 

du Code Civil. 

2. Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui présenterait 

une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

3. Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

défense contre l'incendie, de la protection civile. 

4. Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 

publique. 

5. Les accès à partir d'une voie classée à grande circulation ou à grand trafic seront limités, ou interdits s'il existe 

des possibilités d'accès indirects ; 

 

Voirie : 

1. Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et privées doivent être adaptées au 

trafic généré par l’activité des établissements de la zone. 

2. Les voies publiques ou privées doivent présenter les caractéristiques adaptées à l’approche des véhicules de 

secours et de lutte contre l’incendie. 

3. Les voies publiques se terminant en impasse d’une longueur supérieure à 100 mètres doivent être aménagées 
avec une aire de retournement aux dimensions règlementaires de telle sorte que les véhicules de service puissent 
faire demi‐tour. 

Modifications apportées à l’article 10 de la zone AUf

1. Hauteur relative : la hauteur d’un bâtiment ne doit pas être supérieure :
à la distance comptée horizontalement par rapport à l’alignement opposé pour les implantations en bordure des 
voies publiques (H≤L) ; 
au  double  de  la  distance  comptée  horizontalement  aux  limites  séparatives  du  terrain  pour  les  autres 
implantations (H≤2L). 
 
2. Hauteur absolue : la hauteur absolue des constructions est fixée à : 

7m pour les constructions à usage d’habitation 
10m pour les autres constructions. 
La hauteur maximale des nouvelles constructions ne devra pas dépasser la côte altimétrique de 699 mètres. 
Une  hauteur  plus  importante  peut  être  admise  pour  des  constructions  singulières  dont  l’élévation  résulte 
d’impératifs techniques. 
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LA MISE EN CONFORMITE AVEC LES OBJECTIFS DE LA LOI BARNIER 
 

L’aménagement projeté de la zone de l’Etang s’inscrit dans le respect des dispositions de l’article L111‐6 du Code 

l’Urbanisme. 

 

Les nuisances acoustiques et visuelles 

 

Le développement de l’urbanisation à vocation économique sur le site de l’Etang engendrera une hausse du trafic à 

ses abords. Les nuisances routières seront faibles du fait d’une hausse du trafic qui demeurera limitée au regard du 

trafic existant sur le secteur. 

 

Par ailleurs, le risque de nuisances acoustiques liées à l’implantation d’entreprises sur la zone est encadré. En effet, 

les entreprises qui souhaitent se développer ou s’implanter sur cette zone d’activité sont tenues de respecter des 

obligations règlementaires sur la limitation des nuisances sonores (en fonction de leur activité).  

 

Afin de limiter les nuisances visuelles vis‐à‐vis des constructions les plus proches, un traitement végétal sera conduit 

sur les limites du site.  

 

La sécurité 

 

La thématique de la sécurité s’appuie sur la problématique des modalités de circulation et des conditions d’accès 

aux abords du site. 

 

Le développement de la zone d’activités de l’Etang n’impacte pas le fonctionnement de la RD1089. La desserte de la 

zone  se  fera  par  des  voiries  existantes  déjà  aménagées  et  dimensionnées  pour  supporter  des  flux  liés  au 

fonctionnement de zones d’activités. Un accès entrant secondaire à la zone pourra potentiellement être aménagé 

depuis  la  RD1089,  ceci  en  relation  avec  les  services  techniques du  Conseil  Départemental  de  la  Loire.  Il  pourra 

prendre la forme d’un tourne à droite, garantissant la fluidité du trafic et les conditions de visibilité. Le débouché de 

la zone d’activités sera maintenu sur la RD21, sur une section en ligne droite bénéficiant d’une bonne visibilité, ce 

qui permet de préserver la fluidité du trafic. 

 

La qualité de l’urbanisme et des paysages 

 

Dans le cadre des prescriptions intégrées au PLU de Noirétable, des mesures en faveur de la protection des paysages 

et de la qualité de l’urbanisme ont été présentées. 

 

La RD1089 borde la zone de l’Etang sur toute sa longueur. L’espace entre la route et la zone d’activités bénéficiera 

d’un  important  traitement  paysager.  L’objectif  n’étant  pas  de  créer  un  écran  végétal  mais  d’accompagner  les 

constructions.  Les  constructions  seront  implantées  en  retrait,  à  35  m  minimum  pour  les  habitations  et  25  m 

minimum pour les autres constructions de l’axe de la RD1089. 

 

Bilan 

 

En conclusion de cette étude, il peut être affirmé que le parti d’aménagement privilégié de la zone de l’Etang a un 

impact limité vis‐à‐vis de la RD1089. 

 

Les nouveaux recul des constructions par rapport à l’axe de la route intègrent la prise en compte des problématiques 

de nuisances, de sécurité, de qualité de l’urbanisme, des paysages et de l’architecture. 
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PREAMBULE 

 

Le Plan Local d’urbanisme de la commune de Noirétable a été approuvé le 31 janvier 2008. Il a fait l’objet de plusieurs 

évolutions : 

- La modification n°1 approuvée le 30 juillet 2009 ayant pour objet : 

o la modification de l’article DG 10 prescriptions architecturales 

o la réduction de l’emplacement réservé n°9 

o la création d’un nouvel emplacement réservé n°15. 

 

- Une révision simplifiée n°1 en date du 30 juillet 2009, ayant pour objet une extension mesurée de la zone 

constructible UC répondant à la volonté communale d’adapter son document d’urbanisme à une nouvelle 

situation foncière. Cette extension du périmètre UC engendre par ailleurs la réduction de l’emplacement 

réservé n°9. 

 

- Une révision simplifiée n°2 en date du 30 juillet 2009, ayant pour objet la réalisation d’un projet privé 

répondant à un but d’intérêt général de caractère économique pour la commune et le bassin d’emplois de 

Noirétable. Il s’agissait de permettre l’extension d’une entreprise existante, sur la zone d’activités de 

Montifaux, par l’extension de la zone UF au détriment de la zone A. 

 

- Une procédure de mise à jour a également été approuvée par le conseil municipal le 30 janvier 2014. 

 

- Une procédure de mise à jour a également été approuvée par le conseil communautaire le 7 novembre 

2019. 

 

La présente modification n°3 (menée par Loire Forez agglomération) a pour objectif de faire évoluer le document 

d'urbanisme de Noirétable par une procédure de modification dans les conditions prévues par les articles L153-36 

et L153-38 du code de l'urbanisme pour : 

­ Réduire le recul fixé par la loi Barnier concernant la départementale n°1089, considérée comme voie à 

grande circulation, sur la zone AUf et Uf de la zone d’activité de l’Etang ; 

­ Modifier, si besoin, le règlement écrit du PLU pour permettre la réalisation d’un projet de déchetterie, 

actuellement en cours d’étude ; 

­ Corriger quelques erreurs matérielles. 

 

Le présent dossier fait l’objet de la modification n°3 du PLU. 
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CONTEXTE COMMUNAL 

 
 

La commune de Noirétable se situe à l’extrême Ouest du département de la Loire. Sa limite administrative Ouest 

marque la transition avec le département du Puy de Dôme. Ainsi, la commune se situe à environ 70 km de Clermont 

Ferrand, 25 km de Thiers, 85 km de Saint Etienne.  

 

Elle bénéficie également de la présence d’infrastructures d’importance :  

- La RD1089 traverse la commune dans sa partie Est selon un axe Nord-Sud (en longeant la rivière la Durolle 

et l’Anzon) et constitue ainsi une infrastructure de transit en direction de la plaine du Forez. 

- La proximité d’un échangeur autoroutier de l’A89, reliant Lyon (à 110 km).  

 

La commune de Noirétable s’étend sur 4 034 ha, sur la marge Est du Parc Naturel Régional du Livradois Forez, au 

sein d’un territoire vallonné et boisé. 

 

La commune compte 1 597 habitants (population 2016*) soit une densité de 39,6 habitants au km². 
(*) dossier complet de l’Insee 2016, paru en septembre 2019. 

 

Noirétable appartient à Communauté d'Agglomération de Loire Forez agglomération, EPCI 

regroupant 87 communes et près de 112 000 habitants *. 
(*) https://www.loireforez.fr/connaitre-agglo/institution/nos-competences/ 

 

Le SCOT Sud-Loire a été approuvé le 19 décembre 2013 sur un territoire de 117 communes. Depuis, les collectivités 

membres du Syndicat Mixte du SCOT Sud-Loire ont vu leurs périmètres évoluer, suite à la mise en œuvre du SDCI 

(Schéma Départemental de Coopération Intercommunale). Noirétable fait partie des territoires ayant intégré 

récemment le périmètre du SCoT Sud Loire. 

 

Le périmètre du SCOT Sud-Loire, qui a été modifié par arrêté préfectoral en date du 5 novembre 2017, devenu 

exécutoire le 18 décembre 2017, est à présent constitué des 4 collectivités suivantes : 

- Saint Etienne Métropole 

- Loire Forez agglomération 

- La Communauté de Communes Forez Est 

- La Communauté de Communes des Monts du Pilat. 

 

Le SCOT Sud-Loire est en révision depuis le 29 mars 2018.  
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CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

LES OBJETS DE LA MODIFICATION N°3  
 

La commune de Noirétable et Loire Forez agglomération souhaitent faire évoluer le document d'urbanisme de 

Noirétable par une procédure de modification dans les conditions prévues par les articles L153-36 et L153-38 du 

code de l'urbanisme pour : 

- réduire le recul fixé par la loi Barnier concernant la route départementale n°1089, considérée comme voie 

à grande circulation, sur la zone AUf et Uf de la zone d’activité de l’Etang ; 

- modifier, si besoin, le règlement écrit du PLU pour permettre la réalisation d’un projet de déchetterie, 

actuellement en cours d’étude ; 

- corriger quelques erreurs matérielles. 

 

La procédure de modification n°3 initiée à Noirétable consiste à : 

- réaliser une étude de dérogation à la loi Barnier ; 

- modifier le recul par rapport à la route départemental n°1089 sur la zone AUf et Uf de l’Etang au sein du 

plan de zonage et du règlement écrit ; 

- créer une orientation d’aménagement sur cette zone ; 

- modifier si besoin le règlement écrit en fonction des conclusions de l’étude relative au projet de 

déchetterie; 

- modifier certaines erreurs matérielles concernant le règlement et les emplacements réservés. 

 

Ces modifications engendrent ainsi une modification du plan de zonage, des orientations d’aménagement, du 

règlement, de la liste des emplacements réservés et l’ajout d’une annexe relative à la dérogation à la loi Barnier. 

 

La délibération de prescription de la modification n°3 est jointe en annexe du présent rapport. 

 

LA PROCEDURE DE MODIFICATION 
 

Cette modification est lancée conformément aux dispositions des articles L.153-41 à 44 du Code de l’Urbanisme : 

 

Article L153-41 du Code de l’urbanisme : « Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée 

conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement 

public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de 

l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. » 

 

Le dossier de modification est notifié, avant l’enquête publique, à l’ensemble des personnes publiques associées qui 

peuvent ainsi formuler leur avis. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
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RAPPEL DES REGLES QUI S’IMPOSENT A LA 

COMMUNE 

LES REGLES GENERALES DE L’URBANISME 
 

L’article L101-2 du code de l’urbanisme prévoit que les plans locaux d’urbanisme déterminent les conditions 

permettant d’assurer : 

- 1° L'équilibre entre : 

o Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

o Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

o Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

o La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

o Les besoins en matière de mobilité ; 

 

- 2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

 

- 3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 

capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 

besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 

sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en 

tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 

habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 

communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 

développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

 

- 4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

 

- 5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 

pollutions et des nuisances de toute nature ; 

 

- 6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol 

et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la 

création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

 

- 7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de 

gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique 

à partir de sources renouvelables. 

 

- 8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en 

situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. 
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APPLICATION DE LA LOI MONTAGNE 
 

Noirétable est classée en zone de montagne. La Directive d’Aménagement National du 22 Novembre 1977 dote ces 

zones de montagne de règles d’urbanisme spécifiques, régime qui fut remodelé par la loi du 9 Janvier 1985. 

 

La loi Montagne est complétée en décembre 2016 par la loi de modernisation, de développement et de protection 

des territoires de montagne, dite loi Montagne 2. 

 

Les principes sont les suivants : 

- la préservation des activités traditionnelles, activités agricoles, pastorales et forestières ; 

- la préservation du patrimoine naturel et culturel montagnard ; 

- la protection des plans d’eau ; 

- l’extension de l’urbanisation en continuité des bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions 

traditionnelles ou d’habitations existants ; 

- éventuellement la prise en compte des communautés d’intérêts et de l’équipement des activités 

économiques et de loisirs par la création d’unité touristique nouvelle. 

 

LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 
 

La commune de Noirétable appartient à la Communauté d'Agglomération de Loire Forez agglomération, EPCI 

regroupant 87 communes et près de 112 000 habitants *. Loire Forez agglomération est compétente en matière 

d’urbanisme. 
(*) https://www.loireforez.fr/connaitre-agglo/institution/nos-competences/ 

 

Dans ce contexte, la commune est concernée par plusieurs documents de planification supra-communaux, 

notamment : 

- Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) Sud Loire 

 

Le SCOT Sud-Loire a été approuvé le 19 décembre 2013 sur un territoire de 117 communes. Depuis, les collectivités 

membres du Syndicat Mixte du SCOT Sud-Loire ont vu leurs périmètres évoluer, suite à la mise en œuvre du SDCI 

(Schéma Départemental de Coopération Intercommunale). Noirétable fait dorénavant partie des territoires ayant 

intégré récemment le périmètre du SCoT Sud-Loire (lequel a été modifié par arrêté préfectoral en date du 5 

novembre 2017, devenant ainsi exécutoire le 18 décembre 2017). Le SCOT Sud-Loire est en révision depuis le 29 

mars 2018. Dans l’attente de la révision du SCOT, les grands objectifs du SCOT sont appliqués au territoire de 

Noirétable. 

 

L’objectif de densité moyenne minimale à atteindre sur l’ensemble du territoire ne doit pas être inférieur à 20 

logements/ha pour tendre vers une production moyenne de 25 logements/ha.  

 

- Le Programme Local de l’Habitat de Loire Forez agglomération 

 

Loire Forez agglomération a arrêté son Programme Local de l’Habitat sur l’ensemble du territoire pour une durée de 

6 ans, de 2020 à 2025, par délibération du 17 septembre 2019. 

 

Ce document est organisé autour de 6 grandes orientations : 

- Orientation 1 : Développer un modèle de production de logements économe en foncier et moins 

générateur de déplacements 

- Orientation 2 : Assurer une réponse à l’ensemble des besoins pour favoriser les parcours résidentiels  

- Orientation 3 : Moderniser et adapter le parc de logements existant 

- Orientation 4 : Redynamiser les centres-bourgs/villes afin d’améliorer la qualité de vie 
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- Orientation 5 : Organiser quantitativement et géographiquement le développement de l’offre résidentiel 

- Orientation 6 – Piloter, Animer, Evaluer 

 

La commune de Noirétable est identifiée en tant que polarité locale. 

 

Des objectifs de production de logements sont établis sur la commune, par le PLH pour la période 2020-2025 :  

- Objectif plafond : production de 72 logements dont 20 en renouvellement urbain et 52 en création, soit 

une moyenne de 12 logements/an 

- Objectif souhaitable : 12 logements accessibles socialement supplémentaires (dont 4 PLAI et 8 PLUS), soit 

une moyenne de 2 logements/an.  
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LE CONTEXTE DE LA MODIFICATION N°3  

LE TISSU ECONOMIQUE LOCAL 
 

- Les espaces d’activités 

Loire Forez agglomération gère près de 60 zones d’activités économiques réparties sur l’ensemble de son territoire. 

Sur le secteur du Haut-Forez, la commune de Noirétable constitue une véritable polarité économique. Elle concentre 

plusieurs espaces d’activités, dont les orientations sont tournées vers l’artisanat, la petite industrie et la filière bois. 

 

Les espaces d’activités structurants les plus proches sur le territoire de Loire Forez agglomération, sont situés sur la 

commune de Boën-sur-Lignon (parc d’activités de Champbayard) à près de 25 km. Des zones d’intérêt local existent 

à proximité comme celle de la Pra à Vêtre-sur-Anzon, mais présentent un taux de remplissage important. A noter 

sur d’autres territoires intercommunaux limitrophes (Communauté de communes du Pays d’Urfé et Communauté 

de communes Thiers Dore et Montagne), l’existence d’espaces d’activités inscrits à une quinzaine de kilomètres (ZA 

de Racine, ZA du Machabré…). 

 

Le tissu économique de la commune est historiquement important, porté par l’industrie du bois et un tissu diversifié 

de petites entreprises offrant à la population un bon niveau de service. Plusieurs espaces accueillent ces activités : 

- 1. ZA de la Post : 3,2 ha 

- 2. ZA de Montifaux (zone UF et UC) : 3,4ha 

- 3. ZA de Bellevue : 1,8 ha 

- 4. ZA de la Condamine : 1,7 ha 

- 5. ZA de la Roche : 1,9 ha 

- 6. ZA de l’Etang : 12 ha 

 

 
 

 

3 

6 

5 

1 

4 
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Ces zones d’activités sont inscrites en zones UF ou AUf au PLU. Les zones UF présentent une occupation importante. 

Les zones UF sont des espaces urbanisés destinés à l’accueil d’activités économiques (industrie, artisanat, 

commerce) où les bâtiments sont construits en ordre discontinu. Elles s’étendent sur environ 15 ha. 

 

La zone AUf est une zone destinée à être ouverte à l’urbanisation, vouée à l’accueil d’activités économiques : 

industrie, artisanat, commerces…. Elle pourra être urbanisée au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

et viabilités internes à la zone. La zone AUf fait partie des zones d’urbanisation future dites « immédiatement 

constructibles » au PLU. 

 

- Le panorama économique communal 

Le tissu économique de Noirétable est composé de 208 établissements actifs employant près de 620 salariés 

(données INSEE CALP 2019, pour l’année 2015). Parmi ces établissements, près de 70 ne comptent pas de salarié. 

Une cinquantaine d’établissements emploient moins de 10 salariés, tandis que 8 établissements emploient plus de 

20 salariés. 

 

Les établissements actifs du secteur du commerce, transports et services divers sont les plus représentés, avec plus 

121 établissements sur les 208 établissements présents sur Noirétable.  

 

L’administration publique, l’enseignement, la santé et l’action sociale, constituent le second secteur représenté avec 

38 établissements actifs. Les autres secteurs d’activités apparaissent moins présents avec moins de 20 

établissements par secteur. 

 

 
 

Les secteurs d’activités les plus représentés sont également ceux qui comptent le plus d’emplois salariés. En effet, 

les établissements actifs du secteur du commerce, transports et services divers emploient près de la moitié des 

postes salariés présents sur la commune : 295 sur 617.  

 

L’administration publique, l’enseignement, la santé et l’action sociale, constituent le second secteur d’emploi, avec 

191 salariés. 

 

Les autres secteurs d’activités comptent moins de salariés, mais emploient toutefois un nombre important de 

personnes, l’industrie offrant 86 postes salariés et la construction 45.  

 

L’agriculture, la sylviculture et la pêche ne présentent pas de poste salarié. 
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L’ensemble de ces établissements compose un riche tissu économique, participant activement au statut de polarité 

locale de la commune de Noirétable. 

 

En comptant l’ensemble des emplois (salariés et non-salariés), Noirétable forme un bassin de vie de plus de 800 

emplois en 2016. Depuis le recensement de 2011, le nombre d’emplois a diminué d’une quarantaine d’unités. Cette 

évolution s’accompagne d’une baisse plus importante des actifs ayant un emploi résidant à Noirétable, en liens avec 

le phénomène de vieillissement de la population et la baisse générale de la démographie (moins 50 habitants). 

 

Les actifs résidants sur la commune étaient de 634 en 2011, 579 en 2016. Ces dynamiques concourent à un maintien 

de l’indicateur de concentration d’emploi aux alentours de 1,3 emploi offert pour 1 actif résidant. 

 

 
 

En parallèle, la population active ayant un emploi est en léger recul (-1,5%) tandis que le pourcentage de chômeurs 

est en hausse au sein de la population des 15-64 ans (+2,6%). 
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Ces évolutions ont un impact sur celle des flux pendulaires. A contrario des tendances nationales, les flux pendulaires 

qui marquent le territoire, sont en léger replis. 

 

 
 

La diminution des déplacements, si elle impacte positivement le cadre de vie de la commune, traduit également le 

besoin de maintenir et développer les établissements existants sur le territoire ainsi que d’accueillir de nouvelles 

activités afin de proposer de nouveaux emplois pour contrecarrer l’augmentation de la part de chômage sur la 

commune. 

 

Le développement de la ZA de l’Etang représente ainsi un enjeu fort pour pérenniser l’attractivité de la commune 

de Noirétable. 
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LOCALISATION DU SITE FAISANT L’OBJET DE LA MODIFICATION N°3  
 

Le site faisant l’objet de la modification n°3 du PLU correspond au secteur de l’Etang, comprenant : 

- Une zone d’activités existante, classée en zone UF au PLU, 

- Et un secteur d’extension de cette zone d’activités, classé en zone AUf.  
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Cette zone d’activités intercommunale se situe à environ 2 km au Sud-Est du bourg de Noirétable, aux abords de la 

RD1089, à hauteur du carrefour entre la RD1089 et la RD53, en liaison directe avec l’A89. Cette situation stratégique 

a donc conduit la collectivité à créer cette zone en 1990. Elle est la zone la plus importante de la commune (près de 

10 ha). Labellisée par le Conseil Général, elle regroupe les principaux potentiels de développement économiques 

futurs de la commune. 

 

La commune et Loire Forez agglomération souhaitent faire évoluer le document d'urbanisme de Noirétable pour 

permettre le développement des activités économiques, via l’extension de cette zone d’activités. 

 

Le secteur est longé par une infrastructure routière de grandes circulations (RD1089) induisant des marges de recul 

(75 m de part et d’autre de l’axe de la RD1089, issue de l’article L111-6 du code de l’urbanisme ) incompatibles avec 

l’aménagement projeté d’un espace économique. L’évolution des distances d’implantation du bâti imposées par les 

marges de recul ne peut être permise que par dérogation à la loi Barnier. 

 

La modification n°3 s’accompagne ainsi d’une étude de dérogation à l’article L111-6 afin de réduire cette marge de 

recul à 25 et 35 m et permettre de meilleures conditions d’aménagement de la zone d’activités. 

 

 
 

A noter que la modification n°3 concerne également à la marge le centre-bourg. il s’agit de mettre à jour les 

emplacements réservés en cohérence avec la liste des emplacements réservés et avec les aquisitions foncières 

réalisées par la commune. 
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ETAT DES LIEUX DU SITE  
 

La zone d’activités intercommunale est localisée au sein du secteur de l’Etang, en bordure de la RD1089. Sur les 10 

ha de son périmètre, 4,55 ha sont équipés et ont donc été intégrés à la zone UF. Le reste est classé en zone AUf. 

 

 
 

La zone accueille d’ores et déjà plusieurs activités (dans la partie Sud du site) : 3 établissements sont implantés. La 

taille des bâtiments installés est hétérogène du fait de la nature des établissements. 

 

- Bois Factory 42 spécialisée dans le secteur d'activité du sciage et rabotage du bois, hors imprégnation. Son 

effectif est de 14 salariés. Ses activités nécessitent des espaces de stockage assez importants. Une partie 

des bâtiments et des stockages s’est d’ores et déjà étendue sur la zone AUf. 

 

- Entreprise Cyclo culture Nétrablaise spécialisée dans les appareils de motoculture de plaisance (espaces 

verts) et les vélos et VAE (Vélo à assistance électrique), en vente/location et réparation. Installée depuis 

1989, l’entreprise travaille sur un rayon de 90 km, notamment sur les départements de l'Allier, du Puy-de-

Dôme et de la Loire. L’activité se concentre dans un bâtiment. Elle compte 4 salariés. 

 

- Entreprise Giraud spécialisée dans les matériels forestiers et agricoles. L'entreprise est implantée à 

Noirétable depuis 1980, sur une superficie de 8500 m². Les bâtiments d'exploitation se composent d'un 

atelier, d'un magasin de pièces détachées, d'un hall d'exposition, d'un secrétariat, d'un entrepôt matériel 

neuf sur une superficie totale de 2 100 m². Elle compte entre 6 et 9 salariés. 

 

La partie Nord de la zone est entretenue régulièrement par un système de fauche, mais ne présente pas d’usage 

agricole. 

 

Bois Factory 42 

Etablissement Giraud 

(matériel forestier/agricole) 

Cyclo culture 

Nétrablaise 
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La zone d’activités se trouve encadrée de plusieurs groupements bâtis. Au Nord-Est, le lieu-dit de l’Etang composé 

de plusieurs bâtiments traditionnels (agricoles). Au Sud-Est, le hameau du Mas (petit noyau ancien). Au Sud-Ouest, 

le secteur Les Planaux constitué essentiellement de constructions récentes (vocation d’habitat dominant).  

 

Le site est séparé de la RD1089 par un talus végétalisé, au dénivelé prononcé. 

 

Le secteur est longé par la RD1089, infrastructure routière de grandes circulations induisant des marges de recul 

(75m) incompatibles avec l’aménagement projeté d’un espace économique. L’évolution des distances 

d’implantation du bâti imposées par les marges de recul ne peut être permise que par dérogation à la loi Barnier. 
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ELEMENTS DE FAISABILITE DU PROJET 
 

- Une optimisation foncière de la zone d’activités de l’Etang 

Le développement de l’urbanisation sur la zone AUf du secteur de l’Etang s’inscrit dans une réflexion globale 

intégrant la zone UF actuelle. La poursuite de l’aménagement de la zone d’activités a pour enjeux de : 

- Permettre le développement des entreprises existantes ; en particulier Bois Factory 42, entreprise 

spécialisée dans le travail du bois et fonctionnant intimement avec la filière sylvicole locale, 

- Permettre l’implantation de nouvelles activités cohérentes avec le statut local de la zone d’activités. 

 

Les capacités d’accueil restantes sur la zone d’activités sont circonscrites au périmètre existant. Il n’est pas projeté 

d’agrandir la zone à plus long terme. Il s’agit d’optimiser le foncier de la zone d’activités existante sur du foncier ne 

présentant pas d’enjeux agricole et suffisamment distant des zones d’habitat pour ne pas générer de nuisances. 

 

- Un foncier maitrisé 

Le secteur de développement concerné est libre de toute construction.  

 

Le foncier restant disponible est propriété de la collectivité, favorable ainsi au développement de l’activité sur cette 

zone d’activités. 

 

- Un site desservi 

La zone d’activités bénéficie d’une bonne desserte routière à partir du réseau routier départemental. Les espaces 

urbanisés au sein de la zone d’activités possèdent un accès aménagé et adapté au caractère de la zone : voirie à 

double sens bordée d’un côté par un accotement piéton et de l’autre côté par un accotement végétalisé. 

 

Il est à noter que malgré ce dimensionnement, la topographie marqué du site rend difficile la circulation en période 

hivernale. La pente de l’accès principal depuis la RD21 complique la circulation des véhicules lourds lors des épisodes 

neigeux. Il apparait important dans ce contexte de sécuriser l’accès à la zone tout au long de l’année. L’intérêt d’un 

nouvel accès entrant depuis la partie Nord de la zone d’activités, pourrait s’avérer utile dans ce contexte pour 

garantir le bon fonctionnement des activités, si le besoin s’en fait sentir. 

 

Les réseaux sont présents sur le site (assainissement, eau potable) et passent sous la voirie de desserte existante. 

Un ouvrage de gestion des eaux pluviales a également été aménagé sur le site. Une bâche incendie est également 

présente en cœur de la zone. 
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LE RESPECT DES ORIENTATIONS DU PADD 

RAPPELS DU PADD DU PLU 
 

Le PLU approuvé en 2008 définit les orientations du PADD. Le projet de PADD repose sur 2 grands enjeux prioritaires 

pour le développement de la commune de Noirétable à l’horizon des 10 ans à venir. Il s’agit de :  

- Conforter le rôle de pôle centre de Noirétable. 

- Améliorer la gestion des espaces et poursuivre l’aménagement du territoire. 

 

Ces 2 grands enjeux sont chacun déclinés en 3 objectifs distincts : 

- Conforter l’activité économique et développer les 

potentiels. 

- Maintenir l’attractivité résidentielle et favoriser 

l’essor démographique. 

- Renforcer les équipements et services à la 

personne.  

- Préserver la qualité du cadre de vie et des 

paysages, et protéger les milieux naturels et 

agricoles. 

- Poursuivre l’aménagement du centre-ville. 

- Poursuivre le développement des réseaux 

collectifs.  
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Cartes du PADD 
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UN PROJET QUI NE PORTE PAS ATTEINTE AUX ORIENTATIONS DU PADD DU PLU 
 

La procédure de modification n°3 initiée à Noirétable a pour objet de : 

- Réaliser une étude de dérogation à la loi Barnier ; 

- Modifier le recul par rapport à la départemental D1089 sur la zone AUf et Uf de l’Etang au sein du plan de 

zonage et du règlement écrit ; 

- Modifier en conséquence l’orientation d’aménagement et de programmation de cette zone ; 

- Modifier si besoin le règlement écrit en fonction des conclusions de l’étude relative au projet de 

déchetterie; 

- Modifier certaines erreurs matérielles. 

 

Concernant le point majeur de la modification n°3 (dérogration Loi Barnier, OAP de la ZA de l’Etang) : Cette 

modification ne porte pas atteinte à l’économie générale du PADD, ni du PLU et ne comporte pas de graves risques 

de nuisances. 

 

La première orientation du PADD affiche la volonté de : « Conforter l’activité économique et développer les 

potentiels ». Dans cet objectif, le caractère stratégique du secteur de l’Etang est clairement affirmé. Il est 

notamment souligné dans les Orientations du PADD, la volonté d’optimiser l’offre foncière disponible sur la zone 

d’activité intercommunale de l’Etang. 

 

D’autres orientations du PADD sont à mettre en lien avec le projet d’extension de la zone d’activité :  

- Développer l’offre de locaux d’activités notamment pour les artisans, afin de faciliter leur installation ou 

développement. 

- Favoriser les synergies entre les demandeurs et les pourvoyeurs d’emplois.  

 

La modification n°3  s’inscrit plus particulièrement dans les actions suivantes : 

- Maintenir les activités économiques présentes sur le territoire communal. 

- Offrir des disponibilités foncières supplémentaires pour l’installation de nouvelles entreprises. 

- Diversifier le tissu économique local sur le territoire. 

 

Le PLU a été travaillé de manière à offrir des disponibilités foncières supplémentaires pour l’installation de nouvelles 

entreprises industrielles, artisanales… afin de développer l’emploi pour les habitants (ces disponibilités foncières 

sont classées en zone AUf). Cela avec une volonté de répondre aux objectifs de diminution des déplacements entre 

domicile et travail en favorisant l’emploi sur la commune et les secteurs proches.  

  



21 

 

Noirétable – Modification n°3 du PLU – Rapport de présentation 
  

Bureau d'études REALITES 
34 Rue Georges Plasse - 42300 Roanne     Tél / Fax : 04 77 67 83 06  

E-mail : urbanisme@realites-be.fr 

LA MODIFICATION DU ZONAGE 

La zone de l’Etang est actuellement classée en zones UF et AUf. La zone UF correspond à la partie de la zone 

d’activités déjà ouverte à l’urbanisation, est d’ores et déjà bien remplie. La zone AUf correspond à une zone 

d’urbanisation future qui pourra être urbanisée au fur et à mesure de la réalisation des équipements et viabilités 

internes à la zone.  

 

La modification n°3 du PLU n’entraine pas d’évolution des superficies. Les emprises des zones UF et AUf ne sont pas 

modifiées. 

 

Les évolutions induites par la modification n°3 se traduisent donc sur le Secteur de l’Etang par : 

- Une diminution de la marge de recul au droit des zones UF et AUf, vis-à-vis de la RD1089. Le nouveau recul 

sera de 25 m pour les constructions autres que habitations. Pour les habitations et annexes de type 

gardiennage le recul sera de 35 m. 

- La définition d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation permettant l’ouverture de la zone 

AUf. 

Zonage avant modification – secteur de l’Etang 
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Zonage après modification – secteur de l’Etang 
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La modification n°3 concerne également la modification des emplacements réservés :  

- Suppression de l’ER8, le foncier ayant été acquis par la commune de Noirétable ; 

- Modification du périmètre de l’ER13, permettant de corriger une erreur de représentation graphique en 

mettant en cohérence ce périmètre avec celui défini dans la liste des emplacements réservés (oubli de la 

parcelle 980) ; 

- Localisation de l’ER15, absente graphiquement alors que définie dans le tableau des emplacements 

réservés. 

 

Zonage avant modification – ER Zonage après modification – ER  
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LA MODIFICATION DES ORIENTATIONS 

D’AMENAGEMENT 

LA MISE EN PLACE D’ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT SUR LE SECTEUR DE L’ETANG 
 

Le PLU définit 4 orientations d’aménagement. Elles concernent uniquement les zones à urbaniser opérationnelles à 

vocation d’habitat et n’intègrent pas le secteur de la zone d’activités de l’Etang. 

 

La modification n°3 du PLU vise notamment à réduire le recul fixé par la loi Barnier le long de la RD1089, considérée 

comme voie à grande circulation, sur la zone AUf et Uf de la zone d’activités de l’Etang.  

 

Cette évolution de recul favorable à l’aménagement de cet espace d’activités, se traduit par la mise en place de 

nouvelles dispositions dans le PLU visant à accompagner et encadrer les futurs aménagements. Ces dispositions sont 

traduites dans une nouvelle orientation d’aménagement (OA). Le PLU, datant de 2008, possède des orientations 

d’aménagement (OA) et non des orientations d’aménagement et de programmation (OAP). Ainsi, ce terme a été 

repris dans le cadre du projet de l’aménagement de la zone d’activités de l’Etang. 

 

Dans un souci de cohérence des aménagements, le choix a ainsi été fait de définir une OA sur la zone UF et la zone 

AUf afin de traiter l’ensemble de façon globale. 

 

Cette OA permet de traduire les éléments importants à prendre en compte favorable à une bonne intégration des 

aménagements tant sur les aspects paysagers et urbains que techniques, en particulier l’utilisation de l’accès actuel 

existant, la préservation et le confortement de trames paysagères… 
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LA MODIFICATION DU REGLEMENT 

La modification n°3 du PLU vise notamment à réduire le recul fixé par la loi Barnier le long de la RD1089, considérée 

comme voie à grande circulation, sur la zone AUf et Uf de la zone d’activité de l’Etang.  

 

Cette évolution de recul favorable à l’aménagement de cet espace d’activités, se traduit par la mise en place de 

nouvelles dispositions dans le PLU visant à accompagner et encadrer les futurs aménagements.  

 

Elles sont traduites dans les orientations d’aménagement mais également dans le règlement des zones concernées. 

Les modifications du règlement des zones UF et AUf concernent : 

- L’article 2 (occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières) : la règle concernant 

les constructions à usage d’habitation est modifiée. Cette modification a pour but de limiter ces nouvelles 

constructions strictement au gardiennage et à la surveillance des établissements et sous condition qu’elles 

soient intégrées ou accolées au bâtiment d’activité dans la limite de 100m² de surface de plancher, 

conformément à la politique communautaire. On supprime également la possibilité de réaliser des annexes. 

- L’article 3 (accès et voirie) : les conditions d’accès et de voirie sont modifiées en cohérence avec les 

orientations d’aménagement, en préservant la possibilité d’un accès au site depuis la RD1089 et en 

conditionnant la réalisation d’aire de retournement à des voies publiques présentant un caractère 

structurant, c’est-à-dire d’une longueur de plus de 100. 

- L’article 10 (hauteur) : au regard de la topographie marquée du site, et notamment de la présence d’un 

point haut au cœur du site et afin de faciliter l’insertion paysagère des constructions, notamment depuis le 

Nord du site et les abords de la RD1089, il a été décidé de définir une hauteur maximale des nouvelles 

constructions, liée à une côte altimétrique à ne pas dépasser. 

 

La modification n°3 du PLU vise également à permettre dans les zones A et N, les constructions et installations 

nécessaires aux services publics, tout en ne compromettant pas le caractère agricole ou naturel de la zone, ainsi que 

la qualité des paysages. 

 

Il s’agit d’apporter plus de souplesse pour l’entretien et la gestion des infrastructures notamment celle concernant 

la gestion des déchets sur le territoire intercommunale (déchetterie, petits locaux techniques…). 

 

Les évolutions de règlement sont présentées dans l’ordre du document : 

 

 [xxxx texte supprimé, xxxx texte ajouté] 

 

Modifications apportées à la zone UF 

Modifications apportées à l’article 2 de la zone UF 

Sont autorisées sous conditions : 

1. Les constructions et occupations du sol à usage d’activité industrielle, artisanale, commerciale et d’entrepôts ; 

2. Les affouillements et exhaussement nécessaires à la réalisation et au fonctionnement des activités autorisées 

; 

3. Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ; 

4. Les installations classées pour la protection de l’environnement, sous réserve que soient mises en œuvre toutes 

dispositions permettant d’éviter les dangers et nuisances pour le voisinage, conformément à la réglementation 

en vigueur ; 

5. Les constructions à usage d’habitation et leurs annexes à condition qu’elles soient destinées au logement des 

personnes dont la présence est indispensable pour assurer le gardiennage, la surveillance, ou la direction des 

établissements édifiés dans la zone et qu’elles soient intégrées ou accolées au bâtiment d’activité et dans la limite 

de 100m² de surface de plancher. S’il s’agit d’un bâtiment distinct de celui à usage d’activités, le projet devra être 

postérieur à ce dernier. 
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6. Les extensions mesurées et aménagements des bâtiments existants autres que ceux autorisés dans la zone, 

ainsi que leurs annexes ; 

Modifications apportées à l’article 3 de la zone UF 

Accès : 

1. Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par 

l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisins ou éventuellement obtenu par application du décret 682 

du Code Civil. 

2. Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui présenterait 

une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

3. Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

défense contre l'incendie, de la protection civile. 

4. Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 

publique. 

 

Voirie : 

1. Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et privées doivent être adaptées au 

trafic généré par l’activité des établissements de la zone. 

2. Les voies publiques ou privées doivent présenter les caractéristiques adaptées à l’approche des véhicules de 

secours et de lutte contre l’incendie. 

3. Les voies publiques se terminant en impasse d’une longueur supérieure à 100 mètres doivent être aménagées 

avec une aire de retournement aux dimensions règlementaires de telle sorte que les véhicules de service puissent 

faire demi-tour. 

Modifications apportées à l’article 10 de la zone UF 

1. Hauteur relative : la hauteur d’un bâtiment ne doit pas être supérieure : 
à la distance comptée horizontalement par rapport à l’alignement opposé pour les implantations en bordure des 
voies publiques (H≤L) ; 
au double de la distance comptée horizontalement aux limites séparatives du terrain pour les autres 
implantations (H≤2L). 
 
2. Hauteur absolue : la hauteur absolue des constructions est fixée à 7 mètres pour les constructions à usage 
d’habitation et 10m pour les autres constructions. 
Sur la zone UF de la zone d’activités de l’Etang, la hauteur maximale des nouvelles constructions ne devra pas 
dépasser la côte altimétrique de 699 mètres NGF. 
Une hauteur plus importante peut être admise pour des constructions singulières telles que cheminées, 
réservoirs,… dont l’élévation résulte d’impératifs techniques. 

 

Modifications apportées à la zone AUf 

Modifications apportées à l’article 2 de la zone AUf 

1. Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ;  

2. Les affouillements et exhaussements se sols sous conditions qu’ils soient nécessaires à la réalisation et au 

fonctionnement des activités autorisées ;  

3. Les constructions et occupations du sol à usage d’activité industrielle, artisanale, commerciale et d’entrepôts 

sans compromettre l’urbanisation future du reste de la zone et sous réserve de la réalisation des équipements et 

viabilités suffisants ;  

4. Les installations classées à condition qu’elles ne présentent aucun risque pour le voisinage ;  

5. les constructions à usage d’habitation et leurs annexes, à condition qu’elles soient destinées au logement des 

personnes dont la présence est nécessaire pour assurer le gardiennage, la surveillance ou la direction des 

établissements édifiés dans la zone et qu’elles soient intégrées ou accolées au bâtiment d’activité et dans la limite 

de 100m² de surface de plancher.  

Modifications apportées à l’article 3 de la zone AUf 

Accès : 
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1. Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par 

l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisins ou éventuellement obtenu par application du décret 682 

du Code Civil. 

2. Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui présenterait 

une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

3. Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

défense contre l'incendie, de la protection civile. 

4. Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 

publique. 

5. Les accès à partir d'une voie classée à grande circulation ou à grand trafic seront limités, ou interdits s'il existe 

des possibilités d'accès indirects ; 

 

Voirie : 

1. Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et privées doivent être adaptées au 

trafic généré par l’activité des établissements de la zone. 

2. Les voies publiques ou privées doivent présenter les caractéristiques adaptées à l’approche des véhicules de 

secours et de lutte contre l’incendie. 

3. Les voies publiques se terminant en impasse d’une longueur supérieure à 100 mètres doivent être aménagées 
avec une aire de retournement aux dimensions règlementaires de telle sorte que les véhicules de service puissent 
faire demi-tour. 

Modifications apportées à l’article 10 de la zone AUf 

1. Hauteur relative : la hauteur d’un bâtiment ne doit pas être supérieure : 
à la distance comptée horizontalement par rapport à l’alignement opposé pour les implantations en bordure des 
voies publiques (H≤L) ; 
au double de la distance comptée horizontalement aux limites séparatives du terrain pour les autres 
implantations (H≤2L). 
 
2. Hauteur absolue : la hauteur absolue des constructions est fixée à : 

7m pour les constructions à usage d’habitation 
10m pour les autres constructions. 
La hauteur maximale des nouvelles constructions ne devra pas dépasser la côte altimétrique de 699 mètres. 
Une hauteur plus importante peut être admise pour des constructions singulières dont l’élévation résulte 
d’impératifs techniques. 

 

Modifications apportées à la zone A 

Modifications apportées à l’article 2 de la zone A 

Accès : 

1. Les bâtiments agricoles et installations liées et nécessaires à l’activité des exploitations agricoles, de leurs 
groupements et coopératives d’utilisation de matériel agricole ; 

2. Les constructions à usage d’habitation ainsi que celles qui leur sont complémentaires (dépendances, 
garages, …) sous réserve d’être strictement liées et nécessaires aux exploitations agricoles existantes ; 

3. Les installations de tourisme à la ferme (gîtes, chambres d’hôtes, ferme auberge, …) complémentaires 
et accessoires à une exploitation agricole ne seront autorisés que par la transformation de bâtiments 
existants ; 

4. Les installations de campings à la ferme complémentaires et accessoires à une exploitation agricole ; 
5. Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des équipements et services publics ; 
6. Les affouillements et exhaussements du sol à condition qu’ils ne compromettent pas la stabilité des sols, 

l’écoulement des eaux et qu’ils ne portent pas atteinte au caractère du site. 
7. Les constructions et installations nécessaires aux services publics, à condition de ne pas compromettre le 

caractère agricole de la zone et/ou la qualité des paysages. 

 

Modifications apportées à la zone N 

Modifications apportées à l’article 2 de la zone N 

Dans l’ensemble de la zone N : 
- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ; 
- Les affouillements et exhaussements du sol à condition qu’ils ne compromettent pas la stabilité des 
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sols, l’écoulement des eaux et qu’ils ne portent pas atteinte au caractère du site ; 
- La reconstruction après sinistre des bâtiments existants dans la limite des volumes existants avant la 

destruction ; 
- Les constructions et installations nécessaires aux services publics dans la mesure où elles ne 

compromettent pas le caractère naturel de la zone et/ou la qualité des paysages. 
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LA MODIFICATION DE LA LISTE DES EMPLACEMENTS 

RESERVES 

La modification n°3 concerne également la modification des emplacements réservés. La liste des emplacements 

réservés est modifiée en supprimant l’ER8, en corrigeant la représentation graphique de l’ER13 et en ajoutant une 

représentation graphique de l’ER15 : 

- Suppression de l’ER8, le foncier ayant été acquis par la commune de Noirétable ; 

- Modification du périmètre de l’ER13, permettant de corriger une erreur de représentation graphique en 

mettant en cohérence ce périmètre avec celui défini dans la liste des emplacements réservés (oubli de la 

parcelle 980) ; 

- Localisation de l’ER15, absente graphiquement alors que définie dans le tableau des emplacements 

réservés. 

 

DESTINATION PARCELLES SUPERFICIE 

(approchée) 

BENEFICIAIRE 

 
1. Création de voirie 

Bellevue Sud 
Pour partie parcelles AC 97, 

98, 172, C 175, 176, 178 

 
2300m² 

 
Commune de 

Noirétable 

 
2. Création de voirie 

Bellevue Sud 

Pour partie parcelles 
AC 172 et 93 

 
2450m² 

Commune de 
Noirétable 

 
3. Elargissement de voirie 

La Condamine Pour 
partie parcelles AC 24a, 26, 
191, 192, 193, 194 et 59 

 
640m² 

 
Commune de 

Noirétable 

 
4. Création de voirie 

La Chana 

Parcelle AC 250 et pour 
partie parcelle 5a 

 
650m² 

Commune de 
Noirétable 

 
5. Création de 
stationnement/Espace vert 

Rue de la Provende 
Parcelles 497, 499, 500 

et 406 et pour partie 

parcelles 528 et 529 

 
5900m² 

 
Commune de 

Noirétable 

 
6. Création de voirie 

La Barotie 

Pour partie parcelles 
AD 104, 119 et 122 

 
1200m² 

Commune de 
Noirétable 

 
7. Elargissement de voirie 

Rue de la Condamine 

Parcelles AC 117 et 118 

 
250m² 

Commune de 
Noirétable 

 
8. Agrandissement du stade 

Le Bourg Nord Ouest 

Pour partie parcelles AD 
269, 270 et 322 

 
1700m² 

Commune de 
Noirétable 

9. Agrandissement de la base de 
loisirs 

Les Suchauds 

Parcelles D2 476, 477, 

478, 480 et 987 

 
19 740m² 

Commune de 
Noirétable 

 
10. Création de stationnement 

Paquet Muron 

Parcelles D2 746 et 747 

 
7600m² 

Commune de 
Noirétable 

 
11. Elargissement de voirie 

La Roche 

Parcelles D3 719 et 720 

 
150m² 

Commune de 
Noirétable 

12. Création d’une unité de 
traitement des effluents 

Le Mas 

Parcelles D3 569 et 570 

 
8250m² 

Commune de 
Noirétable 

13. Elargissement de voirie 
Le Fraisse 

Parcelle 52 et 980 
260m² 

Commune de 
Noirétable 
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14. Equipements de loisirs 
Le Puy du Poux 

Parcelle G2 237 à 240 
36 800m² 

Commune de 
Noirétable 

15. Aménagement Office de 

Tourisme 

Le Bourg 
Parcelle AC 137 

 
306m² 

Commune de 
Noirétable 

 

Avant modification (Bourg) : 

 
 

Après modification (Bourg) : 
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Avant modification (le Fraisse) : 

 

 
 

Après modification (le Fraisse) : 

 

 

 
  

Echelle : 1/1000 
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LA PRISE EN COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT 

LE SDAGE ET LE SAGE 
 

La commune de Noirétable fait partie du SDAGE Loire-Bretagne et de 2 SAGE : Loire en Rhône-Alpes / Dore. La 

majorité de la commune appartient au bassin versant de la Loire. Seul le secteur Nord-Ouest de la commune, drainé 

par la Durolle, fait partie du bassin versant de la Dore. 

 

Les écoulements superficiels, dont la grande majorité prennent leur source sur la commune, sont très nombreux. Ce 

sont principalement la Durolle, Le Lignon, l’Anzon et leurs affluents. 

 

 
Localisation de Noirétable au sein des SAGE.  

 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et Gestion des Eaux (SDAGE) Loire Bretagne : 

 

Un nouveau SDAGE a été réalisé pour la période 2016-2021. Les 14 grandes orientations fondamentales retenues 

par le SDAGE Loire-Bretagne sont : 

1. Repenser les aménagements de cours d’eau 

2. Réduire la pollution par les nitrates 

3. Réduire la pollution organique et bactériologique 

4. Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides 

5. Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses 

6. Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 

7. Maîtriser les prélèvements d’eau 

8. Préserver les zones humides 

9. Préserver la biodiversité aquatique 

10. Préserver le littoral 

11. Préserver les têtes de bassin versant 

12. Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques 

13. Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

14. Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 

SAGE Dore SAGE Loire en Rhône Alpes 

Clermont Fd Lyon 

Noiretable 
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Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux « Loire en Rhône-Alpes » 

 

Les objectifs généraux du SAGE et les dispositions auxquelles ils répondent, s’organise autour des enjeux majeurs 

suivants : 

- La préservation et l’amélioration de la fonctionnalité des cours d’eau et des milieux 

- naturels ; 

- La réduction des flux et des polluants ; 

- Le partage et l’économie de la ressource en eau ; 

- La maîtrise des écoulements et la lutte contre les risques d’inondation ; 

- La prise en compte de l’eau et des milieux aquatiques dans le développement du territoire. 

 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux « Dore » 

 

Le SAGE Dore est approuvé par arrêté inter-préfectoral le 7 mars 2014. La quasi-totalité du bassin versant de la Dore 

se situe sur le périmètre du Parc naturel régional Livradois-Forez. Les enjeux du SAGE sont les suivants : 

- Améliorer la qualité des eaux et la gestion quantitative de la ressource 

- Préserver et améliorer la qualité écologique des milieux aquatiques 

- Gérer préventivement les risques de crues et d'inondations 

- Valoriser le bassin * versant * au plan touristique et paysager. 
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LES ZONAGES ENVIRONNEMENTAUX 
 
Les ZNIEFF de type 1 

La commune de Noirétable est concernée par plusieurs ZNIEFF de type 1 : 

- Tête de bassin de la Durolle 

- Tourbière du Puy de Vérines et bois de l’Hermitage 

- Tourbière de la Loge Roiret 

- Tourbière de la Fontaine du Lac (en partie) 

Le territoire communal jouxte également la ZNIEFF1 du Massif forestier du Nord Forez. 

 

Le site de l’Etang est éloigné de l’ensemble des ZNIEFF de type 1. Leurs enjeux vis-à-vis du site sont donc très faibles. 
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Les ZNIEFF de type 2 

 

La commune de Noirétable est concernée par une ZNIEFF de type 2 Monts du Forez et borde la ZNIEFF 2 du Haut 

Forez. Les Monts du Forez couvrent la quasi-totalité de la commune dont le site de l’Etang (à l’exception de 2 petits 

secteurs au nord).  
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Les sites NATURA 2000  

 

La commune de Noirétable est concernée par 2 sites Natura 2000 relevant de la directive Habitats et en borde un 

3ème (Dore et Affluents) en sa limite sud :  

- la zone spéciale de conservation (ZSC) FR8201758 Lignon, Vizezy, Anzon et leurs affluents  

- la ZSC FR8201756 Parties sommitales du Forez et Hautes Chaumes. 

 

Compte tenu de la biodiversité Natura 2000 visée par le site Natura 2000 « Parties sommitales du Forez et Hautes 

Chaumes » et de la localisation très éloignée du site de l’Etang concerné par la modification n°3 du PLU de 

Noirétable, seul le site Natura 2000 « Lignon, Vizezy, Anzon et leurs affluents » concerne le site de l’Etang. 
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Le site Natura 2000 Lignon, « Vizezy, Anzon et leurs affluents » et la Zone d’activités de l’Etang / Source : BIOINSIGHT, 

2019. 

 

La ZSC FR8201758 (L04) Lignon, Vizézy, Anzon et leurs affluents  fut tout d’abord inscrit comme site d’intérêt 

communautaire (SIC) le 13 novembre 2007 puis désigné comme zone spéciale de conservation (ZSC) par l’arrêté 

ministériel du 4 juillet 2016. D’une superficie totale de 2 388,07 ha, il résulte de la contribution de 54 communes, 

dont Noirétable pour 55,34 ha, soit 1,4 % de son territoire. 

 

Le site Natura 2000 Lignon, Vizézy, Anzon et leurs affluents  présente la particularité d'être géré à travers une 

procédure  unique dénommée Contrat de rivière-Natura 2000 qui constitue une première en matière de gestion car 

associant deux procédures : le document d’objectifs (Docob) Natura 2000 (Cesame 2009, Symilav 2009) et le  Contrat 

de rivière (Symilav 2011abcd). 

 

Le document d’objectifs (Docob) a été validé le 19 novembre 2010 (Cesame 2009, Symilav 2009). 

 

 
 

Un habitat naturel (les zones humides sont des habitats naturels ou des regroupements d’habitats naturels) se 

caractérise avant tout par sa végétation. L’inscription du site Natura 2000 se fonde sur la présence de neuf habitats 

naturels et 17 espèces d'intérêt communautaire (européen) (encadrés ci-dessous ; Cesame 2009, Symilav 2009, 

2011d). 

 

Dans le cadre de l’élaboration du Docob, aucune cartographie des habitats naturels du site Natura 2000 n’a été 

réalisée à Noirétable. 

 

16 espèces animales, dont quatre d’eau douce, inscrites à l’annexe II de la directive Habitats sont présentes : 7 

mammifères (dont 6 espèces de chauves-souris), 1 amphibien et 4 insectes (papillons, coléoptères et odonates) (cf 

encadrés ci-dessous ; Cesame 2009, Symilav 2011d). 

 

Une espèce végétale inscrite à l’annexe II de la directive Habitats est également signalée : marsilée à quatre feuilles 

Marsilea quadrifolia (Cesame 2009). 
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Sept objectifs de conservation ont été définis dans le Docob dont le majeur est bien sûr le maintien de la dynamique 

naturelle du cours d’eau (encadré ci-dessous et Cesame 2009, Symilav 2009 et 2011a). Quatre concernent 

directement un PLU : 

- maintenir la dynamique naturelle du cours d'eau et la naturalité de la forêt dans la plaine ; 

- conserver les habitats patrimoniaux ; 

- restaurer la ripisylve* (voir lexique) ; 

- améliorer la ripisylve. 
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Afin de montrer les incidences significatives potentielles sur les sites Natura 2000 de la Loire, il convient de signaler 

qu’au titre de l’article R414-27 du Code de l’environnement (2ème liste nationale des activités relevant d'aucun 

encadrement administratif : liste de référence) puis de l’arrêté préfectoral n° DT13-758 du 19 août 2013 la 

confirmant pour la Loire, sont soumis à « évaluation des incidences Natura 2000 » pour le site L04 Lignon, Vizévy, 

Anzon et leurs affluents les activités suivantes dès lors qu’il se situent en tout ou en partie dans le périmètre du site 

Natura 2000 : 
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INCIDENCES SIGNIFICATIVES sur la Zone AUf  

La zone AUf localisée à la Chabanne et à la Croix des Quatre Chemins fait l’objet d’un dossier de dérogation au titre 

de la loi Barnier, zone à vocation économique déjà ouverte à l’urbanisation (cf carte zone AUf). Cette zone AUf est 

très proche et en surplomb du périmètre Natura 2000 ainsi que des zones humides de l’inventaire départemental 

(carte zone AUf). 

 

Il convient de noter que la dérogation à la loi Barnier concerne également la zone UF contiguë à la zone AUf au sud-

est (extrait du plan de zonage du PLU modifié en 2009 ci-dessous avec références cadastrales parfois différentes de 

celles du cadastre PCI de juillet 2019), plus particulièrement les parcelles situées le long de la route D1089 : parcelles 

D1245, D1092, D1095 et D1097, mais pas la parcelle D1056 qui est hors zone UF (carte zone AUf et PLU modifié en 

2009). 
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En amont et le long de la partie Sud Ouest de la zone AUf, (dans le périmètre Natura 2000 et dans les zones humides 

de l’inventaire départemental (Césame 2015)), des habitats naturels d’intérêt communautaire (européen) humides 

sont observées. Ce sont des ripisylves* aulnaies-frênaies de code Natura 2000  91E0 sous différents stades ou faciès 

(par exemple le stade saulaie) ainsi que des mégaphorbiaies* de code 6430 (photos et carte zone AUf). 
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Ripisylve et mégaphorbiaie d’un affluent de l’Anzon, à la Passelière, dans le périmètre du site Natura 2000, en amont de la zone 

AUf. 

 

Il faut noter qu’au niveau de la zone AUf (parcelles D994 et D644), l’affluent de l’Anzon se localise en dehors du 

périmètre Natura 2000 mais bien le long du périmètre de la zone AUf (photos et carte zone AUf). Ici, on constate 

une altération des zones humides de cet affluent par des décharges et remblais de la zone AUf mais également en 

aval de la zone AUf dans les parcelles D630 et D631 (photos et carte zone AUf). 

 

 
Décharge et remblais le long du même affluent de l’Anzon  aux Planaux : dans et en périphérie de la zone AUf 

(parcelle 994), et à Laguelle : en aval de la zone AUf dans le périmètre du site Natura 2000 aux parcelles D630 et 

D631. 

 

L’actualisation du dossier de dérogation au titre de la loi Barnier pour la zone AUf concerne plus particulièrement 

les parcelles D1026, D1238 et D1246, BD1056, D1092 situées le long de la route D1089. 

 

 
Parcelle D540 le long de la route D1089  et parcelle D1026 coté dépôt de bois : haie (photos Luc Laurent). 
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Parcelle D1026 le long de la route D1089 : haie (photos Luc Laurent) 

 

Le bosquet mis à part de la parcelle D540, les parcelles D1026, D1238 et D1246 constituent une prairie de fauche 

ancienne dont la partie la plus sud-est (D1238 et D1246) sont maintenant des friches résultant d’un remblai issu 

probablement de l’extension du dépôt de bois entre 2001 et 2006. 

 

INCIDENCES NATURA 2000 

Le périmètre Natura 2000  

Le projet de modification n°3 du PLU de Noirétable concernant le dossier de dérogation au titre de la loi Barnier pour 

la zone d’activité de l’Etang n’intersecte  pas le périmètre du site Natura 2000 ni n’abrite des habitats naturels 

d’intérêt communautaire . 

 

Objectifs de conservation du site Natura 2000 et état de conservation des habitats et des espèces ayant justifié sa 

désignation  

Le Code de l’environnement (article L414-4) dispose que les programmes ou projets concernés par Natura 2000 tels 

que des « documents de planifications » « doivent faire l’objet d’une évaluation de leurs incidences au regard des 

objectifs de conservation du site [Natura 2000] ». Ces objectifs élaborés par le Docob d’un site Natura 2000 visent 

le maintien de la biodiversité Natura 2000 (habitats et espèces d’intérêt communautaire), dont la présence dans un 

territoire (dans ou en dehors des sites Natura 2000) ont justifié l’inscription du site Natura 2000, dans un état de 

conservation favorable (cadre conceptuel). 

 

Les objectifs de conservation de la ZSC Lignon, Vizézy, Anzon et leurs affluents présente un objectif majeur : 

maintenir la dynamique naturelle du cours d'eau (cadre contextuel). 

 

Au regard de cet objectif de conservation, le projet de modification n°3 du PLU relevant de la zone d’activité de 

l’Etang ne présente pas d’incidences Natura 2000, puisqu’aucun des projets d’aménagement qui y sont rattachés ne 

vont modifier la dynamique naturelle des cours d’eau. En effet, les zones AUf et UF sont peu concernées par le 

réseau hydrographique du site Natura 2000, plus particulièrement de l’affluent de l’Anzon (la zone Uf est légèrement 

concernée en partie Sud Ouest par le passage de cet affluent et la zone AUf est longée par cet affluent). 

 

Par ailleurs, à l’égard de l’état de conservation (cadre conceptuel) des habitats naturels d’intérêt communautaire 

qui ont justifié la désignation du site Natura 2000, ceux qui pourraient être les plus directement impliqués par ce 

projet de modification n°3 de PLU sont les habitats naturels humides : ripisylves, prairies humides et  

mégaphorbiaies. Or les zones AUf et Uf concernées n’abritent pas ces habitats naturels ni se situent en périphérie. 

 

Bien sûr, la zone AUf le long de la D1089 abrite des prairies de fauche dont certaines pourraient être rangées dans 

les prairies de fauche de basse altitude de code Natura 2000  6510 qui est un habitat naturel d’intérêt 

communautaire ayant justifié la désignation du site Natura 2000 Lignon, Vizézy, Anzon et leurs affluents. Cependant, 

outre le fait que les prairies de fauche ne sont pas forcément des prairies de fauche de basse altitude Natura 2000 
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6510, deux raisons majeures ne permettent pas de les retenir dans l’analyse des incidences Natura 2000 du projet 

de modification n°3 du PLU : 

- les prairies de fauche de basse altitude 6510 du site Natura 2000 reste un « habitat assez rare sur le site 

avec seulement quelques stations correspondant généralement à des clairières ouvertes au sein de la forêt 

alluviale. Cet habitat n'est présent que sur le secteur du Lignon dans la plaine du Forez. Toutefois, il a aussi 

été recensé au voisinage du site dans sa partie linéaire » (Cesame 2009). Cela veut dire que les prairies de 

fauche de basse altitude 6510 du site Natura 2000 sont des « habitats des berges et des milieux connexes » 

au réseau hydrographique participant ainsi à la diversité des milieux du périmètre du site Natura 2000 ; 

- les prairies de fauche de la zone AUf le long de la D1089 ne sont pas des « habitats des berges et des milieux 

connexes » au réseau hydrographique. 

 

S’agissant des espèces qui ont justifié la désignation du site Natura 2000 (cadre contextuel), elles n’apparaissent pas 

être concernées par les secteurs du projet de modification n°3 du PLU. Cependant, pour  les cinq espèces de chauves-

souris et l’insecte coléoptère lucane cerf-volant, les haies et arbres isolés (gros et parfois morts) des zones à 

urbaniser sont des sites potentiels d’hibernation, d’alimentation ou de déplacement majeurs qu’il conviendrait de 

maintenir comme continuités écologiques.  

 

Il est alors bien sûr évident que les plans d’aménagement de cette zone AUf devra repérer ces haies et arbres isolés 

pour les maintenir en les protégeant réglementairement. 

 

CONCLUSIONS 

Incidences significatives dommageables subsistantes  

 

Le projet de modification n°3 de PLU ne permet pas la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou 

installations susceptibles d'affecter de manière significative le site Natura 2000 Lignon, Vizézy, Anzon et leurs 

affluents sous réserve que les haies et arbres isolés, soient protégés réglementairement par un repérage  au sein 

du schéma de l’orientation d’aménagement dédié à la zone d’activité de l’Etang. L’OA sera composé de règles ou 

prescriptions de conservation de ces éléments. De la même façon, les continuités écologiques humides des cours 

d’eau  que constitue l’affluent de l’Anzon aux Planaux et à Laguelle devraient être protégées réglementairement 

afin d’éviter leur dégradation par des décharges et remblais comme on peut le constater par exemple dans le 

dépôt de bois. 

 

Bien sûr, en dehors du périmètre Natura 2000 Lignon, Vizézy, Anzon et leurs affluents, les surfaces 

agricoles/naturelles ouvertes seraient à maintenir, bien sûr tout d’abord celles en dehors des tissus urbains surtout 

celles maintenues ouvertes de types prairies de fauche et landes. En effet, soustraire d’une artificialisation ces 

surfaces serait nécessaire mais pas suffisant pour leur état de conservation puisque celui-ci requiert de les maintenir 

ouvertes par une gestion de type pâture ou fauche (parfois de type gyrobroyage pour éliminer certains ligneux). Or 

un PLU ne peut agir sur les pratiques culturales (L101-3 CU). C’est ainsi que sur le long terme au-delà du présent 

projet de modification n°3, des incidences significatives dommageables subsisteront sur ce type de surfaces 

agricoles/naturelles parce que relevant de facteurs sortant encore du champ actuel d’un PLU.Toutefois, cela est à 

relativiser car ces parcelles sont dédiées au développement économique au PLU et donc n’impactent pas de manière 

significative l’économie agricole sur Noirétable (représente environ 3,9 ha). Ainsi, il est nécessaire de conserver cette 

zone dédiée au développement économique ouverte, tout en préservant les boisements de type rypisilve. 

 

Note : les textes de références et le lexique de BioInsight sont en annexes du présent document.  
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LE SCOT SUD LOIRE 
 

Le SCOT Sud-Loire a été approuvé le 19 décembre 2013 sur un territoire de 117 communes. Depuis, les collectivités 

membres du Syndicat Mixte du SCOT Sud-Loire ont vu leurs périmètres évoluer, suite à la mise en œuvre du SDCI 

(Schéma Départemental de Coopération Intercommunale). Noirétable fait dorénavant partie des territoires ayant 

intégré récemment le périmètre du SCoT Sud Loire (lequel a été modifié par arrêté préfectoral en date du 5 

novembre 2017, devenant ainsi exécutoire le 18 décembre 2017). Le SCOT Sud-Loire est en révision depuis le 29 

mars 2018. Dans l’attente de la révision du SCOT, les grands objectifs du SCOT sont appliqués au territoire de 

Noirétable.  

 

LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE 
 

La loi Grenelle 2, promulguée le 12 juillet 2010, prévoit que le Préfet de Région et le Président du Conseil Régional 

élaborent conjointement un Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE). Ce schéma vise à élaborer une 

stratégie régionale de préservation et de remise en état des sites à forte qualité écologique, riches en biodiversité 

(les réservoirs) ainsi que le maintien et la restauration des espaces qui les relient (les corridors).  

 

En région Rhône-Alpes, l’élaboration du SRCE s’est basée sur des travaux menés dans le cadre de la définition du 

RERA en 2009. Le document a été approuvé en juin 2014. 8 enjeux sont distingués en Rhône-Alpes : 

- L’étalement urbain et l’artificialisation des sols : des conséquences irréversibles sur la fonctionnalité du 

réseau écologique 

- L’impact des infrastructures sur la fragmentation et le fonctionnement de la Trame Verte et Bleue 

- L’accompagnement des pratiques agricoles et forestières pour favoriser une Trame verte et bleue 

fonctionnelle  

- L’impact des activités anthropiques sur la continuité des cours d’eau et leurs espaces de mobilité  

- Les spécificités des espaces de montagne en Rhône-Alpes 

- L’accompagnement du développement des énergies renouvelables 

- L’intégration de la biodiversité dans toutes les politiques publiques et leur gouvernance 

- Le changement climatique et son impact sur la biodiversité 

 

Le SRCE identifie sur le territoire de la commune de Noirétable :  

- Plusieurs îlots de réservoir de biodiversité, dont les périmètres s’appuient largement sur les ZNIEFF de type 

1, dont la vocation de préservation doit être garantie dans les documents d’urbanisme ;  

- Une trame bleue s’appuyant sur le réseau hydrographique organisé à partir de la rivière La Durolle (au nord 

de la commune), le ruisseau de Fonghas (limite communale ouest), et le Lignon, la rivière l’Anzon et leurs 

affluents (partie sud de la commune). Quelques obstacles existent sur ces cours d’eau qui sont donc sont à 

protéger et à remettre en bon état.  

- En dehors de l’enveloppe urbaine, le territoire communal est identifié comme un espace majoritairement 

perméable. L’espace agricole présente une perméabilité moyenne tandis que les espaces boisés présentent 

une forte perméabilité. 
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Extrait du SRCE 

 

Le site de l’Etang est concerné par certains éléments en particulier : 

- Un cours d’eau à préserver (un affluent de l’Anzon), circulant en limite sud du site. 

- Le secteur est identifié comme espace de perméabilité moyenne.  
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LES ZONES HUMIDES 
 
L’inventaire des zones humides du département de la Loire a été validé en 2015. Sur la commune de Noirétable, les 

zones humides restent très fortement liées au réseau hydrographique. 

 

Le site de l’Etang est concerné par la proximité de 2 zones humides (au titre de l’inventaire du département) 

encadrant la partie Nord-Ouest et du site.  
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LES RISQUES ET CONTRAINTES  
 

La commune fait l’objet de 4 arrêtés de catastrophes naturelles :  

 
https://www.georisques.gouv.fr/connaitre_les_risques_pres_de_chez_soi/ma_commune_face_aux_risques/rapport?codeInsee=42159 

 

Plusieurs types de risques sont identifiés sur la commune de Noirétable : 

- Engins de guerre 

On entend par risque « engins de guerre », le risque d’explosion et/ou d’intoxication lié à la manutention 

d’une ancienne munition de guerre (bombes, obus, mines, grenades, détonateurs, …) après découverte, ou 

lié à un choc lors de travaux de terrassement par exemple. 

 

Le département de la Loire n’a pas été le théâtre d’affrontements au cours des deux Guerres mondiales. Il 

a cependant été occupé durant la deuxième guerre mondiale. Un mouvement de résistance 

essentiellement non militarisée y opérait. Le département de la Loire ne connaîtra donc que des 

engagements militaires d’ampleur réduite excepté à Estivareilles en août 1944. De plus, le département a 

subi plusieurs bombardements pendant cette période. Par ailleurs, le département de la Loire, dès le 

XVIIIème siècle et surtout avec la première guerre mondiale, concentra une forte activité industrielle liée à 

l’armement dont la manufacture d’arme a longtemps été l’un des fleurons. 

 

Le risque dans le département est donc consécutif :  

o Au bombardement de Bonson le 18/06/1940  

o Au bombardement de Saint-Etienne le 26/05/1944  

o Au bombardement de la Ricamarie le 10/03/1944  

o A l’activité industrielle liée à l’armement, principalement à Roanne et Saint Etienne 

 

A ce titre, la totalité de la commune est concernée par ce risque, sans localisation spécifique. 
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- Mouvement de terrain 

2 mouvements de terrains sont identifiés sur la commune : un mouvement de type « Erosion des berges » 

à hauteur de Notre Dame de l’Hermitage, et un mouvement de type « Coulée » au lieu dit Le Phaux (en 

limite sud-est de la commune). 

 

Le site de l’Etang n’apparait pas sensible à ces risques.  

 

  
 

- Retrait – gonflement des argiles 

La commune n’apparait pas concerné spécifiquement par le risque « Argiles », mais certains secteurs 

semblent cependant légèrement sensibles (aléa faible). Le secteur de l’Etang est concerné par cet aléa faible 

sur la marge sud du site.  

 

    
 

- Phénomènes météorologiques - Tempête et grains (vent) 

La commune de Noirétable a été impactée par les tempêtes de 1982 et 1999. 
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- Radon 

 

 
 

- Séisme Zone de sismicité : 2 

 
 

- Installations industrielles 

La commune est concernée par la présence de 2 installations industrielles classées pour la protection de 

l'environnement (ICPE) :  

o La Société Nétrablaise des Bois (dont le régime est soumis à autorisation, non Seveso) situé au lieu-

dit La Post-Nord,  

o Voisse Albert (dont le régime est l’enregistrement, non Seveso) au lieu-dit Les Planaux. 

 

Le site de l’Etang se situe aux abords de l’installation industrielle de Voisse Albert. Au regard de la vocation 

de la zone de l’Etang (activités industrielles, artisanales), les éventuels impacts sont jugés nuls. 
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- Transport de marchandises dangereuses 

La commune est concernée par le passage d’une canalisation de Gaz naturel (l’Hôpital sous Rochefort-

Thiers), d’un diamètre de 150mm. La canalisation est instituée par Arrêté ministériel de DUP du 16 janvier 

1957, et constitue une Servitude d’utilité publique (I3).  

 

Le site de l’Etang n’est pas concerné.  
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- Les sites pollués ou potentiellement pollués (BASOL) 

La commune est exposé à un site UIOM de Noirétable. Il s’agit d’un site de traitement des déchets, situé au 

Nord-Ouest du bourg de Noirétable. 

 

Le site de l’Etang n’est pas concerné par ce risque.  

 
 

- Les anciens sites industriels et activités de service (BASIAS) 

La commune est concernée par la présence de 19 sites BASIAS, dont une grande partie est concentrée 

autour du Bourg. 3 de ces sites se situent à proximité du secteur de l’Etang. 

 

 
 

 

ZA de l’Etang 
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- Des nuisances sonores 

L’A89 génère des nuisances sonores importantes. Le site de l’Etang se situe le long de la RD1089. Au regard 

de la vocation du site (activités industrielles, artisanales), les nuisances sonores liées à la RD1089 ne 

constituent pas d’impact vis-à-vis de la zone d’activités ; et inversement.  

 

- Des servitudes d’utilité publique 

La commune de Noirétable est concernée par plusieurs servitudes d’utilité publique. 
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Le site de l’Etang est concerné particulièrement par deux  servitudes d’utilité publique :  

- Servitude PT3 : un réseau de télécommunication longe la limite sud du site. Le projet de 

modification de la zone d’activités n’induit pas d’impact concernant cette SUP. 

- Servitude AC1 : cette servitude concerne l’identification d’un monument historique et son 

périmètre de protection de 500 m. Il s’agit du Château de la Merlée (partiellement inscrit le 

01/03/1973) situé sur la commune voisine de Vêtre-sur-Anzon. 

 

 
Extrait du Plan des SUP sur le site de l’Etang 
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Le périmètre de 500 m ne s’étend pas sur la zone d’activité de l’Etang ; néanmoins, des champs de 

covisibilité entre le château et les abords de la zone d’activités existent, mais apparaissent limités. 

En effet depuis le croisement de la RD21 et de la RD1089, on distingue très bien le château de la 

Merlée, inscrit en contre-haut. 

Depuis la partie sommitale de la zone AUf, on peut apercevoir le Château de la Merlée. Toutefois, 

hormis en saison hivernale, la visibilité sur le château apparait très limitée du fait de la trame 

arborée présente sur le secteur (arbres feuillus / cf photos ci-après). 

Depuis les abords du château, on distingue une partie de la zone d’activités existante (bâtiment 

vert de l’entreprise Giraud), et on aperçoit partiellement le bâtiment de Bois Factory en second 

plan. Cependant, le secteur destinée à l’extension de la zone d’activités, n’est pas visible du fait du 

couvert arboré, y compris en saison hivernale. Ce couvert est appelé à être préservé et renforcé, 

garantissant à l’avenir une intégration de la zone dans le grand paysage. 

 

Vue depuis les abords du château de la Merlée en direction de la zone d’activités de l’Etang 
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Vue depuis le carrefour des RD21/RD1089 sur le 

château de la Merlée 

 

Vues depuis la frange Est de la zone d’activités 

(abords entreprise Cycloculture Nétrablaise) sur le 

château de la Merlée 
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CONCLUSION 
 

Cette procédure de modification n°3 du PLU engendre une adaptation du document précédent, en matière de 

zonage, d’orientations d’aménagement, de règlement et d’ajout d’une annexe concernant la dérogation à la loi 

Barnier. 

Toutefois, ces adaptations ne portent pas atteinte à l’économie générale du PADD ni du PLU et ne comporte pas de 

graves risques de nuisances. 

Les pièces modifiées seront intégrées au PLU. 
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ANNEXES 
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DELIBERATION DE PRESCRIPTION DE LA MODIFICATION N°3  
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ETUDE NATURA 2000 / ZONE D’ACTIVITES – PAR BIOINSIGHT, 2019.  
 

1 DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 

 

- Cesame 2009. Document d’objectifs et contrat de rivière. Phase 1 : inventaire des espèces et identification 

des vulnérabilités. Site Natura 2000 FR8201758 «  Lignon, Vizézy, Anzon et leurs affluents ». Cesame, 

Fraisse, 183 p. 

- Cesame 2015. Inventaire des zones humides à l’échelle du sage Loire en Rhône Alpes et du département de 

la Loire. Rapport d’étude. Cesame, Fraisse,  235 p. + annexes. 

- Comité de Bassin Loire Bretagne 2015. Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux. 2016-

2021 Sdage adopté par le comité de bassin le 4 novembre 2015. Bassin Loire Bretagne. Directive cadre 

européenne sur l'eau. Orléans, 356 p. 

- Cora 2002. Atlas des reptiles et amphibiens de Rhône-Alpes. Atlas préliminaire. Bièvre, hors-série 1, 146 p. 

- Cora 2003. Les oiseaux nicheurs de Rhône-Alpes. Cora éditeur, Lyon, 336 p. 

- De Thiersant M.P. & C. Deliry (coordinateurs) 2008. Liste rouge des vertébrés terrestres de la région Rhône-

Alpes. Version 3 (14 mars 2008). Cora faune sauvage, Lyon, 22 p. 

- Rocamora G. & D. Yeatman-Berthelot 1999. Oiseaux menacés et à surveiller en France. Liste rouge et  

priorités. Populations. Tendances. Menaces. Conservation.  Société d'Etudes Ornithologiques de France et 

Ligue pour la Protection des Oiseaux, Paris, France,  560 p. 

- Sage Loire en Rhône-Alpes 2014. Plan d’aménagement et de gestion durable. Orléans, 203 p. 

- Symilav 2009. Fiche de présentation du site Natura 2000 « Lignon, Anzon, Vizézy et leur affluents », 

FR8201758. Symilav, Savigneux, 4 p. 

- Symilav 2011a. Contrat de rivière – Natura 2000. Lignon du Forez. Loire en Rhône-Alpes (42). Livre I : 

approche globale et financière. Savigneux, 144 p. 

- Symilav 2011b. Contrat de rivière – Natura 2000. Lignon du Forez. Loire en Rhône-Alpes (42). Livre II : 

programme d’actions –volet A. Symilav, Savigneux, 416 p. 

- Symilav 2011c. Contrat de rivière – Natura 2000. Lignon du Forez. Loire en Rhône-Alpes (42). Livre III : 

programme d’actions –volet B. Symilav, Savigneux, 395 p. 

- Symilav 2011d. Contrat de rivière – Natura 2000. Lignon du Forez. Loire en Rhône-Alpes (42). Livre IV : 

programme d’actions –volet C et annexes documentaires. Symilav, Savigneux, 37 p. 

 

2 LEXIQUE 

 

Mégaphorbiaie : habitat naturel humide de hautes herbes (souvent à larges feuilles) se développant sur des sols 

humides et riches  

 

Ripisylve : forêt du lit mineur des cours d’eau s’y développant le long (également dénommée bois rivulaire) qui est 

donc régulièrement inondée. Elle constitue ainsi une partie de la forêt alluviale : la forêt du lit majeur  plus étendue 

car liée à la dynamique du cours d’eau donc moins souvent soumise aux crues  

 

Znieff : les zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique sont des outils de connaissances non des 

instruments de protection réglementaire, comme l’a reconnu le Conseil d’Etat (JOAN du 28.12.1992 p.5842), mais 

ils constituent un effet révélateur de l’intérêt écologique des surfaces litigieuses et bénéficie ainsi d’une 

reconnaissance (Lévy-Bruhl & Coquillart 1998, Roche 2001, Jacquot & Priet 2004). Elles peuvent également aider à 

l’identification sur le terrain des surfaces remarquables visées par les lois Littoral et Montagne (Jacquot & Priet 

2004). Aussi la jurisprudence considère-t-elle que l’exisChidrac d’une Znieff n’est pas de nature à interdire tout 

aménagement - une Znieff n’est pas opposable au tiers. Mais a contrario la non prise en compte de son contenu 

(espèces, milieux naturels,) - qui a justifié son inscription - a été sanctionné, par exemple, Tribunal administratif 

d’Orléans du 29 mars 1988. Ainsi l’aménageur doit  prendre en considération son contenu dans le but de ne pas y 

porter atteinte (Sanson & Bricker 2004). Il en est de même des documents d’urbanisme ; cela a été confirmé par la 

Cour d’Appel de Nantes du 30 juin 2000-req. 98NT013333 (Sanson & Bricker 2004). 
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Znieff de type 1 

La circulaire n°91-71 du 14 mai 1991 du ministère de l’Environnement les définit ainsi : « Secteurs de superficie en 

général limitée, définis par la présence d’espèces, d’associations d’espèces ou de milieux rares, remarquables ou 

caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional. » Une Znieff de type I est un territoire correspondant à 

une ou plusieurs unités écologiques homogènes. (Par unité écologique homogène, on entend un espace possédant 

une combinaison donnée de conditions physiques et une structure cohérente, abritant des groupes d’espèces 

végétales et animales caractéristiques de l’unité considérée : une pelouse sèche, une forêt, une zone humide…). Elle 

abrite obligatoirement au moins une espèce ou un habitat remarquable ou rare, justifiant d’une valeur patrimoniale 

plus élevée que celle des milieux environnants.  

 

Znieff de type 2 

La même circulaire les caractérise comme de : « Grands ensembles naturels riches ou peu modifiés, ou offrant des 

potentialités biologiques importantes. » Une Znieff de type II contient des milieux naturels formant un ou plusieurs 

ensembles possédant une cohésion élevée et entretenant de fortes relations entre eux. Chaque ensemble constitutif 

de la zone est une combinaison d’unités écologiques, présentant des caractéristiques homogènes dans leur structure 

ou leur fonctionnement. Elle se distingue de la moyenne du territoire régional environnant par son contenu 

patrimonial plus riche et son degré d’artificialisation plus faible. 

 

Zones humides : les recensements des zones humides* réalisés dans un PLU sur le fondement du Code de 

l’urbanisme ont une « autre portée juridique » que celle du L211-1 du code de l’environnement. C’est ainsi qu’un 

PLU peut « classer un secteur en zone humide quand bien même celui-ci ne pourrait être qualifié de zone humide 

au titre de l’article L. 211-1 du code de l’environnement : CAA Lyon, 18 janvier 2011, no 10LY00293. Il en est de 

même des zones humides qui pourraient être qualifiées d’espaces remarquables en application des articles L. 121-

23 et R. 121-4 du code de l’urbanisme » (Note technique ministérielle du 26 juin 2017 relative à la caractérisation 

des zones humides). 
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PP..LL..UU  
PPLLAANN  LLOOCCAALL  DD''UURRBBAANNIISSMMEE  

DDDOOOSSSSSSIIIEEERRR   DDDEEE   MMMIIISSSEEE   AAA   JJJOOOUUURRR   
SSSeeerrrvvviiitttuuudddeeesss   ddd’’’uuutttiiillliiitttééé   pppuuubbbllliiiqqquuueee   :::    

---   PPPMMM222   rrreeelllaaatttiiivvveeesss   aaauuuxxx   iiinnnssstttaaallllllaaatttiiiooonnnsss   ccclllaaasssssséééeeesss   
---   PPPTTT   222   rrreeelllaaatttiiivvveeesss   ààà   lllaaa   ppprrrooottteeeccctttiiiooonnn   cccooonnntttrrreee   llleeesss   ooobbbssstttaaacccllleeesss   ddduuu   rrréééssseeeaaauuu   hhheeerrrtttzzziiieeennn   

   

APTITUDES AMENAGEMENT 
SIEGE SOCIAL : 11 rue Eucher Girardin 42300 Roanne – Tél : 04 77 70 55 37 

AGENCE DE ROANNE : Espace Saint Louis – Rue Raffin 42300 Roanne Tél/fax. 04.77.71.28.82 
aptitudes.amenagement@orange.fr 

 

Vu pour être annexé à la délibération du 
conseil municipal de Noirétable du 

………………………………………………… 

Commune de 

NNNOOOIIIRRREEETTTAAABBBLLLEEE   
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oo  CChhaappiittrree  II  ::  LLaa  pprrooccéédduurree  eennggaaggééee  
1. L’objet de la procédure 

La  présente  procédure  vise  à  une mise  à  jour  du  Plan  Local 
d’Urbanisme  (PLU),  approuvé  le  31  janvier  2008,  de  la 
commune de Noirétable et en particulier des annexes relatives 
aux servitudes d’utilité publique. Il s’agit d’intégrer au PLU, la 
mise en œuvre de nouvelles servitudes d’utilité publique : 

‐ Servitudes  PM2  relatives  aux  installations  classées 
instituées  par  arrêté  préfectoral  n°432‐DDPP‐13  en  date 
du 21 novembre 2013 sur le site exploité par le SICTOM 
(Syndicat  Intercommunale  de  Collecte  et  de  traitement  des  Ordures 

Ménagères) du canton de Noirétable sur la commune. 

‐ Servitudes  PT2    relatives  à  la  protection  contre  les 
obstacles du  réseau hertzien  allant de Henrichemond‐La 
Borne  (Cher)  à  Job‐Pierre‐sur‐Haute  (Puy  de  Dôme) 
instituées par décret n°DEFD1305511D en date du 12 mars 
2013 

2. Le cadre légal de la procédure  

La mise  à  jour  du  PLU  est  réalisée  en  application  des  textes 
réglementaires  et  législatifs  du  code  de  l’urbanisme :  articles, 
R.126‐1, R126‐2 et R.123‐22. 

 

 

Article R.126‐1 du code de l’urbanisme 
«Doivent figurer en annexe au plan local d’urbanisme les servitudes d’utilité 
publique affectant l’utilisation du sol […]: 

 Article R.126‐2 du code de l’urbanisme 
« Le  report  en  annexe  au  plan  local  d’urbanisme  des  servitudes  d’utilité 
publique mentionnées  au  présent  chapitre  est  opéré  suivant  la  procédure 
prévu à l’article R. 123‐22 pour la mise à jour dudit plan.» 

 
Article R.126‐22 du code de l’urbanisme 

« La mise à  jour du plan  local dʹurbanisme est effectuée chaque  fois quʹil 
est  nécessaire de modifier  le  contenu des  annexes prévu  aux  articles R.* 
123‐13 et R.* 123‐14. 

Un  arrêté  du  président  de  lʹétablissement  public  de  coopération 
intercommunale compétent ou du maire constate dans chaque cas quʹil a 
été procédé à la mise à jour du plan. 

Lorsque  le  report  des  servitudes  dʹutilité  publique  mentionnées  à 
lʹarticle L.  126‐1 ou  instituées  ou modifiées  postérieurement  à  la  date  à 
laquelle  le plan a été approuvé nʹa pas été effectué dans  le délai de  trois 
mois  suivant  la mise en demeure adressée par  le préfet à  lʹétablissement 
public  de  coopération  intercommunale  compétent  ou  à  la  commune,  le 
préfet y procède dʹoffice par arrêté. 

Les arrêtés mentionnés aux deux alinéas précédents sont affichés pendant 
un mois au siège de lʹétablissement public de coopération intercommunale 
compétent  dans  les mairies  des  communes membres  concernées,  ou  en 
mairie. » 

 
3. L’incidence du projet sur le dossier de PLU 
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La  mise  à  jour  du  PLU  de  la  commune  nécessitera  la 
modification  des  pièces  suivantes,  qui  sont  jointes  au  dossier  de 
mise à jour : 

Pièces écrites : 
 Règlement 
 Liste des servitudes d’utilité publique 

Documents graphiques : 
 Plans des servitudes d’utilité publique 
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LOCALISATION DE NOIRETABLE 

Département de la Loire
Région Rhône Alpes 

Département du  Puy de Dôme 
Région Auvergne 

CChhaappiittrree   IIII  ::   LLaa   nnoottiiccee  
eexxpplliiccaattiivvee  
  

1. Préambule  
Noirétable  (42)  est  une  commune 
rurale  de  1739  habitants  (source 
INSEE 2011),  située dans  la vallée 
de  la Durolle  au  cœur des Monts 
du Forez, en  limite occidentale du 
département  de  la  Loire  et  de  la 
région Rhône Alpes. Noirétable est 
une  commune  de  moyenne 
montagne  de  40,34  km²  comprise 
entre 656m et 1351m d’altitude. Le 
territoire communal très largement 
boisé  se  situe  à  proximité  de 
l’autoroute  A89,  entre  Clermont 
Ferrand à l’Ouest (72km) et Lyon à 
l’Est (100km).  
Noirétable  est  le  pôle  rural 
principal  à  l’échelle  de  la 
communauté  de  communes  des 
Montagnes du Haut Forez.  En effet, ses infrastructures (écoles, 
collège,  lycée  forestier,  gendarmerie, maison  de  retraite,  gare 
SNCF…), ses services aussi bien publics (Maison des Services), 
que  privés  (commerce,  artisans…),  ses  entreprises  (Forges 
Foréziennes, AMEFA, SODEPLAST, OSSABOIS…), son Casino, 
ses équipements touristiques en font un bourg‐centre en plein 
essor.  

Noirétable  appartient  au  périmètre  du  Schéma  de Cohérence 
territoriale « Loire Centre » actuellement en cours d’élaboration 
et  fait partie du Parc  naturel  régional Livradois‐Forez, depuis 
le 27 juillet 2011. 
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2.  Présentation  des  servitudes  d’utilité  publique 
PM2 instituées sur la commune 

Les  nouvelles  servitudes  d’utilité  publique  PM2 
instaurées  sur  la  commune  de  Noirétable  sont 
imposées dans  le  cadre du  code de  l’environnement 
relatif aux  installations classées pour la protection de 
l’environnement  et  en  particulier  au  vu  des  articles 
L.515‐8 à 12 du code de l’environnement. 

Article L.515‐8  du code de l’environnement 
I.‐Lorsquʹune demande dʹautorisation  concerne une  installation 
classée à  implanter sur un site nouveau et susceptible de créer, 
par danger dʹexplosion ou dʹémanation de produits nocifs, des 
risques  très  importants  pour  la  santé  ou  la  sécurité  des 
populations  voisines  et  pour  lʹenvironnement,  des  servitudes 
dʹutilité publique peuvent être instituées concernant lʹutilisation 
du  sol  ainsi  que  lʹexécution  de  travaux  soumis  au  permis  de 
construire. 
Les  dispositions  ci‐dessus  sont  également  applicables  à  raison 
des risques supplémentaires créés par une  installation nouvelle 
sur  un  site  existant  ou  par  la  modification  dʹune  installation 
existante, nécessitant la délivrance dʹune nouvelle autorisation. 
II.‐Ces servitudes comportent, en tant que de besoin : 
1°  La  limitation  ou  lʹinterdiction  du  droit  dʹimplanter  des 
constructions  ou  des  ouvrages  et  dʹaménager  des  terrains  de 
camping ou de stationnement de caravanes ; 
 
2° La subordination des autorisations de construire au respect de 
prescriptions techniques tendant à limiter le danger dʹexposition 
aux explosions ou concernant lʹisolation des bâtiments au regard 
des émanations toxiques ; 

LOCALISATION DU SECTEUR OBJET DES SERVITUDES PM2 



6 Dossier de mise à jour du PLU - Servitudes PM2 et PT2– Commune de NOIRETABLE – Janvier 2014 

 

3° La limitation des effectifs employés dans les installations industrielles et 
commerciales qui seraient créées ultérieurement. 
 
III.‐Elles tiennent compte de la nature et de lʹintensité des risques encourus 
et  peuvent,  dans  un  même  périmètre,  sʹappliquer  de  façon  modulée 
suivant les zones concernées. Elles ne peuvent contraindre à la démolition 
ou à  lʹabandon de constructions existantes édifiées en conformité avec  les 
dispositions  législatives  et  réglementaires  en  vigueur  avant  lʹinstitution 
desdites servitudes. 
 
IV.‐Un décret en Conseil dʹEtat, pris après avis du Conseil supérieur de la 
prévention  des  risques  technologiques,  fixe  la  liste  des  catégories,  et 
éventuellement  les  seuils de  capacité, des  installations dans  le voisinage 
desquelles ces servitudes peuvent être instituées. 

Article L.515‐12  du code de l’environnement 
« Afin de protéger les intérêts mentionnés à lʹarticle L. 511‐1, les servitudes 
prévues  aux  articles L.  515‐8  à  L.  515‐11 peuvent  être  instituées  sur  des 
terrains pollués par lʹexploitation dʹune installation, sur lʹemprise des sites 
de stockage de déchets ou dans une bande de 200 mètres autour de la zone 
dʹexploitation, ou sur lʹemprise des sites dʹanciennes carrières ou autour de 
ces  sites  sur  des  surfaces  dont  lʹintégrité  conditionne  le  respect  de  la 
sécurité  et  de  la  salubrité  publiques  ou  dans  le  voisinage  dʹun  site  de 
stockage  géologique de dioxyde de  carbone. Ces  servitudes  peuvent,  en 
outre, comporter  la  limitation ou  lʹinterdiction des modifications de  lʹétat 
du sol ou du sous‐sol,  la  limitation des usages du sol, du sous‐sol et des 
nappes phréatiques, ainsi que la subordination de ces usages à la mise en 
œuvre de prescriptions particulières,  et permettre  la mise  en oeuvre des 
prescriptions relatives à la surveillance du site. 
 
Dans  le  cas  des  installations  de  stockage  des  déchets,  ces  servitudes 
peuvent être instituées à tout moment. Elles cessent de produire effet si les 
déchets sont retirés de la zone de stockage. 

Sur  les  terrains  pollués  par  lʹexploitation  dʹune  installation  classée  ou 
constituant  lʹemprise  dʹun  site  de  stockage  de  déchets,  lorsque  les 
servitudes envisagées ont pour objet de protéger les intérêts mentionnés au 
premier  alinéa  et  concernent  ces  seuls  terrains,  le  représentant  de  lʹEtat 
dans  le département peut,  lorsque  le petit nombre des propriétaires ou  le 
caractère  limité  des  surfaces  intéressées  le  justifie,  procéder  à  la 
consultation  écrite  des  propriétaires  des  terrains  par  substitution  à  la 
procédure  dʹenquête  publique  prévue  au  troisième  alinéa  de  lʹarticle L. 
515‐9. 
 
Ces servitudes sont  indemnisées dans  les conditions prévues à  lʹarticle L. 
515‐11. Pour  lʹapplication de  cet  article,  la date dʹouverture de  lʹenquête 
publique est, lorsquʹil nʹest pas procédé à une telle enquête, remplacée par 
la date de consultation des propriétaires. 

Ces  servitudes  définissent  des  interdictions  et  restrictions 
d’usage sur  les parcelles n°847 et 850 de  la section  (cf. arrêté 
préfectoral  en  annexe)  A  du  plan  cadastral  de  Noirétable 
d’une  superficie  totale  de  11 764m².  Ces  parcelles 
appartiennent   au SICTOM du canton de Noirétable. Elles se 
situent au Nord Ouest du centre bourg à hauteur du  lieu dit 
« l’Aubertie » à une altitude de 750m  environ,  sur  le versant 
Sud Est du « Puy des Os ». Elles sont destinées au stockage de 
matériaux  inertes  (matériaux  de  déconstruction)  et  au 
confinement des résidus d’incinération d’ordures ménagères. 
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Parcelles A 
847 et 850

850 

847 

L’AUBERTIE 

PLAN PARCELLAIRES DU SITE CONCERNE PAR LES SERVITUDES
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33.  Présentation  des  servitudes  d’utilité  publique 
PT2 instituées sur la commune 

Les nouvelles servitudes d’utilité publique PT2 instaurées sur 
la  commune  de Noirétable  sont  établies  conformément  aux 
dispositions  du  code  des  postes  et  des  communications 
électroniques et en particulier en vertu des articles L.54 à L.56 
et R.23 à R.26. 

Article L.54  du code des postes et des communications électroniques 
« Afin  dʹempêcher  que  des  obstacles  ne  perturbent  la  propagation  des 
ondes  radioélectriques  émises  ou  reçues  par  les  centres  de  toute  nature 
exploités  ou  contrôlés  par  les  différents  départements ministériels,  il  est 
institué  certaines  servitudes  pour  la  protection  des  communications 
électroniques radioélectriques. » 
 

Article R.23  du code des postes et des communications électroniques 
« La  largeur  dʹune  zone  spéciale  de  dégagement  protégeant  une  liaison 
radioélectrique entre deux points  fixes comptée perpendiculairement à  la 
projection horizontale du trajet des ondes radioélectriques ne peut excéder 
50  mètres  de  part  et  dʹautre  de  cette  projection.  Les  constructions  et 
obstacles  situés  dans  la  zone  de  dégagement  définie  au  présent  alinéa 
doivent  se  trouver à 10 mètres au‐dessous de  la  ligne droite  joignant  les 
aériens  dʹémission  et  de  réception,  sans  cependant  que  la  limitation  de 
hauteur imposée à une construction puisse être inférieure à 25 mètres. » 
[…] 
 
 
 
 

 
Ces  servitudes  créent  des  zones  de  dégagement  de  part  et 
d’autre  du  réseau  hertzien  et  des  centres  radioélectriques. 
Dans ces zones, il est interdit, sauf autorisation du ministre de 
la  Défence  de  créer  des  obstacles  fixes  ou mobiles  dont  la 
partie la plus haute excède les cotes rapportées au nivellement 
général  mentionnés  sur  les  plans  figurant  dans  le  décret 
instaurant les servitudes. 
 
A Noirétable,  la zone de dégagement concerne une bande de 
250m  de  part  et  d’autre  du  faisceau  hertzien  qui  traverse 
l’extrémité Ouest  de  la  commune  à  hauteur  du  secteur  des 
Grandes Sagnes de  l’Hermitage. La zone traversée se situe entre 
950  et  1250m  d’altitude  et  est  entièrement  boisée.  Le  décret 
précise que  l’environnement du  faisceau hertzien  est pris  en 
l’état,  au  jour  de  l’établissement  des  servitudes,  sans 
qu’aucune mise en conformité des obstacles existants n’en soit 
envisagée. En l’occurrence aucun déboisement n’est envisagé. 
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LOCALISATION DU SECTEUR OBJET DES SERVITUDES PT2

Faisceau hertzien  de 
Henrichemont‐la‐Borne à 
Job‐Pierre sur Haute 

Zone de dégagement :
250m de part et d’autre du 
faisceau hertzien  de 
Henrichemont‐la‐Borne à 
Job‐Pierre sur Haute 
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CChhaappiittrree   IIIIII  ::  LLaa  mmiissee  àà   jjoouurr  dduu  PPLLUU  aavveecc   lleess  
sseerrvviittuuddeess  dd’’uuttiilliittéé  ppuubblliiqquuee  PPMM22  eett  PPTT22  

Le PLU de  la  commune de Noirétable  (42)  a  été  approuvé 
par délibération du conseil municipal le 31 janvier 2008. 

 
1. L’impact des servitudes d’utilité publique PM2 et PT2 
vis‐à‐vis des règles d’urbanisme 

Les périmètres  concernés par  les nouvelles  servitudes PM2 
et PT2 se situent entièrement en zone naturelle N du PLU 
de la commune de Noirétable. Il s’agit d’une zone protégée, 
quasi  inconstructible.  Il n’y  a donc pas  lieu de modifier  le 
zonage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU ZONAGE SUR LE SITE DU SICTOM

A : zone agricole 
N : zone naturelle 
Nh : zone d’habita diffus 

EXTRAIT DU ZONAGE SUR LA TRARVEE DU FAISCEAU  
HERTZIEN de Henrichemont‐la‐Borne à Job‐Pierre sur Haute 
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Le règlement de l’article 2 de la zone N (paragraphe 1 alinéa 1) est quant 
à lui très légèrement adapté : 

Ancienne  rédaction :  les  ouvrages  techniques  nécessaires  au 
fonctionnement des équipements et services publics 

Nouvelle  rédaction :  Les  constructions  et  installations  nécessaires 
aux services publics ou d’intérêt collectif. 

2. Plan et liste des servitudes d’utilité publique 
Le  tableau  faisant  état  des  SUP  présentes  sur  le  territoire  de 
Noirétable est complété par l’ajout des servitudes PM 2 et PT2 et de 
leurs caractéristiques : 

 
Servitudes PM2 : 
 NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE : 
PM2 : Servitudes relatives aux installations classées et sites 
constituant une menace pour la sécurité et la salubrité publique 
 
 REFERENCE  DES  TEXTES  LEGISLATIFS  QUI 
PERMETTENT DE L’INSTITUER :  
Articles L.515‐8 à L.515‐12 du code de l’environnement 
 
 NATURE DE LA SERVITUDE 
SICTOM du canton de Noirétable  
 
 ACTE QUI L’A INSTITUER SUR LE TERRITOIRE DE LA 
COMMUNE  
Arrêté préfectoral n°432‐DDPP‐13 du 21/11/2013 
 
 SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE 
Direction Régionale de  l’Environnement, de  l’Aménagement et du 
Logement Rhône‐Alpes ‐ Unité Territoriale Loire 

Servitudes PT2 : 
 NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE : 
PT2 : Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques 
concernant la protection contre les obstacles des centres d’émission 
et de réception 

 
 REFERENCE  DES  TEXTES  LEGISLATIFS  QUI 
PERMETTENT DE L’INSTITUER :  
Articles L.54 à L. 56 et R. 23 à R. 26 du code des postes des 
communications électroniques 

 NATURE DE LA SERVITUDE 
Faisceau hertzien de Henrichemont‐la‐Borne à Job‐Pierre sur Haute 
 
 ACTE QUI L’A INSTITUER SUR LE TERRITOIRE DE LA 
COMMUNE  
Décret ministériel n°DEFD1305511D du 12 mars 2013 
 
 SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE 
Direction Départementale des Territoires de la Loire 

 
 
 
 
En outre, l’arrêté préfectoral (n°432‐DDPP‐13) du 21 novembre 2013 
instituant la servitude PM2 autour du site du SICTOM ainsi que le 
décret ministériel  (n°DEFD1305511D)   établissant  les servitudes de 
dégagement  autour  du  réseau  hertzien  entre Henrichemont  ‐  La 
Borne (Cher) et Job‐Pierre‐sur‐Haute (Puy de Dôme) sont annexé au 
présent document partie intégrante du PLU 
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Le plan des SUP est complété par l’ajout des périmètres concernés, à savoir les parcelles A 847 et 850 pour la servitudes PM2 et par la 
zone de dégagement (bande de 250m de part et d’autre du faisceau hertzien Henrichement‐la Borne à Job‐Pierre sur Haute) pour la servitude 
PT2. 

Extrait du plan des servitudes, PLU de Noirétable 
avant la mise à jour ‐ site du SICTOM 

Extrait du plan des servitudes, PLU de Noirétable 
après la mise à jour‐ site du SICTOM 
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Extrait du plan des servitudes, PLU de Noirétable 
avant la mise à jour ‐ faisceau hertzien 

Extrait du plan des servitudes, PLU de Noirétable 
après la mise à jour‐ faisceau hertzien 
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oo  AAnnnneexxeess  ::    
 Arrêté préfectoral n° n°432‐DDPP‐13 
 

 Décret n°DEFD1305511D 

  

 

 

 





































SOMMAIRE 

 

Rapport de présentation de la révision n°2 – 30.07.2009 

 

Rapport de présentation de la révision n°1 – 30.07.2009 

 

Rapport de présentation de la modification n°1 – 30.07.2009 

 

Rapport de présentation du PLU – 31.01.2008  








































































































































































































































































































































	Modification n°2
 - 24.05.2022 
	Modification n°3 - 26.01.2021

	Mise à jour - 30.01.2014

	Révision simplifiée n°2 - 30.07.2009

	Révision simplifiée n°1 - 30.07.2009

	Modification n°1 - 30.07.2009

	PLU - 31.01.2008


